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LETrRE D' ENVOI

Le 1er février 1991

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur da me référer au paragraphe 1 de l'article 21 ?e la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes, selon lequel le Comité povr l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes, établi en application de la Convention, "rend compte
chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies par
l'intermédiaire du Conseil économique et social de ses activitÉt&",

Le Comité a tenu sa dixième session du 21 janvier au 1er février 1991.
Il a adopté le rapport la concernant à sa 188e séance le 1er février 1991. Je
vous prie de bien vouloir transmettre l'exemplaire ci-joint de ce rapport à
l'Assemblée générale à sa quarante-aixième session.

Veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma
très haute considération,

La Présidente du Comité pour l'élimination
de la discriminatioJl à l'égard ù~s femmes

(Signé> Mervat Tallawy

Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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1. QUESTIONS PORTEES AL' ATl'ENTION DES ETATS PAR'rIES

Bt~Omm4ndation8 générales

1. Le Comité pour l'élimination de la discriminati~n ~ l'égard des femmes
porte à l'attention des Etats parties à la Convention sur l'élimination de
tuutes les formes de discrimination à l'égard des fe~nes les recommandoti~ns

générales suivantes 1

R.a..cOlDlDandatiOlLginérAltLN0_JJLldixièmtL..§euiOlL..J!tUl

femmes troyaillant-&.ans rémunération ;lons des...JlIllle.prises fomilioles"

Le Comité pQl.U-..l ..~iminotion de -lD.....tl..U.t.riioinotion il l'égard....ùJ1S.
(9llULi,

Ayant présents à l'Isprit l'article 2 c) et l'article 11 cl. d) et
e) de la Co"vention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes, et la r~commandation No 9 (huitième
session, 1989) sur les statistiques concernant la situation des femmes.

'tenant compt;.a du fait que, dans les Etals parties. un pourCE"ntage
élevé de femmes tr~vaillent sans béuéficier d'une rémunération. de la
sécurité sociale ni d'autres avantages sociaux dans des entreprises
appartenant habituellement à un homme membre de leur famille.

~AAt que les rapports prés6ntés au Comité pour l'élimination d~ la
discrimination il l'égard des femmes n'abordent générr.lement pas la
que~tion des femmes tr~vDillant sans rémunêration dans des entrepri6es
familiales.

A(flrmant que le travail non rémunéré constitue une forme
d'exploitation des femmes contraire à la Convention.

~ AUX Etata parties 1

0) D'inclure. dans les rapports qu'ils présentent au Comité, des
renseignemepts sur la situation juridique et sociale des femmes
travaillant sans rémunération dans des entreprises familiales;

b) De recueillir des données stfttiatiques sur les femmes qui
travaillent sans bénéficier d'une rémunération, de la sécurité sociale ni
d'autres avant&ges sociaux dans des entreprises appartenant à un membre
de leur famille et de faire figurer ces données dans leur ~apport au
COl1'itél

c) De prendre les mesures nécessaires pour garantir une
rémunération, la sécurité sociale et d'Dutres avantages sociaux aux
L@mmes qui travaillent dans des entreprises appartenant ft des membres de
leur famille sans recevoir ces avantages.

~ Pour les débats, voir chep. VI.

___....-=...~l - ...... JlL 3 1 ••"RM!lrW~J/I--__"'·1



Evaluation et guantification du travail ménager non rémunéIé de5.j(~

~prise An compte dudit travai~ dans le prodyit national~~.

~mité poyr l'jliminatiOJl.. de la discriminotJ,QA-À_J.'.é!lA.r~d~Ui

femme.,

Ayant Dl'esprit l'article Il de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,

Rappelant le paragraphe 120 des Stratégies prospectives d'action
pour la promotion de la femme de Nairobi 1/,

AtLi~ que l'évaluation et la quantification du travail ménager
non rémunéré des femnles, qui contribue au développement de chaque pays,
aideront à mettre en lumière le rôle économique réel des f'mme~,

Conyaincy que cette évaluation et cette quantification constituent
1" point de départ pour l'élaboration de nouvelles politiques de
promotion de la femme,

Prenant note des discussions d la Co~~ission de statistique, a ~~

vingt-r.inquième session, sur l'actuelle révision du Système de
comptabilité nationale et sur l'établissement de statistiques sur les
femmes,

Recommande gye les Etats parties

a) Encouragent et i\ppuient les recherches et les études
expérimentales visant à évaluer le travail ménager non rémunéré des
femmes: par exemple en procédant à des enquêtes sur l'emploi du temps
dans le cadre des programmes nationaux d'enquête auprès des ménages et en
recueillant des statistiques désagrégées par sexJ sur le temps consacré
aux activités au fo,'er et sur le marché dv travail;

b) Prannent, conformément aux dispositio~s de la Convention sur
l'éliminatlon de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
et aux Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de
la femme, des mesures pour quantifier et prendre en compte le tra~ail

ménager non rémunéré des fen~es dans le produit national brut:

c) Incluent, dans les rapports qu'ils présentent ~m vertu de
l'article 18 de la Convention, des renseignements sur les recherches et
sur les études expérimentales entreprises en vue de mesurer et d'évaluer
le travail ménager non rémunéré ainsi que sur les progrès réalisés dans
la prise en compte du travail ménager nOn rémunéré des femmes dans la
comptabilité nationale.

~ Pour les débats, voir chap. VI
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l& .l,,;Qmit.é._RtU.u: . .l~-B ..U.mina.tj,QI1 de.l.ll.çl.hc..l~imiJlAtiQn.À . .l:.iÏgU.d.ÙtUi
~5,

~inérant. en particuliel l'luticle 3 de la Convention SUI

l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard deR femmes,

àY.An,,-.exominé plils de 60 rapports périodiques d'Etats parties, et
ayant conlitaté qu'ils contiennent peu cl'informations sur les felMlef;
hlmdi r.apée5,

('réoccupé par la situation des femmes handicapées et des femmes
iqées, qui souffrent d'une double discrimination en raison de leur sexe
et de leurs conditions de Vifl particuli~res,

~.l~ le paragraphe 296 des Stratégies pl·ospectlves d'action de
Nairobi pOUl· la promotion de la femme :V, où les femmes handicapées sont
considéréef> comme un groupe vulnérable sous la rubrique "cas
partiruliers",

AffirmAnt son appui au Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées (1982) ~/,

Re..c.Qmmande que les Etats parties È:'I 18 Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femme. incluent dans
leurs rapports périodiques des renseignements sur la situation des femmes
handicapées et sur les mesures ~ris~s pour faire face à leur situation
particulière, notftmment les mesures parti~ulières prises pour veiller à
CP. qu'elles aient un accos égal à l'éducation et à l'emploi, aux services
de santé et à la sécurité sociale, et pour faire en sorte qu'elles
puissent participer à tous les domaines de la vie sociale et culturelle.

* Pour lus djbats, voir chap. VI.

- 3 ..
- ._--~._.__._...•_._._------- ----_.......-



Il. ORGANISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES

A. Etat. parties D 10 CQDy'ntionJJl.L.l'jliminatiQn r'4L.t.outos les form.u
~ discriminatign à_~~~es femmes

2. Au 1er février 1991. date de clôture de la dixième session du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard dp.s femmes. 103 Etats 1/ "taient
parties à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'ég8r4 des femmes. que l'Assemblée générale avait adoptée
par sa résolution 34/180. le 18 décembre 1979. et qui avait été ouverte à la
signature. ~ la ratification et à l'adhésion le 1er mars 1980 ft New York.
Conformément à son article 27. la Convention était entrée en vigueur le
3 septembre 1981.

3. Une liste des Etats parties à la Convention figure a l'annexe 1 au
présent rapport.

B. Session du_.comité

4. Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes a
tenu sa dixième session du 21 janvier au 1er février 1991 à l'Office des
Notions Unies à Vienne. Le Comité 0 tenu 18 séances (de la 171e ft la 188e).

s. La dixième session du Comité a été ouverte par la Présidente que le
Comité avait élue à sa huitième session. Mme Elizabeth Evatt (Australie). qui
a souhaité la bienvenue aux membres.

6. Dans la dé~loration d'ouverture qu'elle a prononcée au nom du Secrétaire
général de l'O~ganisation des Nations Unies. la Directrice de la Division de
la promotion de la femme du Centre pour le développement social et les
affaires humanitairtts de l'Office des Nations Unies à Vienne a relev': t'fu'en
10 ans d'existence. le Comité avait accumulé une expérience considérable et
que le moment était venu d'examiner les mesures propres à améliorer ses
travaux, qui s'étaient caractérisés par la permanence et l'innovation. Elle a
soulignft le lien étroit existant entre la Convention et les Stratégies
prospectives d'action de Nai~obi pour la promotion de la femme. qui étaient le
cadre d'ensemble dana lequel s'inscrivait la mise en oeuvre de la Convention.
Elle a fait observer que la Convention était une arme puissante. absolument
unique. au service de la promotion de la femme.

7. La Directrice a rappelé que le secrétariat avait toujours servi le
Comité. depuis sa création. sur la base des seules ressources existantes. qui
n'avaient pas augmenté en dépit de l'accroissement \iU nombre de ratifications
et du volume de travail correspondant. Si beaucoup Ivait été fait avec
d'aussi maigres ressourc~s. c'était grâce au dévouement de tous. En outre.
cela n'avait été possible que grâce à la symbiose naturelle qui existait au
sein de la Division entre le suivi des Stratégies prospectives d'action de
Nairobi pour la promotion de la femme. le travail d'analyse des rapports des
Etats parties et l'examen de certaines questions spécifiques réclamé par le
Comité. Afin de parvenir à une efficacité maximale. il serait souhaitable de
pouvoi.r rationaliser les méthodes de travail et identifier clairement les
besoins. Le secrétariat avait préparé un certain nombre de suggestions visant
à améliorer les méthodes de t['avail du Comité et à lui fournir un appui plus
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efficace. Il avait notamment suggéré que le Comité planifie son activité
longtemps à l'avance et indique clairement quelles analyses il souhaite voir
effectuer par le secrétariat afin qu'elles puissent être prises en compte dans
le budget-programme. La Directrice espérait qu'il serait ainsi possible
d'identifier les ressources nécessaires.

8. Le Directeur général de l'Office des Nations Unies à Vienne a fait une
déclaration à la 182e séance, le 28 janvier. Elle a expliqué que l'Office ne
ménageait pas ses efforts pour fournir un appui adéquat au Comité et que si ce
dernier n'avait pas été ce que le Comité avait espéré, c'était en raison des
contraintes imposées par un budget à croissance zéro. Elle espérait que les
propositions établies pour le Comité contribueraient à rendre les travaux du
Comité plus efficaces. Certaines améliorations avaient été apportées aux
services de secrétariat de la présente session et le Directeur général
espérait qu'elles répondaient au moins en partie aux préoccupations qui
avaient été exprimées.

9. Elle a noté que le Comité était important non seulement en tant qu'organe
s'occupant des droits de l'homme créé en vertu d'un instrument international
mais aussi en raison des liens qui existaient entre ses travaux ayant trait à
la Convention et les efforts qu'il accomplissait pour faire mieux appliquer
les Stratégies prospectives d'action de Nairobi; l'Office des Nations Unies a
Vienne avait l'intention de faciliter ses activités dans l'un et l'autre
domaines. Les travaux du Comité contribuaient beaucoup à concrétiser une
Convention qui ne signifierait rien si elle n'était pas appliquée en fait
aussi bien qu'en droit.

C. Composition et participation

10. Conformément à l'article 17 de la Convention, la cinquième réunion des
Etats Parties à la Convention a été convoquée par le Secrétaire général au
Siège des Nations Unies le 6 février 1990 ~/. Les Etets parties ont élu
12 membres du Comité sur une liste de candidats désignés pour remplacer ceux
dont le mandat devait expirer le 16 avril 1990.

Il. Tous les membres du Comité ont assisté à la dixième session sauf
Mme Lin Shangzhen. Mme Bravo Nunez de Ramsey y a assisté du 28 janvier au
1er février 1991, Mme Fenger-Moller du 21 au 26 janvier, Mme Gonzalez Martinez
du 28 janvier au 1er février, Mme Schopp-Schilling du 24 au 26 janvier,
Mme Ukeje du 21 au 29 janvier et Mme Walla-Tchangai du 24 janvier au
1er février 1991.

12. La liste des membres du Comité, avec indication de la durée de leur
mandat, figure à l'annexe II du présent rapport.

D. Déclaration solennelle

13. A l'ouverture de la dixième session, les nouveaux membres du Comité,
c'est-à-dire Mme Abaka (Ghana), Mme Aouij (Tunisie), Mme Nikolaeva (Union des
Républiques socialistes soviétiques) et Mme Quintos-Deles (Philippines) qui
avaient été élues lors de la cinquième réunion des Etats parties, ainsi que
Mme Akamatsu (Japon), Mme Corti (Italie), Mme Forde (Barbade), Mme Ilie
(Yougoslavie) et Mme Tallawy (Egypte) qui avaient été réélues, ont prononcé,
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avant de prendre leurs (onctions, la déclaration solennelle prévue à
l'article 10 du règlement intérieur du Comité. A la 173e séance, le
22 janvier 1991, Mme Ukeje (Nigéria), qui avait été elle aussi réélue, et ft la
l81e séance, le 28 janvier 1991, Mme Bravo Nunez de Ramsey (Equateur)
nouvellement élue, ont prononcé la même déclaration solennelle.

E. llgction du buraAY

14. A sa l71e séance, le 21 janvier, le Comité a élu par accl~ation le
bureau suivant pour un mandat de deux ans (1991-1992), conformément à
l'article 19 de la Convention: Présidente, Mme Mervat Ta11awy (Egypta),
Vice-Présidentes, Mme Ana Maria Alfonsin de Fasan (Argentine),
Mme Ryoko Akamatsu (Japon) et Mme Zagorka Ilic (Yougoslavie); Rapporteur,
Mme Chryssanthi Laiou-Antoniou (Grèce).

F. &'\QR.ti2n.. de l' .oxdre du--i.wu:

15. Le Comité a examiné l'ordre du jour provisoire (CEDAW/CI20 et Corr.l) à
sa l71e séance, le 21 janvier. Après un débat, il a adopté l'ordre du jour
suivant :

1. Ouverture de la session.

2. Déclaration solennelle des nouveaux membres du Comité.

3. Election du bureau.

4. Adoption de l'ordre du jour e~. organisation des travaux.

5. Examen des rapports présentés par les Etats parties en application
de l'article 18 de '8 Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination ft l'égard des femmes.

6. Application de l'article 21 de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination ft l'égar.d des felNnes.

7. Moyens d'accélérer les travaux du comité.

8. Examen du rapport de la troisième réunion des présidents des organes
créés en vertu d'instrumonts internationaux relatifs aux droits rte
l'homme et mesures prises par l'Assemblée générale concernant ces
organes.

9. Discussion concernant la Conférence mondiale des droits de l'homme
(1993).

10. Adoption du rapport du Comit~ sur les travaux de sa dixième session.

G. wport du groupe de~l présesdou

16. A sa 168e séance, le 1er février 1990, le Comité avait décidé qu'un
groupe de travail présession se réunirait avant la dixième session en 1991 et
avant chacune des sessions ultérieures, conformément ft la décision que le

- 6 -



Comit' avait prise ~ S~ hulti.me session ~/. Le groupe d. travail pr" ••810n
a' est donc r"':ni ~ Viennet du 14 au 18 janvier 1991. [.e. cinq mt"mbl es du
group. de travail préseusion étaient les suivants 1 Mme Horma Monica Forde
(Présidente) ~/, Mme Ryoko Akamatsu. Mme Chryssanthi Laiou-Antoniou,
Mme Edith Oaser. Mma Kongit Sinegiorgis.

17. A la 173e soanee, le 22 janvier. la Présidente du groupe de travail
présesaion a présenté le rapport de ce dernier (CEDAW/CICRP.17).

18. Elle a déclaré que le groupa de travail prése•• ion avait ét' pri'
d'établir dea listes des thèmes et questions relatifs aux deuxièmes rapports
périodiques des huit pays suivants: Autriche, Danemark. Norvèça, Philippines,
Pologne, Portugal, Rwanda et Yougoslavie. En établissant ces listes, le
groupe de travail pr'sessi.on avait mis l'accent sur les questions comple.e.
que pose l "galité et estimé que des membres du Comité pouvaient souhaiter
poser d'autres questions pertinentes aux représentants des Etats partie.
pre.ents ~ la sesnion, en vue d'amorcer. au cours de la pr'sentation de.
deuxièmes et troisièmes rapports périodiques, un dialogue anim' comme lors de
la présentation du rapport initial.

19. Le Groupe de travail avait jugé essentiel que, dans le cas de la Pologne
et du Portugal, qui avaient soumis chacun un troisième rapport p'riodique, le.
deuxième et troisième rapports périOdiques fussent examin's en mime temps,
afin de prendre en considération l'évolution recente de la situation dans ces
pays et d"viter de retarder l'examen de ces nouveaux rapports, compte tenu du
temps limit' dont disposerait le comité pour les examiner. Comme l'avait
suggéré le Comité, les listes de sujets et de questions avaient 'té
communiquées aux Etats parties le 18 janvier 1991 pour leur permettre de
pr'parer leurs r'ponses.

H. Qrganisation des trAvaux

20. Le Comité a examiné l'org~nisation de ses travau. à ses 171e à 174e et
185e séances. les 21, 22 et 30 janvier. A cet effet, il 'tait saisI de.
documents ci-après :

a) Organisation des travaux (CEDAW/CICRP.13), établi par le Secrétariat
en consultation avec la Présidente du Comit&;

b) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes sur les travaux de sa neuvième session II;

c) Directives et recommandations g'n'rale6 adoptées par le Comité
concernant la forme et le contenu des rapports périodiques (y compris les
dernières directives et recommandations adoptées) (CEDAW/C/INf.7);

d) Résolution 1990/17 du Conseil économ}que et social intitulée
"Elimination de la discr i.nination à l'égard des femmes conformément aux
objectifs de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes";

e) Résolution 45/124 de l'Assemblée générale, intitulée "Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l"gard d\'t6 femmes";

- ., -



f) Moyenl d'.ccé1érer le. travaux du Comité (CEDAW/C/CRP.16)1

~) Rapport du group. d. travail pré•••• ion (CEDAW/C/CRP.17).

1. Compo'ition a,. group" dl travail

21. A ,. 173. s'ance, 1. Z2 janvi.r, le Group. a arrêté la composition do ses
d.ux group.s d. travail p.rmanents z le Groupe d. travail 1, chargé d'examiner
.t d. propos.r 1.s moy.ns de faciliter les travaux du Comité, et le Groupe de
travail II, chargé d'.xamin.r l.s moyens d'appliquer l'article 21 de la
Convention.

22. On trouvera ci-après la composltion du Groupe de travail 1 z

Zagorka Ilic (Coordonnatrice)
Charlotte Abaka
Ernna Aouij
Desiré. P. B.rnard
Dora Gladys Nancy Bravo Nun.m d. Rams.y
Carlota Bustelo Garcia d.l Real
Elisab.th Evatt
Norma Monica Ford.
Aida GansaI•• Martine.
Tatiana Nikolaeva
Rose N. Ukej.
!iss.m Walla-Tchangai

23. On trouvera ci-après la composition du Group. de travail II :

Edith O••er (Coordonnatrice)
Ryoko Akamattlu
Ana Maria Alfonsin de Fasan
Ivanka Corti
Gr.the Fenger-Moller
Chrys6anthi Laiou-Ant.on10u
Ter.sita Ou1ntos-Deles
!ongit 5in.giorq1s.
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III. MESURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA
QUARANTE-CINOUIEME SESSION

24. 1.e Comité ft examiné plusieurs questions qui avaient ét" débattues par
l'As.emblée générale. à sa quarante-cinquième session, sur la base de
rapports. et qui comprenaient le rapport de la troisième réunion des
présidents des organes créés en vertu d'instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme et la prépara~ion de confér~nces et d'années
internationales dont le sujet se rapporte aux travaux du Comité.

A. Troisième réunion de.lLRl'.u.idents __.du......Qrganes créas .u... vertu
d'instruments lnternationaux.Le.l.A.t..llILOJlX droit. ù.. l' hOUlllI

25, Le Comité \ examiné le point 8 à ses l13e, 180e et 185e séances, les 22,
25 et 30 janvier (voir CEDAW/C/SR.173. 180 et 185). Ce point a été présenté
par la Présidente de la huitième et de la neuviùme selsion du comité, qui a
présenté le rapport de la troisième réunion des présidents des organes créés
en vlrtu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme
(A/45/636. annexe) qui avait été soumis à l'Assemblée générale à sa
quarante-cinquième session, La Présidente a insisté sur liS problèmes communs
à tous les organes créés en vertu d'instruments internationaux, à savoir
problèmes de ressources; chevauchement des informations fournies par les Etats
parties établissant des rapports pour plusieurs organes cr~és en vertu
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, nécessité de
resserrer les liens entre les divers organes créés en vertu d'instruments
internationfA\lx, nécessité d'améliorer la fournituL"e d'une aide techn t.que aux
Etats présentant des rapports, néclssité dl trouvlr des moyens d'obtenir des
informations des institutions spécialisées des Nations Unies et des
organisations non 90uvernlmentales et nécessité d'améliorer l'information du
public. Elle ft déclaré que les présidents avaient également examiné la
question de la Conférence mondiale Rur les d~oits de l'homme, qu'il est
proposé d'organiser, et approuvé des directives unifiées pour les parties
initiales des rapports des Etats parties.

26. Le Comité a décidé de renvoyer la question au Groupe de travail 1 pour
examen.

27. Le Comité a examiné les propositions du Groupe de travail 1 à ses 180e et
185e séances, les 25 et 30 janvier, et, après débat, les a adoptées telle~ que
modifiées.

28. Le Comité a décidé d'accepter en principe les recommandations de la
troisième réunion des présidents des organes créés en vertu d'instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme (A/45/636, annexe, par. 49 à 75)
concernant l'application effective de ces instruments, notamment Cilles qui
ont trait ftU~ questions sulvanteG :

a) Rapports en retard (par. 50 et 51);

b) Fourniture de services de secrétariat suffisants (par. 55);

c) Promotion d'une plus grande interaction entre les organes créés en
vertu d'instruments internationaux (par. 51 à 59);
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d) Créatiov d'une ba•• de donnée. informatisée dans laquelle
figureraient de. informations émanant du Comité (par. 60);

e) ACC~5 aux informations fournies par l.~ organisations non
gouvernementales et exploitation des connaissances et de l'expérience (les
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies (par. 68);

f) Di!fusion, au niveau national, d'informations sur la Convention et
sur les travaux du Comité (par. 69 à 71);

q) Offre d'une assistance technique et de progr~es de formation pour
aider' les Etats parties à s'acquittor de leurs obligations en vertu de IR
Convention (par. 73 à 75).

l.ti.U.lL.u.llt.Jult. entre le Comitj et. d' autx.u. Qrgan8&..-c.r.t2t2S en vertJ.\
d'instruments iIlterQati~

29. Le Comité a pris note des paragraphes du rapport relatifs à ses services
de secrétariat et à ses liens avec le Centre pour les droits de l'homme et les
organes créés en vertu d'instruments internationaux dont le service est assuré
par le Centre (A/45/636, annexe, par. 19 et 20). Il a noté que, à la suite de
la réunion des présidents des organes créés en vertu d'instruments
internationaux rel&tifs aux droits de l'homme, des efforts avaient été faits
pour améliorer les services de recherche, d'analyse et d'information qui lui
étaient fournis et que, comme l'avait demandé l'Assemblée générale, un
fonctionnaire du Centre pour les droits de l'homme avait été chargé de l'aider
lors de ses réunions en fournissant des informations sur les travaux des
autres organes créés en vertu d'instruments internationaux. Le Comité a
décidé de reporter l'examen de la proposition tendant à transférer les
services de secrétariat à l'Office des N8tion~ Unies à Genève, jusqu'à ce
qu'il puisse évaluer les avantages d'une telle mesure.

30. Le Comité a décidé d'encourager un ou plusieurs de ses membres ~ suivre
bénévolement les travaux de chacun des autres principaux organes créés en
vertu d'instruments internationaux, notamment du Comité contre la torture, du
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, du Comité des droits de
l'enfant, du Comité des droits de l'homme et du Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale; à rester en liaison avec un membre de ces organes;
à informer ces derniers des travaux du Comité et à informer celui-ci de tous
travaux des autres comités qui pourraient lui être utiles pour ses propres
travaux, comme il est demandé dans le ~apport (ibid., par. 57 à 59). Il a
recommandé à son secrétariat de faire un effort particulier pour assister aux
réunions des organes créés en vertu d'instruments internationaux qui lui sont
proches. en particulier le Comité des droits de l'homme et, lorsqu'il sera
créé, le Comité des droits de l'enfant.

31. Conformément au rapport de la réunion des présidents des organes crees en
vertu d'instruments internationaux relati.fs aux droits de l'homme. le comité a
décidé de prendre les mesures suivantes :

8) Revoit' ses directives générales concern8nt la t'JI'me et le contenu
des lapports reçus des Etats parties en application de l'article 18 do la
Convention, afin d'y ajouter las directives unifiées pour la rédaction de la
partie initiale des rapports des Etats parties (par. 65);
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b) Revoir ses directives gjnjrales pour indiquer ~ux Etats parties les
domaines pour lesquels ils pourraient reprendre, dans leurs rapports au
Comit~. les informations donn'es dans leurs rapports ~ d'autres organes crj's
en vertu d' instnunents internat.ionaux;

c) Effectuer une évaluation de Res travaux qui se;ait prnsentée a ln
Conférence mondiale sur les droits de l'homme (par. 67).

32, En ce qui concerne la distribution de documents à ses membres, le comité
ft décidé d'institutionnaliser la pratique actuelle selon laquelle les rapports
annuels des autres organes cr'és en vertu d'instruments internationaux sont
envoy~s ~ chaque membre. En outre. le ou les membres qui suivent plus
particulièrement les travaux d'Un de ces organes devraient recevoir toute la
documentation disponible qui s'y rapporte et le secrétariat devrait distribuer
régulièrement une liste des autres documents, de façon à ce que les membres
puissent demander ceux dont ils ont besoin.

33. Le Comité El examiné des proposi tions touchlmt sa contribution à la
Conf'rence mondiale sur les droits de l'homme (point 9 de l'ordre du jour) à
sn 185e s~ance, le 30 janvier, sur lR base de propositions formul'es par le
Groupe de travail 1.

34. Après un débat, le Comité a dp.cidé d'examiner la question de sa
contribution à la Conférence mondiale suc les droits de l'homme dans le cadre
de l'examen de l'ordre du jour de sa onzième session.

2. Conféren.c..tLmonUiale sllL-les femm8G

35. Le Comitr a examiné la contribution qu'il pourrait apporter à la
Conf'rence mondiale de 1995 sur les femmes à sa 185e séa~ce, le 30 janvier,
sur la bAse de propositions formuljes par le Groupe de travail J.

36. Le Comité a demand' instamment à ses membres de pr~Benter à l~ onzième
session des sugg~stions relatives à la contribution que le comité pourrait
apporter à la Conférence mondiale sur les femmes.

31. Le Comité ft noté que la préparation d'une version actualis'e de son
rapport sur les progrès rja1isés et les obstacles rencontrés par les Etats
parties dans l'application de la Convention (A/CONY.116/l3), qu'établit
actuelloment le secrétariat en vue de sa publication en 1993, constituerait
une contribution.

30. Le Comi té a décidé que les contdb\ltion~ devraient not.amment mettre
l'accent sur les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion
de ln femme et leurs liens avec les articles de la Conv~ntion.
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19. Le Comité ft examiné la question de sa contribution R l'Annee
inttH'nat.ionale de la famille en 1994 à sa 185tt séance, le 30 janvlel', S'JI' Iii
base de propositions formulées par le Groupe de travail J.

40. Le Comité a noté que gon analyse des articles 9 et 16 (0t d'autres
articles ayant un rapport avec ln famille) pourrait constituAr une
contribution à l'Année int.ernatiollale de la famille.
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IV. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
EN APPLICATION DE L'ARTICLE 18 DE LA CONVENTION

A. ll>.tI.Q~t.is2D

41. A 8a dixième session, le Comité a examiné deux rapports initiaux et huit
deuxièmes rapports périodiques présentés par les Etats parties en application
de l'article 18 de la Convention. Une liste dea rapports ~eçus des Etats
parties figure ft l'annexe III au présent rapport.

42. Les paragraphes suivants présentant les rapports des Etats parties pays
par pays s~lon l'ordre dans lequ~l le Comité les a examinés contiennent un
résumé des opinions e~primées, des observations faites et des questions posées
par les membres du Comité au sujet des rapports des Etats parties intéressés,
ainsi que l'essentiel des réponses données par les représentants des Etats
parties présents aux séances. On trouvera des l'enseignements plus détaillés
dans les rapports présentés par les Etats parties et dans les comptes rendus
analytiques.

43. Le Comité a examiné le rapport initial de l'Itaiie (CEDAW/C/5/ADD.62) ft
ses 172e et 178e séances, les 21 et 24 janvier (voir CEDAW/C/SR.172 et 178).

44. En présentant le rapport, la représentante de l'Italie a déclaré que la
promotion de la femme en Italie avait coïncidé avec la participation de
milliers de femmes au combat pour la libération nationale, à la suite de quoi
les femmes avaient obtenu d'abord des droits politiques en 19~5, ensuite la
reconn6issance d'une égale dignité sociale et de l'égalité devant la loi. La
représentante a ajouté toutefols que, si l'é<)alité des femmes avait été
reconnue par la loi, un risque de régression s'expliquant par des raisons
culturelles et capable de compromettre l'acquis ne pouvait pas être exclu.
C'est pourquoi la Commission nationale pour la rél,liBation de la parité entre
l'homme et la femme, ft laquelle étaient représentées la plupart des
associations féminines, avait fait porter l'essentiel de ses efforts sur le
renforcement de la participation des femmes dens les institutions et dans la
soci'té. La reprjsentante a fait observer qUtl 80US l'influence de vieux
stéréotypes, los électrices n'avaipnt pas suffisamment appuyé les candidatures
de femml.s, mais que la récente int.loduction d'uu système de quotas pour les
partis politiques devrait aider à rûsoudre ce problème. En =onséquence, les
commissions pour la réalisation de la parité qui avaient ét' établies
constit.uaient un moyen tr~s efficace d'éliminer les obstacles ft l'égalitj qui
subsistaient encore.

45. La représentante de l'Italie A souligné plusieurs mesures prises par la
CommisEdon nationale, telles que l'ouvt'trture d'une sorte de guichet où le
public pourrait déposer des observations sur l'image positive ou négative do
Il' femme dans les moyens de communicat.ion de masse, l'examen des livres
scolaires du point de vue du rôle att.ribué aux femmes dans l'histoire, la
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recherche sur les femmes, la publication d'un manuel sur les droits juridiques
de la femme ~!t:. l'organisation d'un séminaire européen SUI" les implications du
marché unique européen du travail pour le statut de la femme. Elle a
mentionné en outre une loi sur les mesures en faveur des femmes récemment
adoptées par la Chambre des députés en vue d'instaurer l'égalit.é entre hommes
et femmes. Elle a cité l'inclusion de mesures en faveur des femmes dans
certains eccords collectifs de différentes branches professionnelles ~ la
suite des pI'essions exercées par les syndicats. Elle a déclaré que les femmes
engag~es dans la vie publique en Italie savaient qu'elles devaient s'unir pour
assurer comme par le passé la promotion de la femme italienne.

46. Dans les ohservations général~s qui ont été formulées, les membres du
Comit~ se sont félicités du ton tr~s franc du rapport, qui suivait de tr~s

près les directives, ainsi que des efforts accomplis par le pays et de
l'engagement personnel de la représentante du Gouvernement dans l'action pour
la promotion de la fClmme. Il a été noté que, si de nombreux obstacles avaient
été repérés, les mesures envisagées pour les surmonter avaient été
insuffisantes et que le rapport ne fournissait pas assez d'informations sur la
situation de facto des femmes. Il a également été pris note de l'écart entre
l'Italie du Nord et l'Italie du Sud en ce qui concerne la situation de la
femme et des informations ont été demandées sur la situation actuelle de la
femme dans l'Italie du sud et sur les programmes prévus expressément pour elle.

4'1. Des membres du Comité ont demandé pourquoi le rapport n'avait pas été
établ~ par la Commission nationale pour la réalisation de la parité entre
l'homme et la femme et si des organisations non gouvernementales y avaient
contribué et avaient été informées de son contenu. Ils ont de,"andp si
l'Italie avait ratifié le Pacte internatioual relatif aux droits civils et
politiques et si la Commission nationale avait élabore un projet coucernant
l'égalité des femmes en matière d'emploi et de participation à la vie
politique. Ils ont demandé pourquoi les mouvements féminins avaient ralenti
leur action et comment fonctionnait le mécanisme national pour la promotion de
la femme. Ils ont souhaité des précisions concernant le terme "communes"
utilisé dans le rapport, des statistiques sur l'emploi et l'éducation des
femmes ainsi que sur leur participation à la vie politique et économique,
quelques éclaircissements concernant les notions d'''affaire d'honneur", de
"mariage réparateur" et de "dette d'honneur", qui ne pouvaient plus être
invoquées depuis la loi No 442 de 1981, et ont demandé dans quelle mesure les
nouvelles lois étaient effectivement appliquées.

48. S'agissant de l'~rticle 2, des membres du Comité ont demandé davantage
d'informations concernant la loi faisant de la violence sexuelle un délit.
Ils ont demandé pourquoi il avait fallu tellement de temps pour que
l'amendement à la loi soit adopté par le Parlement, et si cet amendement ét.ait
dé;à entré en vigueur. Faisant référence à l'article 29 de la Constitution,
des membres ont. demandé pourquoi la responsabilité d'assurer l'unit.é famiLiale
incombait. seulement aux femmes et si les amendements proposés aux art.icles 31
et. 51 ~taient d~j~ entr~s en vigueur. Ils ont ~galement demand~ si le droit
italien permett.ait une discrimination ~ rebours et s'il exiAtait une
jurisprudence à cet égard.
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.\ ," Fassant à l'article 3, les membres ont demandé comment étaient
Ç(h"c'données l' action de la Commission nationale et celle des différents
comités chargés de promouvoir l'égalité de l'homme et de la femme, et comment
étaient évalués les rêsultats obtenus. Ils ont demandé si le Plan d'action
national avait été mis à jour, dans quelle mesure cù plan avait été appliqué
et s'ils pouvaient avoir davantage d'informations sur les résultats obtenus,
Il serait utile par ailleurs de savoir s'il existait un rapport entre ce plan
et des plans similaires existant dans divers autres pays de la Communauté
economique européenne (CEE).

50. En ce qui concerne l'article 4, des renseignements ont été demandés à
propos de l'action menée par le Gouvernement pour accroître la participation
des femmes à la vie politique. Quant aux mesures concernant la protection de
la maternité, il a été fait observer que le congé de maternité obligatoire de
cinq mois semblait trop long; il a été demandé si les femmes avaient
connaissance de la législation en la matière. Des membres d~ Comité ont
demandé si les mesures temporaires spéciales étaient limitées à l'emploi et a
la protection de la maternité et souhaité savoir si elles étaient efficaces et
s'il était envisagé de renforcer l'infrastructure sociale.

51. Pour ce qui est de l'article 5, on s'est félicité des travaux de
recherche encouragés par la Commission nationale pour mettre en évidence les
éléments sexistes de la langue italienne. Néanmoins, il a été demandé si les
10 mesures visant à abolir le langage et les stéréotypes sexistes dans les
médias, telles qu'elles étaient exposées dans le rapport, avaient été mises en
oeuvre; quels obstacles et quelles difficultés avaient dû être surmontés en
l'occurrence et comment les progrès étaient suivis. Il a été demandé
communication du texte du projet de loi interdisant qu'il soit fait usage du
corps de la femme à des fins publicitaires et l'on a voulu savoir si le monde
de la publicité s'opposait à cette législation. S'agissant de la brochure
d'information sur les droits 1es femmes, destinée aux femmes, il a été demandé
si une publication du même genre destinée ~lX hommes était envisagée. On a
demandé si, outre la résistance culturella opposée par les hommes à l'égalité,
les ~emmes elles-mêmes, en particulier dans le sud de l'Italie, opposaient une
résistance à l'ègalité. Il a été également demandé si des études avaient été
faites sur le temps que les hommes et les femmes consacraient aux tâches
domestiques et s'il existait suffisamment de garderies d'enfants et de
structures d'accueil pour les personnes âgées et les malades.

52. Au sujet de l'article 6, des membres du Comité ont demandé des
stat~stiques sur la prostitution des femmes ainsi que des renseignements sur
la prostitution des mineures et sur toute mesure sociale, mesure de prévention
et mesure de réinsertion prise. Par ailleurs, des renseignements ont été
demandés à propos de la corr~lation entre l'inf&ction par le virus
d'immunodéficience humaine (VIH) ou le syndrome d'immunodéficienqe acquise
(SIDA) et la prostitution.

53. Au sujet de l'article 7, des membres du Comité ont souhaité ~voir des
renseignements sur les objectifs qui avaient été fixés en ce qui concerne la
participation des femmes à la vie politique et sur les mesures qui étaient
prises actuellp.ment pour atteindre ces objectifs. On a noté le peu d'intérêt
man.ifesté par les femmes pour une participation active à la vie politique et
19 faible nombre de femmes parmi les candidats et on a demandé si des
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inve.tigation. visant Q ~n connaître les raisons étalent effectuées. Des
membres ont voulu savoir si des mesurel étaient priees actuellement afin de
lueciter un plus grand intérêt des femme. pour la vie politique et s'il ~

avait une relation de cause à effet entre, d'une part, le poida des
re.ponlabilitée familiales et le nombre insuffisant de crèches et de garderies
et. ~'autr. part. le désintérêt des femmes pour la vie politique. Il v té
demandé quel était le dynamisme du mouvement féministe. si ce mouvement
recevait un soutien financier adéquat, et dans quelle proportion les femmes
étaient eYLdiquées.

54. A propos de l'article 8. on a posé la question de savoir si dao postes
d'ambassadeurs étaient occupés par des femmes.

55. En ce qui concerne les questions de nationalité visées à l'article 9, on
a demandé quelle loi s'appliquait aux rapports personnels entre conjoints et
pourquoi la nationalité du père primait sur la nationalité de la mère.

56. Davantage de donr.éef statist Jues étaient requises sur l'éducation telle
que visée par l'article la, et 1-. question ft été posée de savoir queUes
mesures positives avaient été px'ises pour encourager les jeunes filles à
s'insr.rire à des programmes de formation.

57. A propos de l'article Il. on a demandé des renseignements supplémentaire~

sur : a) le taux de chôma~e des femmes par rapport à celui des hommes. par
tranches d'âge, dans le nord et le sud de l'Italie; b) le revenu moyen des
femmes et des hommes; et c) la loi de 1917 (903/77) sur l'égalité des chances
pour l'emploi. On a voulu savJir si l'Italie avait ratifié la Convention
concernant l'égalité de chances et de traitement pour les travailleurs des
deux sexes : travailleurs ayant des responsabilités familiales (No 156) de
l'Organisation internationale du Travail (OIT), et si le GouveAnement avait
en~isagé d'instit~er le congé parental. S'agissant des amendes prévues par la
loi de "Tutelle des travailleuses mères", on a voulu établir si lesdites
sanctions étaient vraiment appliquées. combien de cas avaient été signalés et
si les employées de maison bénéficiaient de la protection prévue en cas de
maternité. Les membres se sont renseignés sur le nombre de cas enregistrés en
application de la procédure prévue par la loi (903/77) et sur la protection
sociale prévue pour les f~~nes travaillant dans des entreprises familiales.
Des membres du Comité ont demandé des statistiques récentes SUl les garderies
et voulu savoir si l'ambition la plus fréquente des jeunes filles du sud de
l'Italie était de se marier très tôt ou d'acquérir une formation et d'aller
vivre dans une grande ville. Des questions ont aussi été posées sur le nombre
et la situation des tra~ailleurs migrants.

58. tn ce qui concerne l'article 12, des membres du r.omité ont demandé si 18S

gr' 'S à faible revenu pouvaient obtenir facilement des contraceptifs; si
t~.tus les femmes, y compris les femmes célibataires, jeunes ou vivant dans
les zones rurales, bénéficiaieut de mesures protégeant leur santé: et dans
quellus conditions sanitaires les avortements étaient effectués. Des
précisions ont été souhaitées sur la loi relative à l'avortement. Il a été
demandé si le nombre de grossesses d'adoloscentes augmentait et si le
produit RU486 jtait autorisé en Italie.
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59. À propos de l'article 13. des membres du comité ont demandé si les femmes
souffraient d'une discrimination de fait en ce qui concerne la possibilité de
contracter des emprunts et l'accès aux services financiers et si elles
pouvaient participer également aux sports.

60. Il a été demandé à propos de l'article 14 si les femmes bénéficiaient
d'une formation aux nouvelles technologies, si elles avaient la possibilité de
faire partie d'organes politiques dans les zones rurales et si la loi
concernant leur participation à des coopératives rurales était en cours de
modification. Il a été demandé si les femmes étaient autorisées à posséder de
la terre et s'il existait des programmes spéciaux pour les femmes chefs de
famille.

61. Des membres ont posé des questions au sujet de l'article 16 du Code civil
qui donnait au père de l'enfant la seule responsabilité de ce dernier en cas
de "danger immédiat d'un grave préjudice pour l'enfant". Ils ont demandé ce
qui se produisait si le père n'était pas disponible ou si le danger venait de
lui. En ce qui concerne la pension alimentaire, ils souhaitaient savoir
comment on pouvait contraindre l'intéressé à la verser, combien de temps
pouvait s'écouler avant que le versement soit effectué ,~ quels facteurs
déterminaient l'attribution d'une pension alimentaire. Des renseignements
complémentaires ont été demandés au sujet des régimes matrimoniaux. Il a été
demandé comment les unions consensuelles étaient traitées, quels étaient les
droits des enfants issus de ces unions en matière d'héritage et quelles
étaier',t les dispositions en matièr~ de pension alimentaire.

62. En réponse aux questions soulevées. la représentante de l'Italie a fait
remarquer que c'était un comité interministériel spécial sur les droits de
l'homme, créé par le ministère dea affaires étrangères. qui avait commencé à
établir le rapport initial. Le rapport avait ensuite été révisé par la
Commission nationale pour la réalisation de la parité entre l'homme et la
femme, constituée par acte discrétionnaire ~u Gouvernement en 1984 et
approuvée par le Parlement en 1990. Elle a précisé que la Commission était
une institution autonome, dont la composition devait être renouvelée tous les
trois ans. Ses membres comprenaient 29 femmes représentant des associations
de femmes. des partis politiques. des syndicats, des unions d'employeurs. des
coopératives de femmes et quatre éminentes personnalités féminines des
domaines de la science, des questions sociales et de la littérature. Cinq
autres experts et conseillers en ont été des collaborateurs, et la présidente
a été nommée parmi ces membres par le Président du Conseil des ministres. La
représentante a donné une description détaillée de toutes les tâches
accomplies par la Commission et a déclaré que les questions d'accès à l'emploi
et les problèmes touchant le lieu de travail ne relevaient pas de son domaine
de compétence. Un projet de loi sur des mesures concrètes visant à réaliser
la parité entr-e les sexes dans le milieu du travail, qui prévoyait la création
d'un comité spécial, était actuellement à l'examen au Parlement. Les femmes
conseillers pour les questions d'égalité aux niveaux national et régional
seraient assistées par des femmes conseillers au niveau des provinces. La
Commission était, entre autres, en train de promouvoir et d'encourager des
initiatives pour une participation active des femmes à la vie publique,
sociale et économique.
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03. La repré.entante a rappelé le .tatut ~ubaltern. qui a~.it été celui de.
f ..... dan. tous 1•• domain•• pendant 1. régime fa.ci.te afin gue l'on m••ure
mieux le chemin parcouru par 1•• f.~nes dans ce pays. Elle a indiqué que
l'Italie avait ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et
politique.. Le conc.pt "que.tions d'honneur", mentionné dans Je rapport et
qui fiqure dan' 1•• di.position. du Code pénal de 1930, couvrait le. actes ~ui

avaient incitÂ quelqu'un à tuer ou à attaquer certainea per80nn~8 pour sauv~r

Mun bonn.ur per.onn.l ou l'honneur de sa famille, actes pour lesquels les
.anction. avaient été considérablement réduites. La loi ~o 442 avait aboli
ce. di'eo.itlon••

64. Abordant les questions soulevées au titre de l'arti~le 2 de la
Convention, elle ft décllué que les articles 3, 29, 37 et 51 de la Constitution
contenai.nt tous le principe fondamental de l'égalité et devaient être
interprétés à la lwnière des loi. sur la famille et le travail. En outre, on
ne .a~rait oublier le. fonctions physiques et maternelles spe~ifiques de la
femme même si elles ne restreignent pas leur droit à l'égalité des chances.
Elle a indiqué que le Parlement était toujours saisi du projet de code
concernant des mesures contre la violence se.cuelle. Elle ~ cependant qualifié
d'innovation ilnportante l'article 91 du nouveau Code de procédure criminell~,

déjà en vigueur, qui autorisait les associations ayant pour vocation de
protéger les victimes d'atteintes aux droits personnels à se porter partie
civile. Elle a signblé qu'en février 1988, la Haute Cour de jU9~ice avait
prononcé un jugement aux termes duquel le viol dans le mariage constituait lAn
délit répréhensible.

65. Au titre de l'article 3, la repr~sentante ft déclaré que le Plan national
d'action avait déjà été en partie mis en oeuvre et en partie renforcé par la
législation. La nouvelle Commission nationale, qui était en cour~ de
restructuration, actualiserait le Plan d'action en fonction du troisiftme Plan
d'action pour la femme de la CEE. Elle a indiqué que le Gouvernement avait
suivi, et parfois même devancé, les directives de la CEE concernar.t
l'amélioration de la condition de la femme en Europe.

66. A propos de l'article 4, la représentante'a déclaré que pour permettre à
la femme de mener de pail- sa vie de famille et ses activités à l'extérieur du
foyer, et compte tenu du fait que les jeunos femmes considéraient le travai! ~

l'extéI'ieur comme une priorité, il fallait modifier la structure rigide du
marché du travail en introduisant des horaires de travail plus flexibles et
accorder la protection la plus efficace aux femmes enceintes. Actuellement,
~e Parlement était saisi d'un projet de loi sur le congé parental. A la s"ite
d'une diminution du taux de natalit~, les services de soins infantiles étaient
suffisants dans le nord et le centre de l'Italie, mais pas dans le sud où le
taux de natalité é~ait plus élevé.

67. En application de l'article 5, des m~Lures ;tai~nt prises à l'heure
actuelle pour surmonter les stéréotypes culturels ~ l'école et danG 1$6 médias
par le biais du bureau chargé d'améliorer l'image des femmes et par
l'intermédiaire d'organisations de femmes. L'étudo entreprise par la
Commission nationale sur les tormes linguistiques sexistes de la langue
italienne serait miRe dès que possible à la disposition des membres. L'Italie
avelt des difficultés à promouvoir des lois contre la pornographie du fait que
le Parlement ~tait opposé à l'introduction da la censure.
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68. La prostitution, dans le contexte de l'article 6, ne constituait pas un
cdme, mais l'exploitation de la prostit.ution, la traite des femmt'lll et.
l'incitation ~ la prostitution ~taient des ct~litR r~pr~hen8ibl~s. Cependant,
le nombre de ces d'lits avait diminu~ ces derni~res ann~.6. La repr~&entante

de l'Italie ft indiquft que la présence de prostituées originaires de pays
n'appartenant pas 8 la CEE allait croissant. On ne disposait d'aucune donnée
statistique sur le nombre exact de prostituées. Il existait des centres de
r~adaptation en Italie. La fréquenc~ des cas de SIDA s'était stabilisée parmi
les groupes plus vulnérables, mais elle ~t.alt en augmentation chez les
h~térosexuels, essentiellement en rapport avec la toxicomanie.

69. S'agissant do l'article 7, des statistiques étaient fournies sur la femme
italienne dans la fonction publique, dans le secteur judiciaire et au
Parlement européen. Les femmes représentaient 10 , des repr~sentants siégeant
au Parlement italien et 15 8 40 , des cadres des partis politiques et des
syndicats. On ne trouvait qu'un tout petit nombre de femmes aux échelons les
plus élevés. Lb représentante de l'Italie a expliqu~ que les principaux
obstacles étaient les horaires de travail des responsables politiques et les
lois électorales. Elle a ajouté que les groupes de pression tendaient à
subventionner les hommes de préférence.

70. En ce qui concerne l'article 8, la loi qui autorisait les femmes à
embrasser une carri~re diplomatique était entré~ en vigueur en 1963, date trop
récente pour qu'une femmf ait pu atteindre depuis lors le rang d'ambassadrice.

71. A propos de l'article 9, on avait signalé qu'à la suite du jugement No 71
prononcé par la Cour constitutionnelle, la mère avait les mêmes droits que le
père à transmettre sa nationalité 8 ses enfants.

12. Au sujet de l'article 10, la représentante a déclaré qu'à la fin de
l'époque fasciste, l'Italie occupait le quatrième rang de l'analphab~ti8me en
Europe: cependant, le nombre de filles qui terminaient leurs études
secondaires dépassait actuellement celui des garçons. On pouvait trouver deR
femmes dans toutes les facultés universitaires, mais elles étaient moIns
nombreuses dans les facultés scientifiques.

73. Se référant à l'article 11, la représentant. de l'Italie a indiqué que la
législation italienne interdisait les li~enciement8 pour caule de mariage ou
de grossesse et garantissait le droit des femmes de choisir d'exercer toute
activité professionnelle quelle qu'elle soit, et notamment d'occuper les
postes les plus élevés dans l'administration et la diplomatie. La Chambre des
députés examinait actuellement des projets de loi portant sur la promotion des
femmes chefs d'entreprise. Le Gouvernement italien avait inscrit au budget
des crédits au titre du versement aux f.emmes au foyer d'indemnités en cas
d'accident au foyer, ainsi que de pensions de retraite. La représentante de
l'Et.ftt Pftl'Uft ft communiqué des statistiques SUI l'emploi et. le chômage des
femmes en génér111 et. dans le sud de l'Italie en particu' ier, de même que dRns
les dif[6ren~R secteurs de l'ftctlvitj ~conomique. Le probl~me de la condition
de IR femme en Italie du sud devait être appréhendé dans le cadre des
problèmes économiques du sud en général, et des textes législati!s avaient été
ftdopt~s pour le résoudre. L'It.alie n'avait pas rfttifié la Convention No 156
de l'OIT concornant les travailleurs ayant de~ responsabilités familiales,
danR )'nttente de l'harmonisRtion de 1ft législation dans les pays membres de
la CEE.
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14. A propos de l'article 12, la représentante de l'Italie a dit que des
campagnes d'information et de prévention étaient conduites par les centres de
con.ultation familiale. Les statistiques montraient que le nombre des
avortements avait diminué au cours des cinq dernières années, mais qu'il y
avait au•• i depuis peu un fort déclin du taux de n~talité, de sorte go.e
l'Italie était actuellement le pays d'Europe dont le taux de natalité était le
plus faible. Ln pilule abortive RU486 était expérimentée dans certaines
cliniques.

15. Passant à l'article 13, la représentante de l'Etat partie a indiqué que
les femmes faisaient l'objet de mesures discriminatoires dans les sports, dans
l~ mesure où elles n'étaient pas autorisées à participer à toutes les
disciplines sportives et où elles étaient moins bien protégées par la sécurité
sociale que les hommes.

76. En ce qui concerne l'article 14, elle l'I déclaré que, sous le régime
fasciste, l'Italie avait été une société ~ prédominance rurale. La forte
migration des travailleurs dans les années 50 avait donné lieu au phénomène
connu sous le nom de "féminisation" de l' agricultuloe, les femmes s'adonnant
alors aux activités agricoles. Ces dernières années, les femmes avaient
participé à la gestion des coopératives rurales, y compris ft des postes de
direction.

77. Quant à l'article 16, la représentante de l'Italie a indiqué que la
loi No 151 de 1975 avait permis d'abolir l'ancienne conception profondément
enracinée de la soumission de la femme et consacrait l'égalité des deux
conjoints en droits et en devoirs. En cas de désaccord, chacun des conjoints
pouvait en appeler à l'intervention d'un juge. Les deux conjoints étaient
censés contribuer à l'entretien de la famille, an fonction de leurs ressources
respectives et de leur aptitude au travail. Alors qu'avant la modification du
Code de la famille, la femme, au moment du mariage, devait prendre le nom de
son époux, la nouvelle législation autorisait la femme mariée ft ajouter le
patronyme de son époux au sien. Les enfants étaient sous la responsabilité de
leurs parents jusqu'à leur majorité. En cas de différend entre les parents,
il appartenait au juge de se prononcer sur Jes mesures les mieux appropriées à
prendre. La Commission nationale étudiait de près la disposition prévoyant
que le père de l'enfant eX6rçait seul l'autorité parentale "s'il subsiste le
danger immédiat d'un grave préjudice pour l'enfant". On pensait qu'il
convenait de modifier cette disposition. En cas de divorce, le jugement
prendrait effet plus rapidement que dans le passé. Le montant de la pension
alimentaire était fixé en fonction de la contribution personnelle et
économlque des deux conjoints au budget du foyer et au patrimoine commune et
de leurs revenus. La pension allmentaire devait être versée aussi longtemps
que l'autre conjoint ne disposait pas de moyens de subsistance suffis8Qts et
ne pOUVAit en avoir pour <11"5 raisons objectivas, et elle était indexée o;ur le
coût de la via. Le Code de la famille modifié consacrait la contribution des
t'emmes n "l'ontl'eprise familiale."

18. La représentante de l'Etat partie a déclaré que son pays s'attachait ~

promouvoir des transformations culturelles en favorisant la mise en place d'un
l't)saau de relations ut la décentralisation des activités de la Commission
nationale, qui devainnto débouchlH sur une part icipation accrue des femmes dans
tous les secteurs.
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79. Les membres du Comité se sont félicités de la franchise et de la qualité
des réponses d~nnées par la représentante de l'Etat partie. Ils ont accueilli
ltvec satisfaction les progrès ~éalist'·s dans l'alphabétisation des femmes. Ils
ont cependant fait observer que les femm~s en Italie ne bénéficiaient pa~

encore d'une pleine égalité de droits et qtlB des attitudes stéréotypées
persistaient. Ils ont appelé de leurs voeux la mise en oeuvre d'un plan
d'action qui permette de suivre et d'évaluer les conséquences des
transformations de droit et de fait, de même qu'une participation plus grande
des femmes à la vie politique et à tous les aspects de la vie sociale.
L' absenc~ chez les femmes d'un espr i t mi li tant, qui semblait être un problème
général. constituait un grand danger. On ft demandé comment il serait posslble
d'amener les femmes à lutter pour l'exercice de leurs droits.

80. La représentante de l'Etat partie a fait observer que l'obstacle majeur
résidait dans le fait que les jeunes filles pensaient que tous les objectifs
avaient été déjà atteints. On s'efforçait de les mobiliser et de les associer
~ la vie des organisations féminines et à la vie politique au niveau local

81. S'agissant des observations formulées à ptOpos de la différence de statut
entre les femmes du sud de l'Italie et celles du nord, dont il conviendrait de
tenir compte lors de l'établissement du prochain rapport périodique, la
représentante de l'Etat partie ft dit que le sud de l'Italie connaissait un
grave problème économique et social. Ce nonobstant, les femmes de cette
l"égion du pays s'étaient montrées plus courageuses que les hommes dans
certaines situations.

82. En ce qui concerne la faible représentation des femmes au Parlement, la
représentante de l'Etat partie a déclaré que des campagnes étaient menée. de
manière à accroîtr~ la confiance des électrices à l'égard des candidates.

83. La législation sur la famille reposait sur l'égalité des femmes et des
hommes et ce n'était que dans de rares cas que les pères avaient la préférence
sur les mères. Quant à la demande d'éclaircissement sur la question du
patronyme des enfants, la reprësentante de l'Etat partie a expliqué qu'un
~nfant né hors mariage prenait le nom du p~re si les deux parents
reconnaissaient l'enfant; dans le cas contraire, la m~re pouvait elle aU8si
transmettre son nom à l'enfant né hors mariage.

Burkina :'asQ

84. Le Comité a examiné le rapport initial Burkina Faso (CEOAW/C/5/Add.67)
à ses 176e et 180e ."nnces, les 23 et 25 janv~er (voir CEDAW/C/SR.176 et 180).

85. Présentant le rat ,lort, la représentant.e du Burkina Faso a souligné
l'intérêt particulier que le Gouvernement attachait à la promotion de la
femme. Les problèmes sociaux et socioculturels liés à la condition de la
femme étaient du ressort du Département pour la promotion de la famille qui
rplevait du Ministère de la santé et de l'action sociale et dont le but étalt
de fRvoriser la participation des femmes 6U développement du pays.

86. La préparation du rapport s'étnit heurtée à des difficultés et à une
certaine confusion. Le Burkina Faso avalt ratlfij la Convention en 1984 et
aurait donc dû présenter son reppoI't initial en 1985. Afin de s'8cquitter de
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la longue et difficile tâche que constituait la coordination des mesures
ViS~l1t à encourager la promotion de la femme, le Ministère de la planification
et de la coopération, en collaboration avec le Secrétariat d'Etat 8 l'action
sociale, avait décidé d'engager un dialogue national en vue d'élaborer une
stratégie multisect.orielle de promotion de la femme. Du fait de ces multiples
efforts et des problèmes techniques rencontrôs, il n'avait pas été possible
àans le rapport initial d'évaluer la situation de la condition de la femme
dans le pays. La représentante du Burkina Faso a souligné cependant que le
deuxième rapport périodiquft, envoyé en décembre, tenait davantage compte des
directives concernant l'élaboration àes rapports.

87. Décrivant de manière générale la situation des femmes au Burkina Faso,
elle a fait remarquer que les femmes, qui formaient 51,8 , de la population,
souffraient d'un état de santé précaire, n'avaient qu'un faible niveau
d'éducation et devaient accomplir de lourdes tâches familiales. Elles
contrôlaient la plus grande partie de l'économie non monétaire, notamment
l'agriculture de subsistance, l'éducation des enfants et les tâches
ménagères. 85,1' de le population active travaillait dans l'agriculture ou
l'industrie familiale.

88. En ce qui concerne l'éducation, il y avait en 1984-1985 environ une fille
pour trois garçons. Les jeunes filles représentaient 54 , de la population
totale et étaient mieux représentées dans les écoles techniques secondaires où
elles suivaient des cours de secrétariat et des études commerciales, alors
qu'elles étaient très peu nombreuses dans l'enseignement supérieur.
En 1985-1986, 916 filles seulement avaient obtenu une bourse d'études contre
3 441 garçons. Cet écart était principalement dû 8 certaines pressions
socioculturelles.

89. En ce qui concerne l'emploi, en janvier 1986, 20,7 , seulement des
emplois du secteur public étaient occupés par des femmes, essentiellement ft

des positions intermédiaires (secrétaires, enseignantes et infirmières).
En 1980, ::'es femmes ne représentaient que 4,9 , de la population active du
secteur privé. Une enquite réalisée par l'Office national de la prom()tion de
l'emploi avait révélé une concentration des femmes dans les emplois
administratifs et commerciaux.

90. C~mme peu de statistiques étaient ventilées par sexe, le Gouvernement
envisageait de rendre plus transparentes les statistiques concernant les
fen~es afin de permettre de mieux connaître l~ rôle que celles-ci jouaient
dans l'économie. Cette tache serait accomplie dans le cadre d'un projet
r'églonal que devait exécuter le Prognllnme des Nations Unies pour le
développement (PNUD). -

91. La représentante du Burkina Faso a souligné que les objectifs globaux de
son pays étaient parfaitement conformes à ceux énoncés par les articles de
b~se de la Convention. Il s'agissait avant tout de sensibiliser la population
afin de produire les changements d'attitude indispensables pour pouvoir
libérer la société du poids des traditions.

92. Après son introduction, la représentante ft appelé l'attention des membres
sur les nouvelles institutions gouvernementales qui avaient été créées pour
éliminer la discrimination 8 l'égard des femmes. Parmi celles-ci figuraient
la 0irection de la promotion de la famille et la Direction de la santé de la
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famille au Ministère de la sant9 et de l'action sociale. ainsi que le
Ministère de l'action coopérative paysanne et le Ministère de l'e~~aignement

de ba.e et de l'alphabétisation de masse. Il fallait aussi citer l'union d••
femmes du Burkina Faso. organisation politique ayant pour mission d'éveiller
la conscience des femmes.

93. Les activités de ces nouvelles entités comprenaient des séminaires, des
stages de formation et de projets pilotes. ainsi qu'un~ opération appelée
"Opération Pounto1&A" (Lumière), qui assunli t l'éducation poli tique des temmes
dans l'ensemble du pays.

94. En ce qui Concorne la législation, ellv a fait observer qu'un décret-loi
signé le 4 août 1984. régissant la réforme agricole et agraire, accordait aux
femmes les mêmes droits que les hommes à cultiver la terre. Un décret du
19 mars 1986 donnait aux femmes fonctionnaires le droit de recevoir des
allocations familiales, et une loi sur la fonction publique en date du
26 octobre 1988 reconnaissait aux femmes l'égalité d'accès à l'emploi dans la
fonction publique.

95. Elle ft ajouté que la restructuration du système judiciaire visait à
éliminer les vestiges du vieux système féodal. Une mesure extrêmement
importante avait été l'adoptïvn du nouveau code de loi 1 !latif aux individus
et à la famille. Il reconnaissait aux épouses les même.. droits .t devoirs
conjugaux et avait abo~i le lévirat, coutume en vertu de laquelle une femme
était la propriété de la famille de son époux défunt et f~ait obligée
d'épouser un membre de celle-ci. Le nouveau code prévoyait aussi l'égalité .n
droit des femmes en ce qui concerne l'acquisitiou ou le changement de
nationalité et admettait le principe rle la double nationalité.

96. Dans le domaine de l~ santé, la représentant. du Burkina Faso a insisté
sur le fait qu'une nouvelle politique de planificBtion familiale avait été
adoptée en 1986 dans le but d'éveiller la conscience publique à l'égard d.
questions touchant la grossesse, la mortalité infantile et maternelle et le.
relations .exuelles. Dans le cadre de l'action .ociale, des .tratégie. de
lutte contre la prostitution et de protection de. mineurs avaient été
élaborées. Un comité national ainsi que des comités régionaux et locaux
avaient été créés pour assurer l'application de ces stratégie.. Il s'agissait
en l'occurrence d'un processus en deux étapes 1 au cours dei premières année.,
l'accent était mis sur de. mesures propres à provoquer une prise d.
conscience; par la suite, des mesure. plus rigourou••• et plue prohibitiv••
étaient mises en oeuvre.

91. Un autre comité national avait été créé pour se pencher sur la pratiqne
de l'excision. Il avait été chargé de diffuser des informations et
d'organiser les investigations sur les raisons de cette pratique pour pouvoir
formuler des propositions en vue de sa suppression.

98. Dans le domaine économique, la représentante a souligné la nécessité pour
les femme. de se faire plus visibles dans ce secteur pour pouvoir exercer une
plu~ grande influence sur le développement du pays. Diverses institutions
gouvernementales essayaient, par le biais de la formation protessionnelle et
par la promotion de technologies appropriées, de faciliter la vie des temmes
dans l'accomplissement de leurs tâches quotidiennes.
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99. La cr~ation d. l'Union des te~nes du Burkina Faso (UFB) avait marque une
étape iMportante 8ur la voie ~e l'élimination de lb discrimination à
l'encontre des femmes. L'UrB essayait de faire prévaloir une meilleure imftq~

de la femme dans la société et était déjà parvenue dans une certaine mesure à
modifier l'attitude des hommes à l'égat"d des femmes. Parmi les autres progrÀs
tangibles, on pouvait clte~ le f~it qu'aujourd'hui, davantage de femmes
travaillaient et qu'elles exerçaient davantage de métiers que dans lA l~SS~.

100. Divers ministères et sel"vict'ls meIll!lient des :::ampagnes d'information pour
éliminel" les obstacles traditionnels à la promotion de la femme : par exemple,
la tendance à scolariser les garçons plutôt que les filles; le non-acc~s des
femmes à la formati.on et aux services financiers; la méconnaissance par let;
femmes de la législation; le poins des tâchAS domest.iques reposant sur les
femmes. C'était dans cet esprit qUEl, notamment, un fonds pour la promotion
des activités productrices de revenus en faveur des femmes avait été
constitué, de mani~re à développer leur acc~s au crédit.

101. Le Comité a félicité la représentante du Burkina Faso pour la franchise
du rapport et l'enthousiasme avec lequel elle l'avait présenté. Néanmoins,
les membres du comité avaient du mal 8 évaluer pleinement l'ampleur des
progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la Convention, car le rapport ne
contenait pas de données de base et sa présentation ne correspondait pas aux
recommandations du Comité. JI témoignait cependant de la volonté politique
manifestée par le Gouvernement du Burkina Faso et des efforts louables qu'il
déployait. Les ezperts ont accueilli avec satisfaction les renseignements
supplémentaires qui venaient de leur être communiqués. Le Comité a vu dans la
ratification rapide et sans réserve de la Convention par le Burkina Faso une
mesure hardie, dont il s'est félicité. On a demandé si la Convention avait
~té incorporée dans le droit interne et si les tribunaux avaient connu
d'affaires ayant t~ait ~ son application.

102. Les meml,. dS du Comité se sont. déclarés satisfaits de ce que les nouveaux
programmes conçus pour mettre en oeuvre la Convention étaient axés sur le rôle
des femmes dans l'économi4, plutôt que sur le rôle stéréotypé de la femme dans
la famille. En outre, le Burkina Faso s'était efforcé d'éviter que les femmes
ne fussent de nouveau réduites à un rôle marginal apr~s la révolution. On a
demandé si la démarche suivie pour changer la mentalité des femmes pouvait
réuBsir sans que l'attitude des hommes ne change. On a estimé que la création
de tout un ensemble d'organisations et de structures et l'adoption de divers
textes de loi comme le nouveau Code des personnes et de la famille aideraient:
les femmes à améliorer leur condition. On ft demandé des renseignements
supplémentaires sur l'état des textes législatifs, et en p~rticuller si le
Code des personnes et de la famille du 4 août 1~90 était entré en vigueur.

103. Des renseignements ont été demandés à propos des activités de coopération
bilat.énlle dans le domaine de la promotion de la femm·'. Il a été par ailleurs
demandé s'il existait un mécanisme chargé de s'assurel que certaines des
ressources du PNUD étaient géréss par des femmes et que les femmes en
bénéficiaient. Des renseignements supplément6ires ont été demandés sur
l'Union des femmes du Burkina Feso, son personn6'l, son budget et ses
"ctlvit~s. Des détails ont été demandés sur les unions nationales citées dans
le rapport, de mime que sur le~ pouvoirs révolutionnaires provinciaux, en
particulier sur leur rôle et leur rapport avec le Gouvernement.
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104. Reconnai ••ant la difficulté qu'il y avait à établir un rapport .i l'on ne
disposait pas d'un en.emble de stati.tique. sutfi.ant, de. membre. du Comité
ont estimé que cela pourrait ju.~ifier une recommandation tendant à ce que le.
Etats partie. soient invités à .olliciter une as.i.tance pour l'établis.ement
de leurs rapports.

105. En ce quJ. concerne l'article 2, des précisions ont été demandées au sujet
des nlécanismes gouvernementaux de mise en oeuvre de la Co.vention; de la
responsabilité des nominations; et de. rapports existant entre les
organisations non gouvernementales (OOG) et ces mécanillm.... Il a été demandé
aussi si le Burkina Faso avait une constitution et, si oui, si elle contenait
un article sur l'égalité. On a voulu savoir s'il existait de. disposition.
interdisant l'excision.

106. A propos de l'article 3, une que.tion a ftté po.ée au sujet du Service
populaire national, de la nature de ce service et du rôle que les femmes y
jouaient. Des renseignements ont aU8si été demandés sur le nombre de femmes
que compt.ait l'Union de. f.mmes du Burkina ....0 ainsi que .ur la nature de
leurs activités dans cette organisation. On a également demandé pourquoi
moins de femmes étaient mini.tres, hauts commis.aires et ambassadrices
depuis 1987.

107. En ce qui concerne l'article 4, il a été demandé si la léqi.lation
offrait la po.sibilité de lancer des actions prioritaire. et d'adopter de.
mesures temporaires en faveur des femme. d. mani.re à accélérer l'é9alité de
fait.

108. Au suj.t de l'article 5, de. ren.eignement. complémentaires ont été
demandés .ur l'ampleur des attitudes et de. pratiqu•• culturelles tell•• que
la polygamie et l'exci.ion qui .ont fondées sur des stéréotypes d'infériorité
de la femm., .t on a voulu savoir .'il y avait .u un. évolution en ce
dom~ine. De mime, en ce qui concerne la participation d•• femme. à la vie
publique, il a été demandé en particulier si le. comité. nationaux avaient
réussi à modifier .ensibl.ment 1•• condition. d. cette participation.

109. A propos de l'article 6, de. détail. ont 'té demandé. au .ujet de
l'ampleur de la proG~itution, de ••• cau.e. et de. me.ur•• pri.e. pour
l'enrayer, De. qU.h ions ont été po•••••u .uj.t d. la notion d. pro.titution
forcée. Il a été demandé si le SIDA constituait un problèm••

110. En ce qui concel'ne l'articl. 7, une que.tion a été soulevée au sujet de.
niveaux auxquels 1•• femm•• étaient re~r'sentées dan. le. ministèr... On a
demandé 5i ceux-ci encourageaient la promotion des femme. principalement en
créant des p05teK è leur intention. Une autre question concernait la
structur~ du Parlement. Notant la pos.ibilité d'une p.rsi.tance de la
discrimination, on a demandé des ren•• ignements plus concrets sur la présence
des femmes dans le secteur public et sur les obstacle. éventuels à l'égalité.
Il ft également été demandé .' il Y avaH. de. femmes juges et, dan.
l'affirmative, quel était leur rang.

Ill. Pour ce qui est d. l'article 9. il ft été demandé si les femmes mariées à
des "trangers pouvaient trftnlmettre leur nationalité è 1euI'8 enfants.
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112. En ce qui concerne l'article 10, des renseignements quantitatif~ ont été
demandé. au sujet de. résultats des campagnes d'alphabétisation. On a voulu
.avoir .i ces campagnes avaient fait référence au principe de l'égalité. On a
demandé aussi c. qui était fait pour apprendre aux parents à décourager les
gro••e.ses multiples et à cesser d'accorder aux études des garçons plus
d'importance qu'à celles des tilles. Des renseignements ont été demandés sur
les critère. d'octroi des bourses.

113. A propos de l'article Il, des questions ont été posees sur l'impoI'tance
du secteur privé, le type d'activités entreprises et le nombre de femmes
concernées. Il a également été demandé s'il existait une législation
garantissant l'égalité des femmes dans le secteur privé. Une autre question a
été posée au sujet de l'existence et du fonctionnement d'un système de
pensions pour les femmes. On a demandé quelle institution était chargée de
corriger les disparités de salaire entre hommes et femmes.

114. En ce qui concerne l'article 12, des informations ont été demandées sur
l'existence de services de planification familiale sur tout le territoire et
en particulier dans les zones rurales. Une question a été posée aussi sur le
nombre de cas d'infection par le VIH. D~s informations générales ont été
demandées sur la politique du pays en matière de planification familiale. Des
renseignements ont également été demandés sur la formation des sages-femmes et
des conseillères. Au sujet de l'excision, un membre a voulu savoir si la
campagne contre cette pratique avait donné des résultats tangibles.
L'attention de la représentante a été appelée sur la recommandation générale
No 14 (neuvième session, 1990) concernant l'excision.

115. Au sujet de l'avortement, il a été demandé s'il était illégal en toutes
circonstances.

116. En ~e qui concerne l'article 13, le Comité a demandé des précisions sur
les programmes facilitant l'accès des femmes au crédit.

117. A pro~os de l'article 14, il a été fait référence à la réforme
agraire/agricole de 1984 et il a été demandé si cette réforme avait instauré
l'égalité en ce qui concerne la propriété et le droit d'hériter de terres
agricoles. Des renseignements complémentaires ont été demandés sur: les
mesures prises pour assurer l'application de l'articl(t 14 de la Convention; la
question de la propriété effective des terres: et les mesures prises pour
garantir l'égalité des droits des femmes dans le secteur agraire.

118. En ce qui concerne l'article 15, des informations ont été demandées suc
la restructuration du système judiciaire et la situation de la femme au regard
de la loi. Il a été demandé si les femmes pouvaient intenter une action en
justice. si elles devaient être représentées et quelle était la définition
légale de leur domicile. Des renseignements ont également été demandés sur la
nature des questions soumises aux tribunaux.

119. Sur l'article 16. une question ft porté sur le système de l'attribution
des allocations aux membres de la famille. Des renseignements précis ont été
demandés sur le cas de dissolution du mariage et sur ses fncidences
financi~res. Il a été demandé s'il existait une législation en matière de
t.uccession et si ce.'lle-ci était favorable aux femmes et aux enfants. Des
renseignements ont été demandés sur les mesures prises pour informer les
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Cemmes de leurs droi t.a nouveaux et sur les stratégies appliquées pour (~hl\Ogfn

la situation de fait. D'autres questions ont été posées sur le taux de
divortialitj et sur les causes du dissolution du mariage, ainsi que sur l'~ge

du mariage selon Ip. nouveau code dt' la famille; on a demandé aussi si ce code
excluait. le droit coutumier.

120. Répondant aux quest'ons soulevées par les membres du Comité, la
représentante du Burkina Faso a noté que le concept de famille était différent
au Burkina Faso de ce qu'il était en Europe 1 une famille pouvait en effet
comprendre jusqu'~ 20 ou 30 personnes, surtout dans les ~ones rurales. En ce
qui concerne le changement de mentalitj, la représentante a souligné
l'importance des campagnes d'information et de sensibilisation.

121. Passant ~ la situation juridique, la représentante a dit que le droit
coutumier avait été abrogé par le nouveau Coda des personnes et de la famille,
qui était en vigueur depuis le 4 août 1990; il avait été examiné auparavant
par diverses organisations nationales et elle espérait qu'il serait appliqué
rigoureusement. Le principe de l'égalité était strictement observé à
l'échelon national 1 les femmes jouissaient de l'égalité dfl rémunération pour
un travail d'égale valeur et elles avaient le droit de vote au même titre que
les hommes. Bien qu'il y eût des sociétés matrilinéair~s au Burkina Faso,
l'homme restait le chef de la f,Mlille. A propos du système judiciaire, la
représentante du Burkina Faso a not' que tant les nouveaux tribunaux
populaires de conciliation que ]ps nouveaux tribunaux populaires
départementaux veillaient à ce qu'il fût fondé sur des principes d'égalité et
de transparence.

122. Pour ce qui est des organisations et des structures, les principalfls
tâches des diverses associations llationalAs ("unions") étaient la
mobilisation, la se~sibilisation, la formation et l'organisation des femmes et
d'autres groupes. Ces unions possédaient des sections villageoises,
départementales et provinciales. Dans le contexte d'une stratégie
multisectorielle, la Direction de la promotion de la femille pouvait être
considérée comme l'élément ctmtral des efforts de promotion de la femme.

123. L'Union des femmes du Burkina Faso, qui avait un poids politique
considérable, organisait des séminaires, des conférences et des projets de
dévoloppement, principalement dans le domaine de 1'8ducation politique des
femmes. Le service national populahe d'autre part avait été institué pour
dispenser tant aux jeunes filles qu'aux jeunes gens une formation militaire,
politique et civique, et cela pendant 18 à 24 mois; les jeunes gens des deux
sexes accomplissaient les mêl,'es tâches.

124. Au niveau international, la repré~entante a noté l'intérêt actif du
Burkina Faso pour lu coopération bilatérale et multilat'rale. Elle a souligné
que le Minlst~re du plan et de la coopération, celui de la santé et de
l'action soci~le et le Sel'vice de la promotion économique participaient à
l'exécution du projf!t du PNUD visant à renforcer les femmes dans le secteur
non organisé.

125. Au sujet de l'article 2, elle ft déclaré qu'une nouvelle constitution
avait été adoptée en 1990, qui garantissait le principe de l'égalité et des
droits des femmes. Elle ft fait ressortir l'étroite coopération existant avec
les organisations non gouvernementales, bien que celles-ci n'aient pas
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con(.ribué il l'établissement du rapport. Au sujet. de la dot et du madage
forc•• elle a noté qu'une action était menée principalement dans la cadre de
campagnea d'information et de sensibilisation.

126. A propos de l'article 3, la représentante ft s0uligné que n'importe qui
pouvait devenir membre de l'Union des femmes du Burkina et que le nombre
d'adhérentes changeait constamment. Elle attribuait le déclin du nombre de
felMl6s ministres et ambassadeurs au cours des ddrnières années à des
change..tents politiques plutôt qu'à un échec des po:.itiques de lutte contre la
discriminatlon.

127. Elle a mentionné au sujet dp l'aLticle 4 que des mesures transitoires
avaient existé avant la Convention mais qu'elles avaient été d'ampleur limitée.

1l8. Passant à l'article 5, elle a dit que le Gouvernement, dans son action
pour la r"'omotion de la femme, visait surtout à éliminer les pratiques et leti
btéréotypes les plus dévalorisants, comme l'excision et le mariage forcé. La
lutte contre les préjugés sexistes faisait aussi partie des thèmes de l'Action
socJale. Si certains programmes n'existaient. que depuis un an, le dialogup et.
les efforts de sensibilisation avaient donné cles résultats tangibles. EU d é\

noté que fort heureusement le nombre de cas de violence à l'égard des femmes
porté devant les autorités avait été faible. Elle ft ajouté qu'en vertu du
nouveau Code de la famille, la pratique du lévirat (remariage forcé des
veuves) était interdite. En outre, il ét~it souvent difficile aux diverseG
organi"ations de femmes de faire connaitre leurs opinions, certaines des
questions étant considérées comme taboues.

129. Au sujet de l'article 6, la représentante a décrit dans les grandes
lignes les politiques de lutte contre la prostitution. ~lle a noté que cette
dernière résult~it souvent ou fait que les jeunes filles quittaient leur
village pour la ville. y prenaiMnt un emploi au pai~ ou un emploi similaire et
se tournaient vers la prostitution quand elles perdaient leur travail. Les
mesures quo l'on pouvait prendre pour rompre cet enchaînemen~ de circonstances
comprenaient les campagnes d'information et ee sensibilisation, ainsi que des
cours de formation pour mieux préparer les jeunes filles à leurs activités
professionnelles. C'était la Direetion de la réinsertion socl&le qui
s'occupait de ces questions, lesquelles relevaient souvent de la question plus
vaste de la protection des mineurs. En ce qui concerne le SIDA, la

'présentante a évoqué l'existence d'une commission de lutte contre cette
maladie, établie sous l'égide du Ministère de la santé.

130. En ce qui conc~rne l'urticle 7. elle ft dit qu'il n'y avait pas
actuellement de structure parlem~ntaire. Au sujet du rôle des femmes dans le
secteur public, elle a souligné que le nombre des femmes ministres était plus
ou moins constant. Toutefois, des facteurs comme la faiblesse des taux
d'alphabétisation. le fardeau des tâches ménagères et u~e attitude très
répandue chez les femmes consistant à ne pas essayeI d'obtenir les postes les
plus élevés restaient les obstacles majeurs à la participation des femmes à la
vie publique et 3 leur égalité dans ce domaine.

131. Au sujet de l'article 9. la représentante a déclaré qu'il n'était pa&
pof'sible aux femmes mariées à des étrangers de t~'ansmettre leur nationalité a
leurs enfants. le principe de double nationalité n'étant pas reconnu.
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132. En ce qui concerne l'article la, elle a attiré l'attention de. m.mbre. du
Comité sur un projet pilote de l'Institut national pédaqoqique visant à
en~ourager les filles à aller ~ l'école dAns 1eR cone. rural... D•• bour •••
étaient donn~es pour l'enseiQlIftment aecondaire. En outre, elle a mentionné
que l'on S'efforçait de lutter contre le problème de. gro••••••• précoce. au
moyen de cours d'éduc~tion sexuelle donnés ft l'école. En c. qui concerne le.
bourses. elle a notj que le fort écart entre le nombre de garçon. et de tille.
qui en bénéficiaient s'expliquait par la faiblesse des effectifs des filles
dans l'enseignement supérieur et non par des critères discriminatoires dans
l'octroi des bourses.

133. Au sujet de l'article Il, la représentante a dit qu'il était nécessaire
d'adopter une stratégie pour assurer aux femmes l'égalité. En ce qui co' 'erne
le syst~me des retraites. bien que la sécurité sociale ne fût pas très
efficace en raison du taux élevé de chômage, les femmes avaient des droits
égaux ft ceux des hommes; dans le secteur public elles pouvaient en outre
prend~e un congé ~e maternité. Au sujet des différences de Balaires, elle a
expliqué que ceux des femmes, qui se trouvaient dans des catégories
inf'rieures, ne dépassaient généralement pas un certain montant, ce qui ne
t~moignait pas d'une discrimination.

134. En ce qui concerne l'article 12, elle a noté que des services de
planification de la famille existajent dans tout le pays au niveau provincial
et que l'avortement était illégal, en grande partie parce que l'on craignait
qu'il ne portât atteinte à la santé des femmes du fait de l'inexpérience des
agents sanitaires et de la médiocrité des services de santé. La politique de
planification de la famille adoptée en 1986 reposait sur une brochure
d'information. l'éducation et la communication, où l'on soulignait
l'importance de l'éducation sexuelle pour les parents et les adolescents de
mani~re ~ limiter le nombre des gr05sess@6.

135. Au sujet de l'excision, elle a fait ressortir que la stratégie visant à
supprimer cette pratique consistait à effectuer des recherches et des étude.,
sur la base desquelles on diffusait des rpnseignements en vue de rendre la
population consciente du problème. On donnait a~x sag.s-femmes une formation
pour qu'elles proc~dent de manière aussi hygiénique que po.sible pendant
l'acc~uchement et on les supervisait.

136. La représentante ft déclaré qu~ le divorce était essentiellement un
phénomèn~' urbain, qui s'expliquait surtout ~ar la violence, l'alcoolisme et
l'infidalité. Le nouveau Code de la famille n'avait pas fixé d'âge pour le
mariage. Il était Gous-entendu toutefois qu'avant l'âge de 18 an, le
consentement mutuel devait s'étayer sur celui des parents.

ll7. Les membreR du Comit~ ont félicit~ la représentante de ce rapport. qui
démontrait la volonté politique du Gouvernement de réaliser des changements.
Ils ont noté avec satisfaction le fait que la Convention avait été ratifiée
sans réserve. et le rapport soumis en temps voulu. ainsi qus le ton très franc
de ce doc\ooent et l'enthousiasme avec lequel il avaIt été présenté. En outre,
116 ont exprimé l'espoir que le deuxième rapport périodique décrirait en
détail les mesures qui auraient été prises pour surmonter des obstacles qui
avaiAnt ~té si bien cern~s.
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2. peuailmu.., rDpp~LtJL~ti[..lQ.t1J..lUltUi

138. Conformément à ID procédure que le comité ft adoptée pour l'examen dau
de~xl~mes rapports périodiques et des suivants. un qroup~ de travail
présesalon a déterminé d'avance les th~mes et questions qui devraient ètre
abot'dés avec le6 représentants des Etats parties soumettant un l1euxième
rapport périodique (voir chapt II, sect. G).

NQJ;yège

139. I.e comité a examiné le deuxi~me l'appot't. périodique de 1ft Norvège
(CEDAW/C/13/Add.15) à sa 175ème séance. le 23 ja~1VitH' (voll' CEDAW/C/SR.175).

140. La représentante de la Norvège a dit que dan6 le projet de troisième
rapport périodique, ou répondait à la plupart deR questions soulevées par les
membres à propos du deuxième rapport périOdique, ou on apportait des
préci6ions à leur sujet. Elle a pr~cisé d'emblée que l'espérance de vie des
femmes ét.ai t de 80 ans et celle l'\es hommes de 7) ans; 72 " des Norvégilmnea
exerçaient unf) activité rémunérée; le taux de fécondité générale paX' femme
était de 1,9 enfant; le taux d'alphabétisation était de 100" et lt:H~ femmes
bénéficiaient d'un système de retraite qui leur assurait un niveau de vie
minimwn acceptable.

141. La représentante de la Norvège a souligné que son pays ne jugeait paR
suffisant d'assurer l'égalité de droit 1 les débats politiques avaient montré
que les nouveaux crit~res qu'elle s'était fixés portaient désormai~ sur
l'égallt~ de fait. Elle a cité à titre d'exemple le projet nordique BRYT,
dont le but essentiel était, dans un premier temps. d'assurer une répartition
plus équitable entre les sexes dans tous les secteurs de l'emploi. La plupart
des femmes continuaient de chsrcher du travail dans les secteurs de l'emploi
traditionnellement féminins, mais on s' at.tachait désormais à pl'omouvoir
l' ,;galité de statut des deux sexes en améliorant. los conditions de t.ravail et
la r~munération dans ces secteurs et en essayant de réduire la disparité des
sl\laires entre les salaires dea femmes et des hommes en général.

142. D'autres aspects importants concernaient la part des hommes dnn[ les
responsabilit.és parentales, JAotalT''"'ent, les efforts tondant ft accroître les
droits économiques des femmes exerçant des travaUJl: domestiques au foyer, et la
représentation des fenvnes dans la politique. L'int.ervenant.e a dit qu'il ne
s'agissait plus seulement du nombre de femmes ayant une activité politique.
mais de l'efret de leur présence sur la prise de décisions.

143. Répondant ~ des questions générales posées par les membres, 16
Hlprésentallte de la Norvège ft dit que des données statistiques plus ltlCentes
et un exronen critique de la 101 sur l'égalit~ entre les sexes par le
CommissuÏt'A pOUL' l'égalité des conditions (Ombud) figul'en'tient dans Je
troisi~mp rnpport périOdique. L'intervenante a donnci des pxemples qui
t~moiqnent de l'importance 'lue l'on attache ft l'jgalité des conditions dans
le6 pul.itiques économique" et sociales. Il s'agit notl'1mment de 10 prioI'itô
~l"V~B ~ccord~e ~ l'égalité de rjmunératioll. de l'attention dont les
pro fansions mal I~étr ibuôes font l'objet et. de lA dél i vrance de point,!> compt.ant
pour la retraite aux personnes assurant des soins non rémunérés au foyer. La
\'eprésentantfl de la Norvège a souligné le lien étroit qui exlsL\it, dans les
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années 10, entre le mouvement féministe .t 1•• femmes •• con.acrant à la
recherche et. dans les ann'e. 80, entre le. politicien., le. bureaucrate. et
le. ch6~cheur8. S'agi••ant de la mi.e en place de quota. pour l'un ou l'~utre

Rex., la représentante de la Norvège a dit q~e, t~nt qu'une action positive
d' unft m:trtail~e ampleur .' exercerai t IllOUS une forme modércie, l'application d' un
systnme radical de quotas en matière d'éducation ou d'emploi ne .erait pae
justifiée. Leur effet symbolique était plus important que 1•• ré.ultat.
numériquGs. Toutefois, de. quotas concernant la représentation politique de.
femmes avaient pro91'essivement. été int.l'oduits dans presque tau. le. partis
politique. et cette formule avait été utile. De temps à autre, de. homm•• , et
mime de. femme., avaient prote. lé contre l'act ion men.e en faveur de. femme•.

144. La repré.entante de la Nocvège a expliqué que le. homme. et le. femme.
~gé~ et handicapés avaient, de par la loi, la possibilité de ~,.·liclter de.
déductionu fisca18s. En ce qui concerne la division de. re.pon~ftbilités

familiales et dome.tiques entre los conjoints, le Bureau centeal dos
statistiques avait, depuil 1971, réali.é des enquite., tous le. 10 an., qui
avaient montré que l'augmentation du nombre de fenvn•• occupant un emploi
rémunér~ ne s'était pas traduite par un accrois.ement considérable du temp.
que les hommes consacrent aux travaux domestiques. Les chiffre. indiquant 1ft
Inoy.nne des rémunérations de. femme. dan. 1•• différents groupe. de .alair••
montraient que les femme. gagnaient moins que 1•• hommes dan. tau. le.
secteurs du commerce, mai. que 1eR différence. avaient tendance ft •• •• tomp.r.
La représentant.e a indiqué que le ••crétariat chargé da la r.cherche .ur le.
femmes, organe du Conseil norvégien de recherche pour le. science. et le.
humanités (NAVr). s'était vu accord.r un .tatut perman.nt; .on budget était
pris en charge par le Conseil et les ministères intére••és. Elle a dit
quelques mots des rftsultats de. recherche. du C9nseil et de .e. publications.

145. En ce q . concerne l'article 2 et le. réclamations conc.rnant le
r.crutement et l'égalité de .alaire, la r.pré••ntante a indiqué que des
informations sur c. sujet .erftient fourniea danl ~d ~~oi.ième rapp~rt

périodique. Ell. a décrit d.ux plans nationaux d'action succe••if. de.tiné. à
promouvoir l'égalité de statut pour le. femme.. Le premier de cet piani
portait sur l'éducation et. l'emploi et faisait d. la publicité eur c•• d.ux
question.; tout.fois, 15 , environ d•• activité. d. ce plan n'avalent pa.
encore été exécutées. Le deuxième plan tirait parti de. expérience. acqui.es
grâce au premier et visait à intégrer la per.pective de l'égalité de.
conditions dan. toute. le. déci.ion. des pouvoir. public., grâce à d••
programme. d'action vi.ant à promouvoir l'égalité d••••xe. dan. 1•• domaine.
d~ compÂtonce de tOUR les ministères.

146. En rjponse ~ ~'autres que.tions à propo. de l'article 2, la représentante
a 1 épandu que le deuxi.me rapport périodique avait été élaboré par la
Ministère de l'enfance et d8S affaires familiales, et que le. organi.ation. de
femml ~ n'avaient pas été consultées à cet égard. Le ronseil de l'égallté de
Rt.l'Itllt tWl'I.it tu\duit et diffusé la Conv.nt.ion, mais le" travaux du Comité pour
l'élimination de la discrimination ft l'égard des femme. n'étaient pa••ncore
~urfi8amm.nt connus.

147. A. propos dA l'artich.. 3, dl'lfll commissions ou des personnes chflt"géltB ~1't

fnjr~ rAspecter l'jgalitj existent dans la plupart. des ministères et dana un
grand nombre d'entreprises ou d'organisme. publics et ~.s mécanisme. de ce
genre sont en cours dft cr~fttion ~an8 des institutions prlv'es.
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148. En ce qui CODcerne l'utili.ation plu. elflcace des médias en vu~ de
renouveler l'lmage dft la femme, conformément à l'artlcle 5, la représentante ft

dit que le. pouvoirs public. n'exerçaient pas d'influence sur le. médias sur
le plan de la pr~.entation d~ leurs pragrdmmes. mais faisaient appel à eux
pour dOlln.r du POid8 aux campayne8 d'information et taire connaître les
programme. d'éducation. Le Conseil d'administration de la société de
radio'lillusion norvégienne avait adopté un proqramme d'action destiné ft
promouvoir l'égalité de statut à l'intérieur de cette ftntreprise et s'était
fixé des objectifs dans ce domaine.

149. Pour ce qui est des questions liées à l'article 6, la représentante' a dit
que l'on ne disposait d'aucunr statistique sur l'incidence de la prostitution
et que la réali~ation à titre d'essai de pro;ets visant ft drosser des tableaux
statistiques sur les incidence. de la prostitution dans quatre grandes villes
avait jeté quelque lumière sur ce problème et sur les rapports entre la
prostitution et le viol. Les aervices sanitair9s locaux et 19S services de
protection sociale participaient à la réinsertion des prost~tuées et la
municipalité d'Oslo avait créé un toyer spécial pour ces dernières. Les
prostituées alcooli~ues ou toxicomanes avaient droit à bénéficier d'un
traitement de dêsintoxication spécialisé et de services de réinsertion. Parrni
les autres mesures qui avaient été priseb, il y avait la publication d'une
brochure et l'organisation de séminaires dans des domaines touchant à ces
questions. Les résultats des recherches sur la prostitution avaient été
diffusé51 r.êpendant. il n'était guère probable qu'on décide d'introduire la
pénalisation du client. La diffusion des informations sur le SIDA visn~t

essentiellement des groupes cibles particuliers. Des campagnes d'information
avaient d'autre part été menées. Soixante-dix pour cent de tous les
hétérosexuels infectés par le VIH étaient des femmes.

150. A propos de l'article 7, la représentante de la Norvège a dit que le
pourcentage de femmes membres de toutes les commissions augmentait constamment
depuis 1983; toutefois, le taux des nouvelles nominations de femmes
connaissait des fluctuations. Pour elle, l'augmentation du nombre de femmes
dans la vie politique avait eu un impact sur la prise de décisions au niveau
politique et elle a mentionné, à titre d'exemple, l'allongement du congé de
maternité payé et les efforts déployés pour créer suffisamment de crèches.

151. En réponse à des questions complémentaires sur l'a~ticle 7, la
représentante de la Norvège a dit que la plupart des partis politiques avaient
fixé des quotas pour les femmes et les hommes et que les partis bénéficiaient
d'un financement de l'Etat. comme les organisations féminines.

152. A propos de l'article 8. elle ft fait observer que sur 72 ambassadeurs,
3 seulement étaient des femmes et que le pou~ceJltage de femmes occupant un
poste subalterne ou de haut niveau dent. le service des affaires étrangères
s'accroissait progressivement. Elle a ajouté qu'elle n~ pouvait pas fournir
de statistiques quant au nombre de Norv'giens tr~v8illant pour des
organisations internationales mais que les femmes, en particulier. 'taient
vivement encouragées à poser leur candidature et que le nom~re de candidatGs
acceptpes Aveit augmenté au cours de ces dernières années.
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L53, En (~pOn8e ~ une question ~ propos de l'article 9 concernant les
problèmes relat.ifs à la nationalité, elle a souligné que, conformément il la
1nl norvé9ienne de 1950 sur la nationalité, les droits accordés aUll femmes en
l~fl qui concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la
11C\t:1oll1'1lit.é ôt.aient. égPlux à ceux des hommes t'tt n'étaient pas modifiés pa" le
mariage.

154, S'agissant de l'article 10. elle ft dit qu'il n'existait pas de
st~ti6tiques detalllées sur les taux d'abandon scolaire. Elle a fourni des
données sur le nombre de femmes inscrites il l'université et précisé que les
deux phases cdt.lques dans la formation professionnelle étaient apparemment la
phuse iz~itiale de formation et l'admission ft un stage d'apprentis.age. Des
mesures avaient été prises pour applanir les difficultés liéos à cette
pr~mi~re phase. C'était le Hinist~re des cultes et de l'éducation qui avait
é,~é chargé de superviser le programme d'enseignement public de 1985.

155. P8ss~nt ~ l'article 11. l'intervenante ft souligné que de nombreuses
femmes tl'avaiUaient. ft telnps partiel parce qu'il n'existait pas suffisamment
de gat'deries d'enfants ou parce qu'elles n'avaient pas d'autres possibilités.
Les plus it'!unes avaiel! tendance maint.allant à occuper un emploi Il temps
complet alors que les plus âgées, même celles qui n'avaient pas la garde
d'E"nfants. optaient plutôt pour un travail ft temps partiel. Les femmes
trftvaillant. ~ temps partiel b~njficiaient des m~me6 prestations en mati~re de
sécurité sociale que celles engagées cl plein temps. Actuellement, le travail
domestique était assujetti Il une réglementation différente, mais le
rattachement de cette reglementation à la loi sur le milieu du travail était
actuellement ~ l'étude. Bien que le nombre de garderies d'enfants eût
augmenté au cours de ces dernières années, l',intervenante a fait obser....er
qu'il était encore très insuffisant. A propos ~. l'accord général conclu
entre la Conf'dération norv~gienne des employeurs et la r~d~ration des
sYl.dicl".ts norvégiens sur l' égali té des sexes dans la vie professionnelle, elle
6 indiqué que des conventions analogues existaient dans la plupart des
municipalités mais qu'aucun bilan n'en avait ét~ tiré. Certains progrès
avaient été faits pour encourager les jeunes Cilles Il solliciter des postes
tradltlonnellement. réservés aux hommes. Le projet visant il améliorer le
recrutement des jeunes femmes dans des emplois techniques au nord de la
Norvège sembl~it avoir donné des résultats positifs. En revanche, d'autres
propositions n'avaient pas été adoptées, par exemple l'~ctroi pendant une
certaine période de primes sur les salaires aux employeurs qui confiaient à
ùns femmes des tâches non traditionnelles. En réponse aux questions posées
su~ l~ projet nordique BRYT, elle a confirmé qu'il avait été achevé en 1989.
Ce projet, concel'nant essentiellement l'éducation et la motivation des jeunes,
~vRit permis surtout de faire prendre davantage conscience aux jeunes gens et
jeunes filles de l'importance de leurs choix. Aucune élude sur l'emploi
n'avnit jté réalisé~ au cours de ces dernières ann~e6 et le travail ménager
non rémunéré des femmes n' avai t pas été pl' i s en cor"pte danE! le produit
intjrieur brut; toutefois, certaines mesures de compensation étaient
Bctuellement envisagées pour ce travail non r~mun~r~.

15b. R~rondant ~ es questions concernant l'application de l'article Il, la
représentante de la Norvège ft indiqué qu'aucune r~duction de la journée de
travail n'était interv8nue r~cemment. Un projet visant b ramener la journée
de t~8vall ~ six heures jt.ait ~ l"tude, mais ne comptait pas de nombreux
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partisane. Elle a pr'cl.~ jgalement que, confoIm~ment ~ la loi sur le milieu
da travail. toute peraonne qui avait à sa charge une personne handicap~e ou
Mala,,\_ pouvait benéHcler d'une l'éduction horaire de sa journ~e de travail.
Aucune étude n'~vait été entreprise sur les raisons qui poussaient les jeunes
gen& et ~~s jeune. fill~s à chercher un travail dans les secteurs ~'emploi

traditionnels.

157. Passant à l'article 12, la représentante de la Norvège a fait observer
qu'au cours d~ ces dernières années, il n'y avait pas 9U vraiment
d'aggravation en ce qul concerne l'incidence d\"\ la viol~nce exercée contre les
tennee. mais plutôt une plus grande prise de conscience faca à ce probIème.
Elle a rappele que 48 centres d'hébergement et 8 lignes de téléphone
"SOS femmes maltraitées" avaient été créés il l'intérieur du pays pour venir en
aiàe aux femmes battues. Un centra de thélapie destiné aux hommes avait
ègalement été ouvert et des pr.ogrammes destinés ft olucider ce problème
complexe étaient diffusés à la radio et à la tél~vision ainsi que dans la
pr8ss8 écrite. Il ~tait difficile d'évaluer la portée exacte du problème des
femmes battues et ded autres formes de violence familiale, ainsi que les
nouvelles conséquences qu'il pouvait entrainer, mais il y avait tout lieu de
croire que toute l'~tendue de co pr0blème n'avait pas encore été ~évélée.

D'apr~s le Code pénal. toute personne exerçant un acte de violence contre une
femme était p~6sib!e d'une amende ou d'une peine d'emprisonnement et,
depuis 1988, faisait automatiquement l'objet de poursuites judiciaires.

158. En réponse à une question concernant l'utilisation de la nouvelle pilule
abortive RU486, la représentante de la Norvège a déclaré ne pas savl·i.r si eUe
était employée dans son pays. Pour des raisons de sécurité, il fallait
longtemps avant qu'un nouve~u médicament pût être approuvé et mis en vente.
L'avortement n'était pas interdit par la loi.

159. A propos de l'article 14. elle a indiqué que c ~tait au couple marié de
décider de la répartition des ravenus d'une entreprise agricole commune, qui
devait se faire en fonction du volwne de travail effectué plU' chacun des
conjoints. Les femmes qui travaillaient dans l'agri~ulture jouissaient des
mêmes droits économiques et sociaux que les hommes.

160. Répondant à plusieurs questions posées par le Comité. la représentante de
la Norvège a déclaré que les femmes avaient tendance à se consacrer aux
travaux agricoles tandis que leurs conjoints tr~vaillaient dans l'industrie de
la pêche. Des mesures permettant d'accroître l'emploi des femmes dans cette
industrie seraient envisagées. A l'heure actuelle on se penchait beaucoup sur
la quustion de la participation des femmes rurales à la planification du
développement social et économique des campagnes.

161. S'agissant de l'article 15, elle a déclaré que, conformément à un
amendement à la loi de 1981 sur la protection contre l'incendie, tout citoyen
pouvait être tenu de servir dans les services de pompiers municipaux. Aucune
information précise ne pouvait être fournie quant à l'application aux femmes
de la loi sur les gens de mer..

162. Concernant l'article 16, elle a déc~.aré que d'après le projet de loi sur
le mariage, qui devait ~tre prjsent~ au Parlement au printemps de 1991, les
conjoints auraient droit, en cas de divorce, à une part égale des biens acquis
conjointement pendant le mariage et les travaux ménagers seraient évalués sur
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la même base que le travail rémunéré. A l'heure actuelle, une pension
alimentaire pouvait ~tre versée pendant une période illimitée: la nouvelle loi
cependant contenait une disposition en limitant le versement à trois ans sauf
dans des circonstances exceptionnelles.

163. En réponse à des questions plus poussées, la représentante de la Norvège
ft déclaré que le manque d'intér~t pour la vie politique était peut-~tre un
problème, mais qu'~l concernait au~si biQn les hon~es que les femmes. Tous
les partis politiques se penchaient sur la question de l'égalité de la valeur
donnée au travail effectué par les femmes et par les hommes. S'agissant de la
relatiofi entre la Constitution et la loi sur l'égalité dans le contexte de la
succession au trône, elle a indiqué qu'en vertu de l'amendeme~t apporté à la
loi de 1988, les femmes pourraient aussi accéder au trône. Pour ce qui \Îtait
de l'absence de participation des organisations non gouvernementales à
l'établissement du dpuxième rapport périodique, elle a rappelé que le
gouvernement entretenait des rapports étro .• ts avec un grand nombre d'entre
elles, mais associer tant d'organisations d-ifférente Il l'élaboration de
rapports destinés à des organismes internationaux prendrait trop de temps.
Des membres du Comité ont souligné qu'il était important que la Norvège
fournisse des données sur la prostitution dans ses prochains rapports. La
représentante a dit qu'en cas de litige concernant le principe de l'égalité,
la Constitution l'emportait toujours sur la loi. S'agissant du préjudice que
pouvaiont causer aux femmes les changements fréquents de gouvernement, elle a
djclar~ que tous les gouvernements devoient accorder un rang de priorit' 'levj
à la question de l'égalité.

164. On lui a demandé si, Il son avis, le mouvement féministe était en déclin
en Norv~ge et, dans l'affIrmative, F'il était p~évu de le renforcer pour en
foire un groupe de pression. La représentante de la Norvège a confirmé que le
mouvement avait effectivement perdu de sa force, mais qu'il se préoccupait
actuellement d'accroître la participation des femmes à la vie politique. Les
membres du Comité ont exprimé l'espoir que les futurs rapports donneraient une
évaluation qualitative du rôle des femmes et des hommes dans la société
norvégienne.

165. Ils se sont falicités dos mesures constructives prises par la Norvège
pour assurer une égalité dans les faits et des réponses détaillées qui avaient
été fournies à toutes les questions posées. Ils ont apprécié l'approche plus
qualitative qu'arithmétique (50 '-50 '\) de l'égalité, qui devrait servir de
modèle à d'autres pays.

166. Conform~ment à la décision du groupe de travail présession (voir
chap. Il, sect. G), le Comité a examiné les deuxième et troisième rapports
périodiques de la Pologne (CEDAW/C/l1/Arld.16 et CEDAW/C/18/Add.2) à sa
177ème séance, le 24 janvier (voir CEDAW/C/SR.l77).

16'1. Ln représentante de la Pologne a .taclaré que la pédode sur laquelle
portait co rapport avait été caractérisée par des changements politiques,
AconomiqueR et sociaux fondamentaux qui avaient modifié la situation des
femmes. Le nouveau Premier Ministre de Polog"f' avait déclaré que la promotion
des femmes jtait l'une des plus grandes questions politiq~es, et que le Bureau
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du Pljnipotentiaire du gouvernement pour la8 affaires fjminines deviendrait
plus important et reliverait directement du Premior Ministre. La Pologne
avait ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes en 1980. Le système juridique polonais ne
contenait aucune disposition discriminatoIre au sens de l'article 1 de la
Convention. La reprjsentante a noté que deux opinions avaient été exprimées à
l'égard de la situation des femmes en Poloqne : la première, que rien n'avait
Âtj fait pour l'améliorer. et la deuxième. que la situation socio-économique
actuelle avait antI'ainé une détériorat.ion de la situation des femmes. La
représentante a déclaré que ces deux upiniuns étaient simplistes et ne
cuïncidaient pas avec celles du nouveau gonvel'nement. Bien sûr, le taux de
chômaIJe des femmes était plus élevé que celui des hommes; cependant, à cause
de l'existence d'allocations de chômage. de nombreuses femmes s'étaient
inscrites l'écemment au chomage bien qu'el.les n'eussent jamais travaillé
auparavant. Les modifications du syst~me avaient fourni des chances nouvelles
pour les femmes mais i.l n'était pas éviclPnt que celles-ci en fussent
conscientes ou soient en meSure d'en protiter. Les domaines critiques qui
exigeaient un effort de la part des femmes étaient les suivants : leur
connaissance limitée de la législation actuelle et des mécanismes permettant
de l'appliquer; leur laible participation à la vie civique et politique aux
niveaux national et internat.ional et notamment leur absence dans le cabinet
nouvellement formé; enfin. les raIes st6réotypés et les comportements
culturels des hommes et des femmes.

168. Répondant aux questions concernant les objectifs fixés par l'Etat pour la
période couverte par le prochain rapport, la représentante a mentionné un
programme de 1990 visant à protéger le~ groupes économiquement faibles
fourniture de tickets d'alimentation; maintien d'un rapport entre la p~nsion

moyenne et le salaire moyen; réorganisation du systime d'assistance sociale;
introduction J'une réglementation légiSlative assurant la protection des
employés licenciés; fourniture de fonds pour la formation et le recyclage du
personnel; cré.ltion d'emplois nouveaux; enfin, remboursement d'une partie des
coûts plus élevés du loyer et du chauffage. La représentante a dit que ces
programmes seraient maint.enus, mais sous une forme modifiée.

169. La représentante a déclaré que le nouveau Plénipotentiaire du
gouvernement pour les affaires féminines s'attaquerait aux questions
suivantes: fourniture d'Une assistance aux femmes chômeuses et BUX mèreG
célibataires et protection des droits sociaux des femmes qui existaient déjà
en ce qui concerne l'emploi, les prestations pour la maternité, l'asr.urance
sociale et les ?restat!ons sociales. Le gouvernement a prévu que les lois
nouvel es ne lèseraient pas les droits des femmes dans la nouvelle économie de
marchj et que ces lois sernient r~spect~es par les entreprises du secteur
public et du secteur priv~. Parmi les autres questions importantes, on
pouvait citer: l'augmentation du taux d'alphabétisation des femmes: la mise
en place d'un cent.re d'information et de conseils juridiques pour les femmes;
ene in, l' f~nco\lragelTlent donN~ aux femmes de prendre davantage part à la vie
po 1 i tique. Cett.e derniè re question ét.ai t considjrée comme particulièrement
importante compte t.enu de la participation relativement faible des femmes
polonaises ~ la politique qui. selon la représentante, pouvait s'expliquer par
le!> nombreuses mesures sociales priseG à l'égard des femmes dans le passé,
sans aucun pffort particuliar dp leur part.
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170. En ce qui concernait les difficultés dans les divers secteurs
é,onomiques, la représentante a dé~laré que 46 ~ de la population féminine
était employée dans le secteur socialisé de l'économie comprenant à la fois
des sociétés nationalisées et des coopératives. Pendant la période de
transformation en économie de marché, ce secteur avait vu ses subventions
diminuer, pendant que nombre d'entreprises fermaient. ce qui avait eu pour
conséquence une augmentation du taux de chômage et Ulle réduction des revenus
des ménages. Au 31 décembre 1990, les fenm1es représentaient 50,9 ~ du nombre
total de chômeurs, soit 573 686 personnes (en janvier 1990, ce pourcentage
était de 40,7 % et, en juillet 1990, de 48,9 %). La détérioration de la
situation économique des familles a touché les femmes davantage que les hommes
du fait de la persistance des rôles traditionnels et de l'abseace
d'infrastructures sociales adéquates. Par exemple, 'lne augmentation des prix
des jardins d'enfants et des crèches avait amené certaines femmes à abandonner
leur travail.

171. En ce qui concernait les succès et les problèmes des programmes du
gouvernement pour la promotion de la femme, décidés en décembre 1990, la
représentante a cité la mise en place d'une base de coopération pour la
promotion de la femme entre les autorités centrales et locales; l'amélioration
des conditions de travail de la femme, en particulier dans l'industrie;
l'amélioration de la protection sanitaire de la femme, notamment les examens
prophylactiques et les services sanitaires dans l'industrie; une augmentation
du nombre des jardins d'enfants et des crèches, insuffisante toutefois pour
couvrir tous les besoins. Parmi les difficultés rencontrées, il fallait citer
le faible taux de participation des femmes aux prises de décisions, en
particulier aux niveaux les plus élevés; la diminution de la représentation
des femmes au Sejm; l'absence de femmes à la tête des organisations politiques
ou sociales; les difficultés à modifier les comportements traditionnels des
hommes et des femmes; enfin, les préjugés tenaces.

172. En ce ~ui concernait les nouvelles organisations de femmes, la
représentante a déclaré que plusieurs nouvelles organisations politiques et
sociales de femmes avaient été créées, notamment des sections féminines
régionales du syndicat indépendant, Solidarité. Ces sections, en coopération
avec les femmes députés au Sejm, avaient convoqué en décembre 1990 une
conférence sur le thème "Les femmes dans la Pologne contemporaine", qui avait
mis l'accent sur le rassemblement d'informations sur la situation de la femme;
sur des mesures qui permettraient d'améliorer la situation de la femme; et sur
la nécessité de créer une commission parlementaire sur les femmes et la
famille et d'accorder une importance plus grande au Plénipotentiaire du
gouvernement pour les affaires féminines.

173. Répondant aux questions concernant les statistiques sur le chômage des
femmes, la représentante s'est référée au troisième rapport périodique. Des
informations complémentaires ont été fournies sur les chiffres les plus
récents concernant les emplois offerts aux femmes. Au 31 juillet 1990, il y
avait 9 chômeurs pour tout emploi offert à un homme et 36 chômeuses pour
chaque emploi offert à une femme. A la fin de décembre 1990, ce nombre était
passé à 40. Dans les grands centres industriels, ce tau~ de chômage était
plus faible, mais dans cinq voïévodies, il était particulièrement élevé.
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174. La représentante a souligné que les femmes avaient accompli beaucoup de
progr~8 dans le passé, bien que le systime d'alors eUt considérablement limité
les possibilités. Au cours de l'année passée, grâce aux changements
politiques, il avait été possible de relever des progrès réels dans le but da
les asseoir et de les renforcer dans la situation nouvelle et de permettre de
nouvelles initiatives et de nouvelles activités. Les membres se sont déclarés
préoccupés par le fait que dans l'histoire, et en particulier dans leurs
divers pays,l es femmes pouv~.ient participer aux activités et être acceptées
en égales pendant les guerres et les révolutions nationales et être ensuite
marginalisées et reléguées aux activités domestiques.

115. La représentante a souligné la nécessité d'un échange d'expériences et
d'informations au niveau international, notamment en ce qui concernait
l'assistance pour la création et le fonctionnement de petites entreprises;
l'obtention de prêts; le recyclage du personnel; l'organisation de divers
services communautftires tels que les centres de garde et l'encoura?ement et
l'assistance aux femmes qui s'intéressaient davantage aux rôles traditionnels
qu'à travailler hors du foyer ou à participer à la vie sociale et politique.

116. En ce qui concernait la migration des femmes, la représentante a déclaré
que tout en étant conscient des problèmes posés à la fois par l'exode vers
l'ouest et les migrations \renant de l'est et du sud-est, il convenait
d'accorder davantage d'importance à la question des femmes migrantes.

177. A la personne qui avait demandé si le système actuel d'emploi avait
échoué dans son ftmbition de créer des emplois pour les diplômés de
l'enseignement secondaire, la représentante a déclaré que, pendant la
transition vers l'économie de marché, davantage de spécialités pratiques
avaient été nécessaires. Les femmes possédaient rarement ces spécialités, ce
qui constituait un désavantage supplémentaire pour elles. Deux moyens
possibles d'améliorer le système ~'éducation avaient été examinés: soit en
réorganisant l'ens~mble du système, soit en créant ua autre système qui
concurrencerait le système traditionnel.

178. Un certain nombre de questions ont été posées concernant les mesures
prises pour eméliorer la situation des femmes et les encourager à prendre une
part active au processus politique en cours et à la prise de décisions è tous
les niveaux. Dans sa réponse, la représentante a appelé l'attention sur
l'étendue du mandat du nouveau bureau du Plénipotentiaire du gouvernemen l pour
les affaires féminines, et en particulier sur ses fonctions : développer les
contact.s avec les femmes et les organisations féminines: ouvrir des branches
dans d'autres villes; créer un centre d'information et un centre de conseil
juridique pour les femmes; enfin; commander d'autres études sur la situation
des femmes. Le niveau d'activité serait cependant fonction du niveau des
ressources financières.

179. En ce qui concernait l'article Z, la représentante a décrit la
trùnsformation prévue du bureau du Plénipotentiaire du gouvernement pour les
~ffaires féminines en bureau du Ministre - membre du Conseil des ministres 
cholqf! de la femme, de la famille et de la jeunesse. Le Ministre serait en
mesure de proposer des projets de loi et le personnel de son cabinet serait
considérablement renforce. La représentante a déclaré que la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
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avait ~tj largement publije et diffusje. Toutes les organisations t'minlnes
et les institutions intéressjes, notamment le Sejm, avaient jté consultées
pour l'élaboration du troisième rapport pjriodique. Le Commissaire pour 1••
droits civiques (Ombudsman) continuait ft jouer un rôle important dans la
protection <'le la femme. Ce rôle était cependant salls rapport avec celui du
Plénipotentiaire qui avait. un mandat différent. Les femmes pouvaient, tout
comme les hommes, déposer des recours devant les tribunaux pour exercer leurs
droits, mais il n'y avait pas de dispositions juridlques prjclses pour lutter
contre la discrimination sexuelle.

180. En ce qui concernait l'article 3, la représentante a djclarj que le
gouvernement. avalt l'intention d'amender les lois qui Pl'ot'geraient les droits
des femmes, notamment en ce qui concernait le travail, la protection
maternelle et les prestations sociales.

181. Concernant les questlons relatives ft l'article 4, la représentante a
expliqué que si la législation contenait quelques mesures spjciale. de
protection au sujet de l'emploi des femmes, de la protection maternelle et de.
prestations sociales, aucune mesure temporaire n'avait encore été priae pour
supprimer les inégalités existant entre les hommes et les femmes en ce qui
concernait les salaires, la nature des emplois et les promotions. Pour les
salaires, le gouvernement avait décidé d'appliquer un principe uniforme
d'évaluation des emplois qui permettrait d'éliminer les différences de
salaires entre les hommes et lee; femmes occupant des postes comparable"
différences qui existaient encore quelquefois dans la pratique. La notion de
mesure temporaire et de responsabilité de l'Etat pour la protection de. droits
sociaux des femmes avait jté examinée dans des instances gouvernementales et
non gouvernementales.

182. A propos de l'article 5, la représentante a dit que les médias avaient
tendance ft prjaenter les femmes comme des travailleu5es ayant une famille
nombreuse et des tâches ménagères et cherchant ft surmonter les difficult's
jconomiques actuelles. Récemment, toutefois, on s'était efforcé de pr••enter
le6 femmes autrement et de donner une image de la famille fondée sur le
partenariat et le partage des responsabilités. Par la suite, plusieurs
émissions radiophoniques et télévisées pour les enfants, les jeune. et les
adultes avaient jté orqanisjes par les Roins du Plénipotentiaire du
gouvernement pour les affaires fjminines et avaient ét' bien accueillies par
l'opinion publique. C'était le prjsident du Comité pour la radio et la
télévision qui décidait du maintien de ces émissions, qui faisaient partie du
Programme gouvernemental pour la promotion de la femme. Plusieurs émissiohs
radiophoniques et télévisées avaient eu pour objet de venir en aide aux femmes
victimes de la violence ainsi que de promouvoir différents modes de
comportement et d'encourager les conjoints à surmonter les crises dues ft
l'alcoolisme.

183. A propos de l'article 6, ln représentante a dit que, si la prostitution
existait en Pologne, elle était liée davantage ft un mode de vie partieulie,'
qu'à des difficultés jcollomiques : il s'agissait en effet souvent de personnes
instruites et aisjes.
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18•• En ce qui concerne la faible reprôsentation des femmes dana lü \i~

politique, on a évoqué, à propos de l'article 7, plusieurs études menées pa~

le Bureau du Plénipotentiaire. Le nouveau gouvernement n'ignorait pas que l~

situation n'était pas satisfaisante dans ce domaine. Certaines organisations
non gouvernementales avaient demandé que des quotas soient introduit&, mal~

cee mesures n'avaient pas été bien accueillies dûns la société, parce que l'on
e.timait que les programmes d'action palliative entrep"is dans l'après.,gUtH'I'e
n'avaient guère ét~ que symboliques. On avait attribué aussi la f~ible

participation des femmes à la vie politique à la crise économique et à la
répartition inigale des tiches ménagères. Certains pensaient en Pologne qu'il
n'était pas possible d'accroître la participation d,~s V:muneb "1 période de
crise: selon d'autl'es, la situation économique n'empêchait pas et ne
décourageait pas cett& participation.

185. L~ Jprésentante a confirmj, ~ propos de l'article 7, que bien qu'il Il'Y

eût pas de verrières juridiques, la participation des femmes à de~ postes de
direction et d'administration importants n'était pas en rapport avec leur
niveau général d'éducation. Il fallait rechercher les raisons de cet état de
choses danE la faible participation des femmes au Sejm, aux partis politique~,

aux syndicats et dUX associations: d'autres causes étaient leur double fardeau
et leurs res ',Jnsabi lités familiales traditionnelles, l'absence d'organisations
féminines influentes et les possibilités limitées qu'avaient les femmes de
recevoir une é6ucation politique et de participer aux campagnes politiques el
aux groupes d'influence. On a également noté l'absence de femmes parmi les
dirigeants de Solidarité. On a fait observer que les femmes se bornaient à
apporter un soutien actif aux dirigeants masculins. Pour remédier à cet état
de choses, des sémi~aires de formation avaient été organisés. Le
Plénipotentiaire pour les affaires féminines a'lait créé une Tribune des
femmes, q~i avait essentiellement pour objet d'~ncoura~er les femmes à prendre
pltrt p~us activement à la politique, et notammer.t aux élections.

186. A propos de l'article 8, la représentante a dit qu'à la suite d~ la
réorganisation du Ministère des affaires ét~an9ères, le reCl'utement et la
promotion des hommes et des femmes à des postes élevés avaient été mis au
concours. Sur les 793 employés du ministère, 263 étaient des femmas: sur les
368 personnes de la catégorie profti8sionnelle, 46 4taient des femmes: sur les
105 pers~nnes faisant partie du personnel de directio~. 3 étaient d6s femmes,
et sur les 927 personnes en poste à l'étranger, on ne compt~it que 37 femmes
.- l'une d'elles avait rang d'ambassa~eur et 18 avaient le statut
diplomat.ique. On avait reconnu que la participatlon des ferr.".!ts dans le
service diplomatique, les confé~en:es internationales et les organisations
inte~natioualeG était insuffisante. ~a situation ré~ultait du système
8htérieur. qui appliquait des prétiques discriminatoires. Depuis quelque~

moie, 24 femmes avaient été nommées à des postes diplomatiques.

IC'7. A propos de l'article Il, et en r~ponse ~ plusieuI1 questio~s relatives ~

l'emploi, la représentante a réaffirmé les effets néfastes de la sltuation
économi:.. Ae actuelle sur l'emploi des femmes. Elle a mentionné certaines
mesures destinées à combattre le chôm8g~, qui seraient prises par le nouveau
M';':'Iistre du travail et des affaires ~Oc.i81es et qul concerneraient les hommes
et les 1. enunes : recyclage des travaiJ leurs, or ientation ~rofessionnelle et
octroi de prits aux ictéreRsjs pour lancer leurs propres entreprises. Le
t'lénipotentiaire puur les affaires féminines tentait d'élaborer un programme
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spécial à l'intention de. femnlllltl vivant danr. de. régionlll particulièrement
touchée. par le chômage. A propos de la protection du travail des femme., la
représentante ft apporté des renseignem6nts complémentaires sur le manque de
protection des fe~eR enceintes et des femmas en congé de maternité ou en
congé pour s'occu~.r de l~urs enf8~ts lorsque des entreprises étaient en
liquidation; tous les dro i t.P aux ('~.":lés de materni té avaient tout.efols étaient
~aintenus. En réponse ~ une q~estion s\\r le respect par la Pologne des normes
de la Convention 103 dE l'OIT concernant la protection de la maternité, qui
interdit le renvoi d'une femme en congé de maternité, la r8présentante a dit
qu'en application de la réglementation actuelle, il était possible de
licencier une femme ltn congé de matel"nité si l'entreprho était fJupprimée,
mais que l'intdressée devait continuer de _~rcevoir des prestations de
maternité. On a demandé s'il était possible d'~btenir un autre emploi en cas
de fermeture d'un organisme employeur. La représentante a dit que la pologne
n'était pas encore pp~tie aux conventions les ~lus récentes de l'OIT, ft cause
de la situation politique du Days dans les années 80, mals nvait réexaminé sa
situation vis-,à-vis de ('es conventions et comptait y adhérer ft l'avenir.

188. A propoa de la question das salaires des femmes, la représentante a dit
que, selon le Bureau c.ntral de statistique, les f8mmes gagnaient en moyenne
moins que les hornrn6s, notummeùt pa~ce que les principes régissant l'évaluation
des emplois fixés par le Conseil des ministres en 1987-1988 n'avaient pas été
uni versell, "lent appliqués. Le Burea", central de statistique ne prévoyait paR
de distinction par sexe dans ses 8tati~tiquea rela~ives aux salaire. pour de.
po~tes comparables; maïs les femmes n'occupaient pas d'emplois et de postes
très bien rémunérés. En outre, les felNnes étaient moin. disponibles q'lle les
hommes, à cause de lour doubls charge de travail. La différence entre les
salaires des hommes et des fsmmes avait. été astimée à 30 " en 1988 et il 21 "
en 1989. L'amélioration ré.ultait ~.s principes uniformes d'évaluation de.
emplois qui avaient été adoptés et qui reposaient exclusivement sur
l'exécution des tâches. Répondant à un~ queGtion sur les mesures juridiques,
la représentante a dit que les femmes avaient le droit d'intenter une action
devant le tribunal du travail et des &ffaires .oc~ales si elles se jugeai.n
victimes de discrimination fondée sur le lexe en matière salariale. En
réponse à une question sur le. horaires souple., la repré.entante a dit que,
malgré 18S demandes présentées psr des groupes féminins. les horaires souples
n'avaient pas encore été introduits.

~d9. La rer~ésentante a dit que bien que le système actuel de clas.~ment des
emplois selon le sexe ~it été réexaminé, on ne comptait p~s sur des
changements rapideH. Ces classifications avaient été adoptée~ ft cause des
différences d'êducation et de compétences entre le8 homme. et les femme. et
parce que certai~s em~ ~is étaient ~nteràits aux femmes pour des raisons de
santé en vertu des conventionM internationales. Le. pratique. du Bureau
central de stati3tique étaient purement méthodologiques et n'avaient pael
d'incidences concrètes. Les membrOIl ont suggéré que ces méthode. statistique.
s~ient abandonné&s C3r elles avaient bel et bien, à leur avil. des
conbéquences ryratiques.

190. En réponse à une question sur la situation des femmes ayant l'âge de la
retraite, la représentante a ~éclaré que la situation tant des homme. que des
::emmes avait été difficile et qu'une étude axée plus part,iculièrement sur les
feMmes serait. probablell.ent. entreprise par le Bureau dl\ Plénipotentiaire pour
le8 affaires f~minin~s.
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191. Repondant ~ une que.tion concernant les services de garde d'enfants, 1ft
repr'.entante a déclaré qu'il exi.tait en général de. crèches et des jardins
d'enfant.. La dimi~ution de 1 \ du nombre d'enfants inscrits dans les jardins
d'enfants pendant l~ période 1988/89 avait été attribuée ft l'augmentation des
tarif. de ce. derniers et ~ l'absence de principes clail'8 concernant les
8ubvention. à leur accorder.

1.~. S'agi.aant des qu•• tions posées au titre d8 l'article 12, la
repré.entante ~e la Pologne a déclaré que la violence dans la tamille et
l'alcoolisme avaient porté un grand préjudice li l'égalité des femmea. LA
violence dans la tamille, quel que soit le sexe de la victime, et 108 actes de
violence commis à l'enCOl~ ·.·.re des femmes sous l' influenr.e de l' alcool étaient
conaidurés comme de. délits passibles de poursuites judiciaires. L'alcoolisme
dems la famlile pouvait. dnm,31' lieu ft une luterventlon extérieul"e, notamment ft
un trait,'ment médical obliÇlll oire dans des centres sanitaires spéciaux.

~93. En réponse à des questions concernant l'avortement et l'éducation
sexuelle, la représentante a déclaré que certains ffilieuK catholiques, qui
avaient récemment. al'quis une grande infJuence politlque et exigt'taient 1ft
protection générale du ~Jetus, avaient dem~ndé que la loi lût modifi:'e. De
l'avis de nombreuses p~rsonnes cependant, il n'était pas nécesGBire d'Rmender
la loi de 1956 qui Butor isait l' avortelnent pour des raisons médicales, An caf>
de "conditions de vie ditfici les" de la femme enceint.e ou si la grossesse
était le résultat d'un acte criminel. La question de l'aHortement donnait
lieu à des controverses tant ~ l'intérieur qu'~ l'extérieur du Sejm.
Certaines personnes avaient dt'tmandé un référendum sur la questionl d'aut.res
voulaient qu'une femme qui .. e falsait avorter et le médecin qui effect\lait
l'avortement fassent l'objet de poursuites pénales. Un récdnt projet de lni
tran,mls au Sejm par le sénat et visant ~ limiter les pOSSibilités légal~G

d'avortement avait été décrit en détail dans le troisième rapport périodiq,le
de la Pologne. La représentante a déclaré que l'éducation sexuelle en
général, et celle des jeunes en particulier, avait été insuffisante.
Vingt-huit pour cent seulement des couples utilisaient des contra~~p~!Fq:

ceux-ci étaient disponibles mais coûteux. Il était facile de recevoir
gratuitement et de manière confidentielle des conseils sur la contraception,
toua les services de santé, y compris les ~onsultations gynécologiques, étant
d'ailleurs gratuits at facilement accessibles.

194. S'agissant des problèmes liés à la drogue et du SIDA, la représentante a
déclaré que des organismes éducatifs, religieux et autres organismes bénévoles
avaient entrepris un certain nomb~e d'activités de prévention. Le nombre
d'opiomanes (ID ~ 20 000) semblait certes peu élevé, mais le tait que la
substance était administrée par v ie intraveineuse avait entrainé une
augmentation rapide des i~fections par le VIH. Selon les chiffres disponibles
pour les années 1989 et 1990, on auralt relevé 1 435 cas d'infections par
le VIH, 1 026 des perAonnes infectées étant des toxicomanes. Le rapport
honl/nes-lemmes qui avait été au début. de huit pour une était passé, à la fin de
septembre 1990, ft quatre pour une. Les sidéens étaient traités dans huit
hôpitaux et les personnes infectées par le VIH dans des contres spéciaux. La
création de nouv~aux ~entreB a'était révjlée difficile en raison ~e

l'host~lité de la population locale.
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195. Njpondant aux questions relatives ~ l'article 14 sur la situation des
femmes rurl'\les, Il'! repréaelltant.e l\ déclAré que ces femmes étaient t'hlns une
ait\lation financi~re difficile; le gouvernement entendait, gr~c~ ~ son nouveau
pl'ogn~mme pOUl' l'amélioration des <:onditions de vie des zones rurales,
redresser ln barre.

196. S'l'\giHsl\nt de l'article 16, la représentante a d~clar~ que les
principales raisons du taux de divorces élevé étaient l'infidélité conjugale,
les probl~me6 financiers et des conditions de vie difficiles (tels que le
manque de logements). En réponse ~ l~ question sur les mesures prises pour
faire appliquer 16 loi sur le verGement des pensions alimentair~s, la
reprasl'lntante a déclaré qu'une femme qui ne recevait pas de ponsl.on
alimentaire de son ex-mari pouvait demander qu'elle soit prélevée sur un
"fonds des pensions alimentaires", auquel l'homme était tenu de cotiser sous
peIne de poursuites.

191. En r'ponse ~ des questions et observations du Comité, la représentante a
souJign~ l'importance qua r~vitaient les d~clBrations des membres qui
encourageaient l'am~lioration des politiques et des programmes de promot.ion
la famme en Pologne, qui exigeaient sa participation du niveau local jusqu'au
niveau gouvernemental. Cette participation aiderait le gouvernement à
procéder à des changements importants. La représentante a noté l'utilité de
IR coopjration internationale et des échanges de données d'expérience qui
permettaient de tirer parti des égalités de jure et de certaines possibilités
d'&nélioration de la condition féminine. Elle a évoqué les principaux
obstacles à l'égalit~ tels que la ségrégation par sexe de la main-d'o~uvre:

les diff~rences de salaires; l'absence des femmes aux postes de direction,
dans les m~canismes politiques et dans les organes de prise de décisions1 les
rale~ et comportements traditionnels et le manque de connaissances jurldiques.

198. La reprjsentante a daclar~ que certains groupes sociaux avaient émis
l'opinion que la place d'une femme était au foyer, mais elle a exprim~

l'espoir que cette attitude changerait avec le temps si les femmes pouvaient
cléfendl"e résolument eur c:ause.

199. Le Comité a examin~ le deuxième rapport périodique des Philippines
(CEDAW/CI13/Add.l1 et Corr.l et AmeruLl) à sa 11ge séance, le 25 janvier (voir
CEDAW/C/SR.119).

200. Let représentante des l'hilippines ft déclaré que la Commission nationale
nur le role des femmes philippines (NCRP'W) avait organisé huit r~unions de
tnwnil consacrées à la situation des femmes, ce qui avait permis de
sensibiliser davantage les principaux reaponsables des organismes publics et
ùes organisations gouvernementales aux problèmes des fewmes et d'améliorer la
coordinntion entre la Commission nationale et. ces orgl'lnismes et
orQ8nlsations. Lors d' une deuxième phase, le Commission organiserai t de
no live llfHI réunions de sensibilisation dans le cadre d'un programme quinquennal
de formation intitulé "Rôle des femmes dans le développement - Programme d~

formation et. d'or: ientation". R"pondant à Ulle demande d' informations
complémentaires sur les mesurp6 prises par le aureau des femmes et des jeunes
tr~vailleurs, la reprjsentante des Philippines a déclar~ que ce bureau, qui

- 4:, -



~tait responsable de la coordination des activit~s concern~es au sein du
Mini8t~re du travail et de l'emploi. avait organisj des ~tages destinjs ~

sensibiliser les dgents du minist~re. Il avait proposj la crjation d'un
ifistitut d'information des travailleuses qui permettrait de mieux f~ire

connaître aux femmes la Ijgislation. les normes et. les politiques en leUl
faveur ainsi q~e les avanta~ds dont elles peuvent bjnjficler. Ces mesures
constituaient les principauK jljments de la stratjgie globale vis3nt ~ faire
prendre davantage conscience du double fardeau qui p~se sur les femmf1s qui
travaillent aussi en dehors du foyer.

201. Faisant rjfjrence ~ l'article 2, la reprjsentante des Philippines a
déclaré que les dispositions les plus manifestement discriminatoires du droit
philippin avaient été abrogées. On examinait actuellement la législation en
vigueur afin d'y déceler les discriminations moins flagrantes ou
involontaires. Le statut juridique de 13 femme philippine pouvait être
considéré comme satisfaisant, mais l'égalité de fait n'était pas encore
acquise. Répondant ~ une question en ce qui concerne les affaires portées
ùevant les tribunaux sur la base des dispositions de la Convention. elle a
cappelé que la plupart des textes nationaux contre la discrimination étaient
antjrieurs ~ la ra~ification de la Convention. de sorte que c'était plut8t le
droit philippiu qui était épentuellement invoqué devant les tribunaux et non
la Convention. Les autorités attachaient toutefois une grande importance ~ la
diffusion des dispositions de la Convention. notamment au sein du
Gouvernement. ainsi que de la législation et des droits qu'elle reconnaissait
aux femmes.

202. Rjpondant à une question concernant les projets de loi présentés en 1987,
la représentante des Philippines a déclaré que, parmi les projets adoptés,
figuraient celui qui renforçait l'intordiction de disc~imination ~ l'jgard des
femmes en matière de conditions d'emploi (loi 6725) et le projet gjnéral de
loi de rjforme agcaire, qui garantissait aux femmes rurales le droit ~ la
propriété oe la terre, une part égale des produits de l'exploitation ~gricole

et la représentation aupr~s des organismes consultatifs et décisionnels
compétents (loi 6657). Un autre projet adopté rendait illjgale la pratique
des "fiancées par correspondance" et toute autre pratiquft telle que la
publicité et la publication. l'impression ou la distribution de brochures et
d'autre& matjriels présentant des femmes philippines en vue de leur mariage
avec des étrangers. La loi adoptée (loi 6955) prévoyait des peines ~n cas de
violation de ces dispositions. La représentante des Philippines a djclaré que
la Commission nationale avait pour mandat de travailler avec les organisations
non gouvernementales, et pas nécessairement de se substituer 8 elles.
L'organisation "Philipintls for Education, Research, Law Reform, Adllocacy and
Service" (PERLAS) avai.t ainsi jté créje à l'Initiative de 13 Commission. La
Commi6sion de la fonction publique disposait, au niveau central ainsi que dans
14 bureaux rjglonaux. de représentante~ chargées d'enqu~ter sur toutes
plaintes pour discrimination, y compris le harc~lement sexuel sur le lieu de
travail. Deux cas de discrimination étaient actuellement examinés par la
Commission, "in5i qu'lln cos de hnrcf!ldment. sexuel.

~O). Des membres du Comité ont demandé des informations complémentaires quant
n la façon dont la Commission de la fonrtion publique pouvait intervenir en
CON de discrimination et quels ~teient ses pouvoirs .
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204. En ce qui concerne l'article 3, la reprjsentante des Philippines ft

déclaré que les pouvoirs conférés ft la Commission nationale pal' le décret
No 348 portant approbation et adoption du Plan philippin de développement pour
les femmes, 1989-1992, étaient suffis~ent vastes. Le deuxième rapport
périodique (CEDAW/C/13/Add.11 et Corr.l et Amend.l) contenait un certain
nombre d'informations complémentaires sur ce plan comme sur le plan de
développement à moyen terme. Il existait un organisme chargé de suivre et
d'évaluer les résultats de ces plans, qui seraient mis à jour réguliirement.
La première analyse avait permis de définir la méthodologie employJe pour les
évaluations futures et de déterminer un niveau de référence. Les problèmes
économiques et politiques qu'avaient connus les Philippines au cours des
derni~res années n'avaient toutefois pas permis d'appliquer ces plans dans
leur intégralité.

205. Pour ce qui est de l'article 5, la question de la complémentarité faisait
l'objet de débats entre les divers groupes trnvaillant on faveur de l'égalité,
qui Jl'étaient pas tous aussi sensibilisés. Av sujet de la demande
d'informations complémentaIres sur l'élimination des préjugés sexistes et de
l'image stéréotypée des femmes dans l'enseignement, la représentante a déclaré
que le MinistèrA de l'éducation, de la culture et des sports, au sein duquel
existait un groupe de coordination pour les questions relatives aux femmes,
s'efforçait d'éliminer ces stéréotypes des manuels d'enseignement. Le
Ministère avait élaboré des directives pour l'évaluation des manuels et en
véritiait actuellelnent la validité à divers niveaux d'enseignement. Ces
directives devaient permettre de revoir et de modifier les références des
matér iels pédagogiques à la place reconnue à chaque sexe, 81''1: rôles modèles
pour les femmes, au comportement. et. au langage. Des méthodes avaient été
définies pour élim~ner la discrimination dans les manuels d'enseignement et
ser~ient utilisées dans la révision en cours. tlne telle révision serait
répétée tous les six ans. Des programmes de sensibilisation devaient
permettre de renforcer les directives applicables aux futurs exercices
d'évaluation pour ~haque sexe. LF :entre de coordination a ~galement étudié
les politiques et programmes de formation existants afin d'en déterminer
l'itlcidence sur les femlles. Répondant à une questi.Jn SUI' les felMles
journalistes, la représentante des Philippines a déclaré qu'en d~pit de leur
faible Jombre, celles-ci constitu~ient un groupe clairement visible, aussi
bien dans la presse écrite que radiodiffusée. Peu d'entre elles, cependant,
occupaient des postes de rédacteur en chef. Elles avaient constitué un groupe
int.itulé "Women in ~ledia" (les femmes dans les médias) qui contribuait il Ja
recherche de l'égalité en assurant la publicité de pI'ogrammes pour les
femmes. De nombreux programmes étaient réaliRés pendant le mois de mars, qui
est le mois de la femme, mais le reste de l'année il s'agissait
essentiellement d'activités ponctuelles. Il eristait néanmoins une émisslon
hebdomadaire intitulée "Woman Wl'ltch". En ce qui concernait. les cours de
développement des connaissances pratiques, CftS cours figuraient dans le
programme ~'éL~des secondaires auquel ils donnaient ainsi un contenu plus
pratique. Il s'agissait de cours de bese qui n'étl'lient pas véritablement
destinés à la promot.ion de la felMle dans la vie économique. Ils étaient
st.rictement neutres et les garçons comme les filles étaient encouragés è les
suivre.
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206. En ce qui concerne l'article 6, la repr'sentante des Philippines ft dit
que la pauvreté était le principal facteur de prostitution des femmes mais que
la présence d'importantes bases militaires étrang~res, le tourisme et certains
facteurs psychologiques jouaient également un rôle. En l'absence de
véritables solutions de remplacement, la prostitution représent~it le moyen le
plus facile d'obtenir un rev~nu satisfaisant. Le Département de l'action
sociale et du développement avait pOil!' l'essentiel les mêmes fonctions que
l'ex-ministère des services sociaux et du développement; seul le nom avait
changé. Il était difficile d'évaluer les résultats des programmes mis en
oeuvre par le Département pour protéger les jeunes prostituées. En tout état
de cause, l'impact de ces programmes était limité par le manqtle de ressources,
d'infrastructure et de sources de revenus de substitution. En ce qui
concernait les peines prévues pour les clients des prostituées, comme par
exemple les touristes, si le délinquant était un étranger, il était
immédiatement expulsé aprés avoir payé l'amende ou purgé la peine de prison à
laquelle il avait été condamné. La plupart des lois et ordonnances relatives
à la prostitution concernaient les proxén~tes.

201, Les membres du Comité ont convenu de la nécessité d'une coo~ération

bilatérale pour mett '-e fin à la pratique des "fiancées par correspondance".
Ils ont par ailleurs demandé à ce que le troisième rapport périodique
fournisse des statistiques sur la réalité sociale de la prostitution aux
Philippines, l'importance de l'action des services sociaux et l'exécution des
peines, y compris le nombre de condamnations prononcées et de cas concernant
des mineul'5.

2011. En ce qui concerne l'article 7, et en réponse aux questions posées quant
à la représentation des femmes dans les instances politiques et au droit de la
Commission nationale ae propo&er des candidatures à des postes politiques, la
représentante des Philippines T;' déclaré qu'il existait. au sein du Gouvernement
des services spécifiquement chargés des groupes marginalisés tels que les
femmes, les jeunes, les pauvres des zones urbaines, les enfants et les
handicapés. La Commission était rattachée au cabi.net du Président et avait le
droit de proposer des candidates à tous les postes, quel que fût leur niveau,
y compIis aux postes ministériels. Elle avait déjà prop0~é des candidatures
par le passé et continuerait à le faire.

209. Au sujet de l'article 10 sur l'enseignement, la représentante a déclaré
en introduction que les fe~nes étaient désavantagées Four des raisons d'ordre
socio-économique et régional. A une question sur les principales raisons pour
leaque11es 1e5 filles abandonnent leurs études, elle a répondu que les
chiffres de scolarisation étaient pratiquement les mêmes pour les deux sexes
et que les principales causes d'abandon tenaient ~ la pauvreté. Bien que
l'enseignement fût gratuit, les frais accessoires (vêtements, transports,
rllimentation) empichaient souvent les enfants des ménages pauvres de coutinuer
de fréquenter l'école. L'absentéisme dans ces milieux venait de co que les
enfants devaient pourvoir au revenu familial et étaient souvent malades faut.e
<If' soins médicaux et parce qu'il:> souffrilient de malnutrition. Rien
n'indiquait. que le taux d'abandon des Cilles fût plus élevé que celui df'3
garçons. Les campagnes d'alphabétisation des femmes, dans les milieux ruraux
not.amment, étaient menées par des organisations gouvernementales et non
qouvernemontales. En ce qui concernait le pourcen~age de femmes tltul~ires

d'un diplôme univendtaire, les données ét.aient lares du fait que la
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ventilation par sexe dans l'enseignement du troisième degré se faisait
habituellement sur la base du nombre d'inscriptions aux examens professionnels
at de l'accrjditation aupr~s des groupes profAssionnels. Les sciences de
l'ingénieur, l'enseignement technique, le droit, l'architecture et les
disciplines scientifiques étaisnt traditionnellement dominés par les hommes,
la représentation des femmes n'y dépassant probablement pas 25 ,. En
médecine, hommes et femmes étaiant représentés à égalit.é. Les écoles de
médecine imposaient des quotas et le taux d'obtention du diplôme était
pratiquement égal pour les deux sexps, bien que le choix de la spécialisation
fût souvent guidé par le sexe. A une question sur les bourses et subventions
pOùr les études attribuées aux filles, la représentante a répondu que la
répartition était généralement ~gale entre les deux sexes, mais que leur
nombre total était insuffisant. La plupart des enseignants du primaire et du
secondaire étaient des femmes, mais elle n'avait pas de chiffres exacts pour
les enseignants d'université. Malgré l'action des groupes de pression, la
plupart des postes au sommet de la hiél'archie, par exemple ceux de dil'ecteur
et de chef de département, étaient occupés par des hommes. A une question sur.
l'inclusion d'études féminines dans les programmes universitaires, la
représentante a répondu que l'Université des Philippines avait établi un
centre cl' ét.tdes féminines qui assurait un programme de maitr ise mais elle
n'avait paH de précision sur le programme de droit.

210. Rel ',dant à une question sur le point de savoir si les qrosses9':ts
d'adolesc ,tes avaient un effet sur le taux d'abandon des filles, la
représentante a exprimj l'avis que le chiffre n'était probablement pas assez
élevé pour être considéré comme une cause importante d'abandon comparé au rôle
joué par la pauvreté. Des informations complémentaires seraient fournies dans
le rapport ultérieur des Philippines. Des féliçitations ont été adres~'es au
Gouvernement philippin pour avoir rendu obliqatoire l'enseignement prinaire;
toutefois, des précisions ont été demandées sur les sanctions appliquées en
cas de non-conformité à la loi.

211. A propos de l'article Il, la représentante estimait que l'orientation
professionnelle était insuffisamment développée; en outre elle véhiculait une
conception très traditionnelle de la carrière des femmes. Aucun mécanisme
spécial n'avait été établi pour régler le8 cas de discrimination sexuelle; les
femmes qui pour un travail de valeur éqale ne recevaient pas un lalaire 8gal
ne pouvaient rocouri~ qu'aux mécanismes prévu. pour toute. le. violation. du
Code du travail. Des informations complémentaires Bur l'application de la
législation du travail seraient fournies dans le troisième rapport
périodique. Répondant à une question sur les progr~e6 établis pour inciter
le6 hommes à participer eux Boins aux enfants, la représentante a expliqué que
des efforts dans ce Sei\S étaient menés par des orqanisations non
gouvernementales. Les propositions de congé parental soumi.e. au Congrès
n'avaient pas reçu un ~ppui total, certains membre. craignant que ce congé ne
fût pas nécessairement consacré aux soins à l'enfant. Le Gouvernement
philippin assurait des services de soins aux enfauts. mais ceux-ci étaient
débordés par la demande, chaque ménage ayant en moyenne cinq enfanta.
r.·~ction menée par des organisations non gouvernementale. avait suscité une
prise de conDeience du problème au niveftu du Gouvernem.nt, et de. projets
pilotes avaient été mis en route ~our créer deI garderi•• sur le. lieux de
travail. Sur le sujet des travailleu••s à domicile, la représentante a
informé le Comité d'un fait nouveau impo~tant 1 la formulation d'un code de.
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travailleus•• à domicile. sur l'initiativ~ des travailleuses rurales et
organisation non gouvernementale. l'Association des femmes philippines.
Code s'efforçait de faire bénéficier les travailleuses à domicile de la
législation Bur la protection du travailleur.

d'une
Le

212. !n réponse à une demande d'information sur les travaillAuses expatriées,
la représentante a expliqué que d'une manière générale les statistiques
n'étaient pas ventilées par sexe. mais que ded mesures avaient été prises au
niveau de l'administration responsable pour améliorer la collecte des
données. La Commission nationale sur les femmes avait lancé un programme pour
établir une base de données sur la place des femmes dans les migrations
internationales de main-d'oeuvre. Des mesures telles que des accords
bilat'raux avec les pays de destination, des pro~r~es d'information avant le
4épart et l'intervention d'agents de protection sociale dans les pays de
destination avaient partiellement réussi à protéger les travailleuses
expatriées. La représentante ft fait observer qu'il était difficile d'avoir
accès aux domiciles particuliers pour évaluer les conditions du service
domestique.

213. La représentante s'est félicitée d~ ce qui avait été dit sur la nécessité
de renforcer la coopération bilatérale pour lutter contre l'exploitation des
travailleuses expatriées et l'exportation illicite de leurG revenus à partir
de certains pays. Elle a signalé que certaines femmes s'étaient constituées
en groupes pour être mieux informées de leurs droits et amélior~r leurs
conditions d'emploi.

:14. La représentante a déclaré que le rapport suivant four~irait des
précisions sur les programmes de création d'emplois spécifiquement destinés
aux femmes possédant des qualifications et sur les mesures prises pour
améliorer les conditions sanitaires des femmes dans l'industrie électronique.

215. En ce qui concerne l'article 12, la Constitution garantissait le droit du
couple (et pas spécifiquement de la femme) de décider du nor~bre de ses enfants
et d'espacer les naissances. Las lois générales contre la violence
contenaient des dispositions destinées à protéger les femmes et les membres de
la famille contre la vio1p.~C8. Oes lois spécifiques contre la violence au
sein de la famille avaient été proposées à mesure qu'auqmentait la prise de
conscience du problème. A une question sur les données concornant l'incidence
de l'infection par le VIa et du SIDA parmi les hommes et les femmes, la
représentante a répondu que les statistiques gouvernementales laissaient
encore à désirer. La population commençait seulement à prendre conscience du
problème. Il n'était pas prévu de réviser la législation sur l'avortement du
fait qu'un puissant yroupe de pression militait contre l'avortement aux
Philippines où l'Eglise catholique était très influente. Les service5 de
p:anification familiale existaient, mais étaient considérés comme inadéquats.

216. D'autr@s ~ue5tions ont été posées sur les mesurea visant à améliorer
l'accès aux services de planification familiale en liaison avec le tau~ de
féconditj élev~ et sur la question de savoir si des contraceptifs pouvaient
~tre achetis (aeilemeLt. A une autre question sur le point de savoir si les
Rervices de planification familiale étaient à la disposition des femmes
mariées seulement, la représentante a répryndu que, théoriquement, toutes les
Inéthodes de contraception étaient disponibles et que les femmes pouvaient

- 46 -



~.:.",," ....,. ,

cho.iRir librement, mais que les pressions sociales empêchai~nt souvent les
femm88 cp.libataires de faire appel il ces services. La représentante a dé~laré

qu'lI Il'Y avait pas de données sur les avortements illégaux et a reconnu qu'il
fallait combler cette lacune. Des renseignements c( ,..plômentaires ont été
ù~mandé sur l~s programmes de vaccination, ainsi que sur les mesures ayant été
prises pour informer les femmes sur les maladies sexuellement transmises et le
SIDA et pour les protéger contre eux; on ft voulu savoir d'autre part si les
organisations de femmes participent à l'élaboration des politiques de santé.

217. En ce qui concerne les dispositions prévues au titre de l'article 13, la
repr.ésentante a dit qu'une proposition de loi actuellement sOWldse au Congrès
sous le titre "Participation des femmes au développement" visait il dIspenser
~es famInes d'avoir à obtenir la signature du mari pour demander un prêt
agricole. Le syst~me de sécurité sociale des Philippines couvrait déjà les
t.ravailleurs du s~cteur agricole, les employés de maison et les travailleurs
expatrié~ et serait étendu aux travailleurs il domicile.

218. Le rapport ultérieur fournirait des renseignements sur l'application de
l'article 14 concernant l'inscription des rurales dans les établissements
d'enseignement primairA, secondaire et universitaire, et le niveau
d'alphabétisation des femmes rurales. D'une manière générale la population
rurale était plus désavantagée que la population urbaine, et le niveau
d'education reflétait cette disparité. En réponse il une question ~ur les
cluhs d'aménagement rural, le Comité a été informé que les activités étaient
fiûancp.es centra1ement sur le budget du Département de l'agriculture. Ces
clubs étaient utiles aux femmes rurales, mais la représentante considérait que
les avantages qu'en I·etiraient les femmes et le pays tout entier seraient bien
supérieurs si les activités en faveur des femmes rurales étaient centrées sur
l'agriculture plut6t que sur des occupations an~ex.s.

219. Répondant à des questions sur l'article 16, la représentante a déclaré
que la législation de l'héritage aux Philippines n'établissait aucune
discrimination contre les femmes ou contre le. enfants illégitimes.
L'adoption d'enfants philippins par des étrangers était strictement
réglp.mentée. A une question sur le point de savoir 81 les tribunaux avaient
eu à cOhnaître de cas dans lesquels un mari s'opposait à ce que sa femme
cheIche un emploi, la représentante a répocdu par l'affirmative. en ajoutant
toutefois que ces cas n'étaient pas étayés par de. documents. Elle a cité
l'exemple d'un mari qui avait poufEuivi sans succès une .ntrepris~ pour avoir
affect.é sa fernme à l'étranger.

220. LR roprésentante a déclaré en conclusion que l'application dans les faits
des dispositions visane à supprimer 'a discrimination posait un probl~me aux
Philippin8s. Des programmes d6 prisa de conscience de la dilcrimination
s8lCuelle étaient introduits pour préparer les juges et les membres des
professions juridiques aux problèmes qui se posaient en la mati~re. Il était
éqnlement importent d'informer les femmes de la législation et de leur faire
connaitre leurs ~roit8.

221. Le Comité ft remercié la représentante de son exposé très documenté et de
t;" frruwh.i8e. Il '" t'él ici té le Gouvernement philippin des progrès accomplis
dnllfl l' é l.imi nation de la discrimination il l'égard des femmes, en ce qui
COllcpnlP notMUnent ln lutte contre la pratique dell "fiancée. par
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corre.pondance", la protectiun des travailleuses à domicile, la prévention de
la violence contre les femmes au sein de la famille et la réforme agraire sans
oublier bien sûr la campagne de prise de conscieace menée dans la
maqiltrature. Il fallait enfin le féliciter d'avoir suivi les directives pour
l'~laboration d~ deuxi~me rapport périodique, qui marquait un l)rogr~s

consid~rable sur le rapport initial.

222. Répondant à une quef.tion sur les souffrances des femmes réfugiées aux
Philippines à la suite dos récents troubles civils, la représentante a informé
les membres du Comité qu'ils auraient une idée de l'incidence de la violence
contre les femmes et du nombre des remmes victimes d'action militaire dans
certaines régions du pays, lorsque ~s sections pertinentes auraient été
ajoutées au Plan philippin de développemeut pour les femmes. Les
organisations non gouvernementales étaient particulièrement actives. La
ieprésentante a répondu à une question sur une série de séminaires sur la
ventilation par sexe dans l'établissement de projets poue responsables de la
planification et cadres techniques supérieurs en confirmant que les
13 séminaires avaient eu lieu avant l'élabor3tion du Plan. Le programme de
l'Agence canadienne de développement internat.ional prévoyait. un don sur
cinq ans pour poursuivre la série et l'étendre à tous les Gchelons du
Gouvernement jusqu'aux membres du Cabinet inclusivement.

223. A la suggestion qu'il pourrait être utile de créer un organe ministériel
pour les questions féminines, la représentante a répondu que l~ question avait
été étudiée, mais qu'il était jugé préférable d'associer étroitement la
Commission nationale sur le rôle des femmes philippines (NCRFW) au Cabinet de
la Présidente, pour lui permettre de collaborer avec tous les services
90uvernementaux dans le cudre du mandat très large que lui ~vait attribué le
décret présidentiel 348.

Rwanda

224. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique du Rwanda
(CEDAW/C/13/Add.13 et Amend.1) à sa 181e séance, le 28 janvier (voir
CEDAW/C/~R.181).

225. Le représentant du Rwanda, répondant aux questions posées par les membres
du Comité, a dit que les données statistiques demandées seraient fournies pllS
tard ~ il avait demandé à son gouvernement de les fournir mais elles n'éteie~t

p4S encore arrivées.

226. En ce qui concerne les questions générales, il a déclaré que le
Gouvernement rwandais s'efforçait d'intégrer la promotion de la femme dans les
plans de développement du pays en promouvant l'alphabétisation et la prise de
conscience des femmes. En etfet, lorsque les femmes sex'aient conscientes de
leurs droits. elles pourraient veiller à ce qu'il soit tenu compte de leurs
préoccupations dans tous les plans de développement. Les questions de
développement concernant les femmes, comme le faible taux d'alphabétisation,
faisaient l'objet de rapports soumis aU.X organismos et institutions
spécialisées des Nations Unies comme le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducntion, la science et
la culture (Unesco).
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221. Les membres du Comit~ ont demand' en o~tre si le Gouvern~ment n'estimait
pas njcessaire d'introdui~e de nouvelles mesures l'gislatives pour prot~ger

les intérêts des femmes. Le représentbr.t du Rwanda a expliqué que la
Convention avait été ratifiée avant que l'on ait étudié en détail comment ses
dispositions pourraient être traduites dans la législation nationale.
Certain~ membres se sont aussi déclarés préoccupés par le fait qu'on ne
prenait pas en considération les bosoins des femmes dans les demandes d'aide
internationale. Le leprésentant a répondu qu'il était remédié ~

l'anaiphRbétisme des femmes dans le cadre des campagnes d'alphabétisation de
l'UNICEF. Le Rwanda ava~t aussi sollicité l'aide de l'Unesco. Des centres de
formation communautaires avaient été créés pour dispenser des cours de
lecture, d'écr.iture et d'hygiène et enseigner l'artisanat.

228. Au sujet de l'article 2, le représentant du Rwanda a dit que la première
partie du Code civil, intitul'e "Code de la famille", 'tait d'j~ entrée en
vigueur. Certaines das dispositions qui constituaient un progrès pour la
condition de la femme étaient qu'un homme n'était plus censé être le chef de
la famille et qu'en cas de dissolution du mariage la garde des enfants devrait
faire l'objet d'un accord entre les époux. Les dispositions concernant la dot
avaient donné lieu à des débats très anim's. Aucune autre mesure législative
que le Code civil n'avait encore été prise pour éliminer la discrimination à
l'égard des femmes et l'on n'avait pas non plus supprimé les dispositions
limitant la nomination d'une fe~~e à la présidence.

229. Les autres questions posées au sujet de l'article 2 portaient sur les
rapports entre la Convention et le systime jurict~que national. Il a été
demandé si la Convention faisait automatiquement partie du système juridique
national et si elle pourrait être invoqu~e direccemerit devant les tribunaux.
La repr~sent~nt n expliqué qu'elle était conforme à la Constitution mais qu'au
Rwanda ce n'était pas la Convention qui était ratifiée dirdctement par le
Parlement mais la loi ~ laquelle le texte de la Convention était annexé. La
loi couc~~nant la ratification de la Convention étant entrée en vigueur, la
Convention avait été acceptée par le Parlement.

230. Pl"'isant à l'article 3, le représentant du Rwanda a d,:t q,-e l'Urunana
I"W' Abë'.nyarwandakazi mu Majyambere (URAMA) était étroitement liée au mouvement
révolutionnaire et recevait des subventions de l'Etat. Il n'a pas fourni de
r~nseign~ments sur le nombre de femmes qui avaient participé à son premier
congrès ni pr9cis~ si l'URAMA bénéficiait de services consultatifs
teChniques. En ce qui concerne la violence envers les femmes. elle ne
constituait pas un problème très grave, se~lr. des cas isolés avalent ét~

signalés.

231. En ['ponse aux questions qui avai~nt été posées dans le cadre de
l'article 5, sur la distribution du texte de la Convention dans la langue
nationale, le représentant du Rwanda a dit que l'on avait voulu faire en sorte
que les jeunes filles connaissent mieux la Convention. Ce texte serait ~

l'avenir distribué aus6i dans les écoles de garçonG. On avait l'intention
d'accroître le nombre d'écoles mixtes. En ce qui concerne la nécessité de
surmonter les tabous traditionnels, la t~che la plu~ important~ était de
supprimei la discrimination dont faisaient preuve les programmes des écoles
pdmaires. Il e1ristait des programmes visant Ft faire acquérir les mêmes
qualifications aux filles et aux garçons. En ce qui concerne la question de
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savoir si certains emplois étaient considél'és comme étant exclusivemer~

l'affaire des hommes ou de~ femmes, on tendait à associer les hommes à des
emplois qui nécessitaient de gros efforts physiques et les femmes aux travaux
de nettoyage. La mesure la plus importante priRe par le Gouvernement au sujet
des mentalitjs traditionnelles était l'adoption de la mixité dans les écoles
primaires.

232. Des questions ont été posées à propos de la déclaration faite par le
représentant dans le cadre de l'article 5, selon laquelle il n'existait pas de
tabous décourageant les hommes d'aider aux travaux ménagers. Des membres du
Comité ont estimé que les hommes aidaient sans dout.e aux travaux ménagers
seulement lorsque la ménag~re tombait malade. Le représentant a répondu qu'il
était dHficile de réorganisel' la répartition du t.ravail dans la famille et
qU'il importait donc de commencer à changer les mentalités d~s l'école
primaire. Une autre question a été posée au sujet de son affirmatiun que la
violence envers les femmes ne constituait pas un pr0bl~me. On a voulu savoir
si cela voulait dire que les incinents qui se produisaient n'étaient pas
signalés ou que les femmes acceptaient comme naturels les actes de violence.
Il a répondu que traditionnellement les femmes ne déposaient pas de plainte en
cas de viol ou d'autres actes de violence.

233. Au sujet de l'article 6, il a dit que la prostitution était interdite
par la loi. Comme elle n'était pr~tiquée qu'en secret, on ne pouvait pas
fournir de données statistiques sur le nombre de femmes qui s'y livraient ou
qui se trouvaient dans des centres de rééducation et de production.

234. Passant à l'article 7, il a dit que le& seuls crit~res déterminant le
fait que les femmes pouvaient faire partie d'organisations professionnelles et
participer à leur administration ou leur direction étaient leurs aptitudes
personnelles et non leur état civil. Aucune donnée ne pouvait itre fournie
sur le pourcentage de femmes magistrats ou juges. Le seul crit~re retenu pour
la participation des femmes à la conception et à l'application des programmes
de développement ou de planification était leur niveau d'éducation. En ce qui
concerne les plans visant à améliorer la participation politique des femmes,
le Rwanda exécutait des programmes ayant pour objectif de faire prendre mieux
conscience aux femmes du rôle qu'elles POUVéll.tHlt jouer dans la vie publique et
les femmes étaient invitées à présenter leur candidature pour des emplois
publics. La plupart de celles qui se présentaient étaient élues.

235. En ce qui concerne l'article 7, les membres ont demandé si le
Gouvernement prenait des mesures spéciales rOUI' assurer la représentation
adéquate des femmes dans les divers organes de décision et si deR mesures
temporaires spéciales adoptées en application do l'article 4 pouvaient
accélérer l'égalité de fait des femmes. Le représentant a déclaré que la
présence de 12 femmes au Parlement prouvait que les femmes n'étaient pas
exclues de ce genre d'organe. Il fallait faire prendre conscience aux femmes
de l'importance de leur présence dans les organes législat~fs. En outre, le
probl~me de la représentation était principalement une question d'éducation.

236. Au sujet de l'article 8, aucun renseignement n'a été fourni sur
raisons pour lesquelles le nombre de femmes diplomates avait baissé.
f~mme diplomate était en poste à l'ambassade du Rwanda à Washington.
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237. A propos de l'article 9, le reprjsentant a djclarj que la loi selon
laquelle seul le père pouvait transmettre son nom et sa nationalité à l'enfant
n'avait paG encore été modifiée.

238. En ce qui concerne l'article la, le représentant ft dit que les écoles de
garçons et les écoles de filles avaient les mêmes programmes. Le pays
s'efforçait de promouvoir l'éducation des filles dans des 6coles spéci"les
pour filles, et des prêtres s'occupaient de l'éducation scolastique de
nombreux garçons dans les séminaires. Le représentant a mentionné l'existence
d'établissements mixtes, sans toutefois donner de chiffre à ce sujet. Il a
expliqué qu'il n'était pas ais~ de fournir des chiffres illustrant les progrès
réalisés dans l'éradication de l'analphabétisme chez les femmes adultes, le
pourcentage des filles qui abandonnent leurs études, le no~bre de bourses
attribuées aux garçons et aux filles et le pourcentage des personnels
enseignants féminins et masculius aux différents nivea~x d'enseignement. Il a
indiqué que le Gouvernement encourageait les filles à jtudier l'agronomie. Le
développement de l'enseignement mixte avait progressé dans le cycle
secondaire. L'enseignement au niveau préscolaire était assuré par des
associations de parents; le Gouvernement ne s'occupait que de la formation des
enseignants préscolaires.

239. Au sujet de l'article la, les membres ont demandé si des mesures
concrètes ou de transition sont prises actuellement pour inverser la tendance
consistant à réserver l'en3eignement supérieur aux garçons. [,e représentant a
expliquà que la question de l'égalité était liée en premier lieu à la question
de la scolarisation. Selon la tradition, les femmes étaient censées s'occuper
du foye" et les hommes traiter de toutes les questions extérieures au foyer.
Lorsque la scolarisation avait été introduite dans le pays, les femmer n'y
avaient pas accédé immédiatement. Il ft préCisé que des amendes étaient
prévues pOUl' les parents qui n'envoyaient pas leurs enfants à l'école.
Cependant, il y avait une approche spécifiquement sexiste du proDlème. Se
référant à la qu~stion de l'éducation mixte, le représentant a dit que les
mathématiques, la physique et la biochimie étaient enseignées essentiellement
aux garçons mais que, actuellement, aussi bien le~ filles que les garçons
peuvaient suivre des cours de mathématiques en fonction de leurs aptitudes.
En ce qui concerne le taux élevé des filles qui abandonnent leurs études, il a
expliqué que les parents préfèraient, conformément à la tradition. que les
filles aident à la maison pour que les garçons puissent continuer d'étudier.
En outre, à la fin des études secondaires, les femmes préfèraient se marier du
fait qu'une femme non mariée avait moins de valeur aux yeux de la société
rwandaise. Il a souligné la nécessité de combattre ces 'lttitudes profondément
ancrées, ajoutant que le progrès serait long ~ venir, mais qu'il avait déjà
commence.

240. A propos de l'article Il, il a déclaré que le système de sécurité sociale
ne prévoyait pas d'allocations de maternité. A compétences égales, les femmes
recevaient le même salaire que les hommes pour le même travail. Les femmes
n'avaient plus besoin du consentement de leur mari pour accepter des contrats
de t.ravail.

241. :'ie référant ft l'article 12, il a dit qu'un enfant était considéré comme
la re~Gource la plus précieuse qu'une personne pouvait avoir. On avait
int.roduit lA pll'lDification de la famille, maie; cette pratique n'avait pas
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encore filtré au travers des traditions locales, et la stérilisation n'était
ni une question dont on parlait ni une pratique répandue. Sur demande, elle
pouvait être pratiquée à l'hôpital. Il n'y avait pas de programmes spéciaux
pour encourager les femmes à s'orienter vers 16 profession de médecin. Comme
l'avortemont était interdit et puni par la loi, il était difficile de four.nir
une estimation du nombre de cas. On ne pouvait fournir aucune donnée sur la
fréquence des cas d'infection par le VIH et le SIDA, sur la ~ortalité des
femmes pendant l'accouchement, sur le pourcentage des femmes utilisant des
moyens de contraception et sur la mortalit~ infantile féminine et masculine.
Une femme, au Rwanda, accouchait entre six et sept fois en moyenne; cependant,
du fait que de nombreux enfants naisF-aient à domicile, il était difficile de
fournir des données précises. Le nombLe élevé des grossesses était con'idéré
comme un obstacle au progrès de la femme. L'excision n'était pas pratiquée au
Rwanda.

242. S'agissant de l'article 12, à propos de la question de savoir si
l'avortement était interdit en toute circonstance et à propos du nombre de cas
d'avortement dont les tribunaux avaient été saisis, le représentant a déclaré
que l'avortement n'était effectué en milieu hospitalier que sur indication
médicale ou en cas de viol. Il a p~écisé que la religion catholique, qui
interdisait l'avortement, était fortement implantée au Rwanda, d'où la
difficulté d'aborder cette question dans le pays et d'essayer de légaliser
l'avortement. Aucun détail ne pouvait être fourni sur la nature des sanctions
prévues. Des membroG du Comité ont demandé si la planification de la famille
était à la portée de toutes les femmes. Etant donné qu'il y avait des cas de
SIDA dU Rwanda, le représentant a indiqué qu'un centre de formation avait été
créé pour s'occuper de ce problème et que des campagnes d'information étaient
organisées sur les mesures préventives. On ne disposait d'aucune donnée
statistique sur la fréquence des cas d'infection par le HIV et le SIDA.

243. Se référant à l'article 13, il a dit que les femmes pouvaient obtenir des
prêts chaque fois qu'elles en avaient besoin par l'intermédiaire de
l'association DUTERIMBERE. Toute femme, indépendamment de son état civil,
pouvait prétendre à l'obtention d'un prêt. DUTERIMBERE se portait garant;
cependant, on ne disposait d'aucune donnée sur la fréquence et l'objet des
demandes de prêts.

244. A propos de l'article 14, le représentant a dit que l'amélioration de
l'accès à l'eau potable et aux services sanitaIres faisait partie d'un
programme à long terme. La plupart des femmes et des hommes participaient au
mouvement coopératif, et environ 90 ~ de la population féminine étaient
membres de coopératives. Des femmes instruites participaient aussi aux
programmes de développement agricole, quoique à un degré moindre que les
hommes. Ces programmes ne mettaient pas particulièrement l'accent sur les
besoins des femmes.

245. En ce qui concerne l'article 15, il n'y avait pas de discrimination de
droit à l'égard des femmes, à l'exception de la disposition du Code pénal
relative à la question de l'adultère. Une femme qui commettait l'adultère
était plus sévère.Jent punie qu'un homme du fait qu'elle risquait de faire
entrer dans la famille un enfant qui n'appartenait pas à son mari. Les lois
en vertu desquelles les femmes étaient plus sévèrement réprimées que les
hommes en cas d'adultère étaient toujours en vigueur, mais un amendement était
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actuellement à l'examen. Une femme pouvait se faire délivrer un passeport et
voyager sans l'autorisation de son mari, pourvu qu'glle eût atteint l'âge de
la majorité.

246. Au sujet de l'article 16. le représentant a dit qu'en vertu du nouveau
Code de la famille, l'âge minimum pour le mariage était de 21 ans popr les
femmes et de 25 ans pour les hommes. car on considérait que la m~turité des
femmes était plus précoce que celle des hommes.

247. A propos de l'article 16. les membres du Comité ont demandé s'il y avait
des projets visant à amender lb loi existante qui établi~sait une
discrimination à l'égard des femmes en matière de droits d'héritaq~. Le
représentant a répondu que la partie ve~tinente du Code civil était encore à
l'examen, car Jn considérait que certaines femmes profiteraient doublement, si
elles héritaient à la fois de leur père et de leur mari.

248. Les membres du Comit~ se sont félicités de la ratification rapide de la
Convention par le Rwanda et du fait que le Gouvernement avait soumis les deux
rapports périodiques dans les délais, malgré les énormes difficultés
économiques et sociales que connaissalt le pays. La volonté politique du
Gouvernement d'adopter les principes de l'égalité et le processus qu'il avait
engagé dans le but de promouvoir la condition de la femme étaient manifestes.
Ils ont reconnu que des obstacles subsistaient et constaté que meme l'égalité
de droit n'avait pas été encore totalement réalisée. Aussi ont-ils proposé
que le Gouvernement crée un mécanisme gouvernemental approprié dont la mi~sion

serait la promotion de la femme. Ils ont fait observer qu'il ne pourrait
jamais y avoir de développement tant que les besnins de la femme ne seraient
pas pris pleinement en considération. et regretté qu'on ne disposât d'aucune
statistique pour déterminer si le pays avait réalisé des progrès. Ils
espéraient que l'on remédierait à cette lacune dans le troi&i;mo .apport
périodique.

249. Dans sa réponse, le représentant a dit qu'il accueillerait avec intérêt
toutes propositions Qr6tiques sur la natura du mécanisme à créer pour ftider à
réaliser l'objectif de l'égalité.

Danemark

250. Le Comité 8 examiné le deuxième rapport périodique du Danemark
(CEDAW/C/13/Add.14) à sa l82ème séance, le 28 janvier (voir CEDAW/C/SR.182).

251. La représentante du Danemark a donné des détails sur les progrès
accomplis dans son pays en direction de l'égalité depuis le deuxième rapport
périodique en 1988. Le Danemark avait célébré le soixante-quinzième
anniversai~e du dr~it de vote des femmes en 1990. A l'heure actuelle, 33 ,
des membres du parlement danois (le Folketing) étaient des femmes et. aux
électiona municipales de 1989, le pourcentage des sièges obtenus par les
femmes était passé de 23.8 , à 26,1 ,.

252. Répondant aux ~uestions générales posées par les membres. la
représentante a déclaré que la loi de 1988 sur l'égelité de statut avait
renforcé le mandat du Conseil pour l'égalité de statut (CES). Le CES pouvait
demander des informations aux employeurs. aux employés et à leurs
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organisations, ce qui s'était avéré particulièrement utile, par exemple
lorsqu'il s'était agi d'obtenir l'égalité de salaire. Au Danemark, l'égalité
des tâches dans le secteur public était une question importante à l'ordre du
jour politique. Des objectifs nouveaux seraient fixés une fo~s que le
Folketing aurait examiné le rapport que le CES avait établi sur les questions
d'égalité. Dans le plan d'action pour l'égalité dans l'administration,
contenu dans ce rapport, des objectifs importants avaient été fixés, notamment
an ce qui concernait les moyens de combiner harmonieusement le travail et la
vie familiale, d'améliorer la classification des secrétaires et de nommer
davantage de felNnes aux postes de direction. Un projet sur l'égalité des
salaires serait poursuivi.

253. Depuis 1986, date à laquelle le Danemark avait présenté son rapport
initial, la recherche concernant les problèmes des femmeR s'était beaucoup
améliorée et nombre de connaissances avaient été acquises. Dans les pays
nordiques, la recherche sur les femmes avait toujours été une question
im~ortante. De ce fait, des données statistiques avaient été recueillies. Il
en ressortait que le nombre de naissances était passé de 78 802 par an en 1970
à 61 467 en 1989. Le nombre de mariages avait été de 36 376 en 1970,
de 26 448 en 1980 et de 32 080 en 1989. Le nombre de divorces avait augmenté
légèrement, passant de 9 S24 en 1970 à 14 717 en 1989, ce qui représentait un
taux de 13,7 pour 1 000 couples mariés en 1989. Les données sur les cas de
violence signalés n'avaient pas été classées par sexe mais montraient une
augmentation progressive de 5 719 en 1980 à 10 291 en 1989.

254. En réponse à la question de savoir s'il y avait des plans pour amender la
Constit~tion en vue d'inclure des dispositions solides concernant l'égalité,
la représentante a déclaré qu'aucun plan n'était envisagé au-delà de ce~x

décrits dans le deuxième rapport p~riodique. Le budget du CES avait été
augmenté, passant à 3 millions de couronnes danoises, ce qui avait permis de
faire un effort particulier dans certains domaines, tels que le rôle des
femmes dans le processus de prise de déci~lons, l'égalité de salaire, la
possibilité d'harmoniser le travail et la vie familiale, l'égalité dans
l'éducation et l'amélioration de l'égalité dans le secteur public. Pour les
années 1990 et 1991, le CES avait reçu 1,8 million de couronnes pour des
projets spéciaux. Le deuxième rapport périodique avait été établi par le
Gouvernement danois, le Ministère des affaires étrangères et le CES;
l'ensemble de l'administration gouvernementale y avait également participé.
Les organisations féminines n'avaient pas été consultées directement mais
elles étaient au courant du rapport et de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. Le rapport avait
été examiné par un Comlté international sur. l'égalité, qui s'était réuni le
23 janvier 1991 et où des organisations féminines et le Folketing étaient
représentés. Le rapport fournissait des informations sur le travail du CES,
et d'autres organisations l'utilisaient. Lorsque la Convention avait été
ratifiée par le Danemark, elle avait été publiée de la même manière que tous
les autres textes législatifs et, en plus, dans le rapport annuel du CES, en
même temps que les informations sur les travaux du Comité. Le dixième
anniversaire de la Convention avait été mentionné dans le bulletin
d'information du CES.
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255. Au Danemark, les organisations féminines s'intéressaient beaucoup aux
travaux internationaux de la CEE, en particulier le groupe d'action des femmes
européennes. D'autre part, elles étaient de plus en plus ~réoccupées par la
situation des felM'es en Europe orientale. Un Forum n('rdique s' atait tenu
en 1988 et un aut~e était prévu pour 1994. Aux plans national et
international, le souci essentlel des organisatlons féminines était de
promouvoir la recherche sur la femme, la participation des femmes au processus
de prise de décisions, l'amélioration de Id situation économique des femm&s,
l'égalité de salaire et la mise en place de garderies d'enfants.
L'organisation qui s'occupait du Conseil national des femmes danoises avait
reçl' du gouvernement une subvention de 300 000 couronnes par an. Le
gouvernement finançait les ac~ivités d'une employée de la Société des femmes
danoises et versait en outre, do temps à aulre, des subventions aux
organisations féminines.

256. Répondant à une question sur la composition des organisations féminines,
la représentante ft déclaré que peu de jeunes femmes avaient participé au Forum
nOldique en 1988, mais qu'à s~n avis cela ne s'expliquait pas par une absence
d'intérêt mais plutôt par le fait que les fe~es ne se sentaient pas victimes
d'une discrimination.

251. Répondant à une autre qu~stion, la représentante .~ dit que les 150 cas de
Giscriminatlon "positive" Gignalés au CEG émanaient du gouvernement (en
particulier du Ministère de l'éducation), des administrations locales, des
entreprises et de diverses institutions tels que les centres d'emploi, mais
aucun des syndicats.

258. En ce qui concerne l'article 5, l'objectif du plan d'action pour les
enfants était d'améliorer leur situation. Les garderies, le droit des parants
de s'absenter du travail rour s'occuper de leurs enfants et la possibilité
d'harmoniser la vie familiale et la vie professionnelle étaient des questions
à l'ordre du jour. La mise en place d'horaires souples pour les parents était
l'une des questions principales des accords généraux concernant les conditions
de travail. La législation du travail ne donnait aux parents qu'un j~ur de
~on9é à la fois pour s'occuper d'un enfant malade, mais cette période avait
été jugée trop courte et on S'efforçait d'améliorer l'accord général de façon
à p~rter ce congé à 10 jJurs par an. Le Dane~ark n'avait pas encore rati!!é
la Convention relative aux droits de l'enfant (résolution 44/25 d& l'Assemblée
générale, annexe), mais cette ratification était imminente. En réponse à unu
demande de précisions sur le succès des tentatives pour faire de l'égalit~ un
thème pour les médias, la représentante ft déclaré que la question de l'égalité
était souvent abo~dée dans les journaux, à la radio et à la télévision. De
nombreuses femmes journalistes s'efforçaient de présenter des questions
relatives aux femmes, et le CES publiait des résultats et des faits nouveaux,
en particulier au cours de conférences et de séminaires.

259. A propos de l'article 6, il n'y avait paô de données sur le nombre de
prostituées, mais la police ne pensait pas que celui-ci fût en augmentation.
La police et les services sociaux s'occupaient notamment de la prévention de
la prostitution. Comme dans tous les autres pays, il y avait un rapport entre
la prostitution et l'abus des drogues et entre la prostitution et l'incidence
du SIDA et de l'infection due au VIH. Divers programmes sociaux concernant le
problème de la prostitution avaient été entrepris par les administrations
locales et par des groupes volontaires, en particulier dans les grandes villes.
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260. RéFondant à une autre question sur l'article 6, la représentante a
déclaré qu'on t~ouvait parml les prostituées toutes les catégories de femmes
mais surtout des Groenlandaises, qui formaient le groupe le plus important et
avaient une situation sociale difficile au Danemark.

261. A propos de l'article 7, la représentante a expliqué que la loi sur
l'égalité des hommes et des femmes dans la n~mination des membres des comités
publics (1985) avait eu des incidences importantes car, en 1990, le comité
d'Etat comptait 38 , de femmes contre 12,7 , avant que la loi n'eût été
adoptée. Une no~velle loi sur les conseils. adoptée en 1990, exigeait de tous
les services officiels qu'ils nomment les membres des conseils de la même
manJère que celle qui était prévue pour les comités ùans la loi de 1985. Dans
certains domaines, en particulier dans les domaines techniques, il avait été
difficile pour les organis~tions de désigner des femmes dans les comités.
Avec la nouvelle loi, les conseils privés seraient forcés de faire participer
des femmes à leurs travaux lorsque les activités intéressaient le domaine
public. Le secteur privé avait parfois des difficultés à appliquer le
règlement car il n'y avait pas assez de femmes au niveau supérieur, et il
faudrait du temps pour les former et les promouvoir afin d'appliquer les
dispositions. En réponse à une qUAstion concernant les résultats de la
recherche médicale sur les femmes en t~nt que pilotes d'avions de chasse et
sur la nécessité de cette recherche, la représentante a déclaré que celle-ci
n'é~ait pas encore terminée et qu'il avait été jugé nécessaire de mesurer les
effets physiques d'une forte accél~ration sur les femmes. Le seul domaine des
forces de défense auxquelles les femmes n'avaient pas accès était celui de la
formation en tant que pilote d'avion de chasse ~ais elles pouvaient apprendre
à piloter des avions civils. La représentante a déclaré, en réponse à une
question sur la participation des femmes au Folketing et aux partis
pclitiques. que les femmes étaient encouragées à faire de la politique et à
voter pour des femmes, ce qui avait favorisé l'inclusion des femmes dans les
listes de candidats à des postes politiques. Les femmes qui étaient
actuellement au Folketing servaient de modèles aux jeunes générations.

262. A propos de l'article 8, la représentante a déclaré qu'une femme était
ambassadrice et qu'il y avait de nombreuses femmes à des postes élevés dans le
système des Nations Unies. Aucun détail partic~lier n'a été donné sur les
mesures prises par le 90uvern~ment pour encourager la nomination de femmes à
des postes élevés à l'Organisation des Nations Unies.

263. A propos de l'article 10, l'intervenante a dit que les nouvelles formes
d'éducation et les réformes de structure s'étaient poursuivies, avec la
participation des syndicats d'enseignants. Le CES publierait des directlvp~ à
l'intention des établissements d'enseignement. afin de seconder les autorités
chargées de l'éducation dans leur action en faveur de l'égalité. L'éducation
sexuelle existait dans la plupart des écoles. sinon dans toutes, mais elle
n'était pas obligatoire. La nature du programme d'éducation sexuelle et la
formation des enseignants en la matière étaient 3 l'étude. En réponse à une
question sur la différence sensible des taux de participation des hommes et
des femmes à l'apprentissage. la représentante du Danemark ft dit que
l'apprentissage concernait plutôt des métiers traditionnellement exercés par
des hommes. Au niveau universitaire, on s'était attaché à conseiller aux
étudiantes de choisir des carrières offrant de bonnes perspectives d'emploi.
La représentante du Danemark a indiqué quel était en 1988 le pourcentage de
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femmes dans le secteur de l'éducation à différents niveaux et leur pourcentage
~ur le marché du travail. Les femmes représentaient 51,5 , des élèves suivant
deR coura de base ou une formation professionnelle de base et 20,1 , des
él~ves en apprentissage. E!les représentaient 60,3 , des él~ves suivant des
cours aboutissant à un diplôme de base. Si les femmes représentaient 82,9 ,
de~ élèves participant à des cours avancés de brève durée, ~lles ne formaient
que 44,6 ~ de~ élèves des cours de moyenne durée et 43,6 , des élèves des
~ours avancés do longue durée.

264. A propos de l'article Il, la représentante du Danemark a fourni des
statistiques sur l~s conditions d'emploi et les taux de participation à
l'activité économique. Elle a indiqué les pourcentages de femmes occupant des
postes dans l'administration à diffé~ents niveaux dans les secteurs public et
privé. Dans l'administration centrale, les femmes représentaient 51 ~ du
personnel de niveau inférieur, 37 , des effectifs de niveau moyen (cadres),
et 12 ~ seulement du personnel de direction. Les chiffres correspondants pour
le secteur privé étaient de 63 " 25 'et Il " respectivement. La
représentante a dit que la rémunération des travailleuses non spécialisées
représentait 89,4 , de celle des travailleurs non spécialis~s et, dans le
secteur public, les salariées gagnaient 71,7 , du montant du salaire
masculin. Les hO~Aes étaient plus nombreux aux postes de direction. La
représentante du Danemark a dit qu'il fallait encore rechercher une définition
acceptable de l'expression "égalité de rémunération pour un travail de val.,ur
égale" et que le Danemark suivait le code de la CEE. Les raisons invoquées
pour expliquer les inégalités de rémunération étaient les suivantes : une
tendance persistante à la ségrégation par sexe de certaines parties de la
structur~ du marché du travail, le fait que les femmes avaient généralement
une durée de service plus courte et moins d'années de scolarisation, et le
fait qu'ell0s étaient plus nombreuses à occuper des emplois à temps partiel.
Ces questions étaient au nombre des préoccupations premières du gouvernament,
et le CES exécutait des projets tendant à identifier les obstacles à l'égalité
de rémunération et à l~s vaincre. Les pays nordiques collaho~aient pour
mettre en commun leurs connaissances et leur expérience afin de venir à bout
des difficultés, et un projet sur la ségrégation par sexe du marché du travail
venait d'être mené à bien. Le ~rojet sur l'égalité de rémunération étant
nouveau, on ne pouvait pas encore en indiquer les résultats.

205. En réponse à une question relative aux travailleurs à temps partiel, la
représentante du Danemark a dit qu'il n'y avait pas de discrimination à leur
encontre et que leurs conditions de travail étaient les mêmes que celles des
travailleurs à plein temps, sauf s'ils travaillaient moins de 15 heures par
semaine. La représentante a dit que 36 , des employées exerçaient des emplois
à temps partiel et que la plupart étaient des femmes âgées. L's femmes jeunes
ne pouvaient pas se permettre d'occuper de tels emplois, parce que le coUt de
la vie était trop élevé. Pour les employées à plein temps, la durée normale
de la semaine de travail était de 37 heures. La représentante a dit que le
harcèlement sexuel existait et était contraire aux dispositions de la loi sur
l'égalité de traitement des hommes et des femmes. Elle a ajouté que la
victime du harcèlement sexuel pouvait demander réparation. Trois cas avaient
été portés devant les tribunaux. Au Danemark, la proportion de la population
féminine de 15 à 74 ans exerçant une activité économique était passée de
49,1 ~ en 1967 à 68,5 , en 1988. Pendant la même période, le pourcentage de
la participation masculine était tombé de 86 , en 1967 à 81 , en 1988.
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En 1988, les femmes représentaient 45,8 , du total de la main-d'oeuvre. Les
statistiques du chômage avaient révélé que le nombre moyen de chômeurs avait
augmenté ces dernières années. En 1987, 87 257 hommes et. 126 154 femmes
(représentant respectivAment 5,9 , et 9,8 , de la population active) étaient
SAns emploi. En 1989, ces chiffres étaient passés à 120 000 pour les hommes
et 145 000 pour les femmes (soit 8 , et Il,l " respectivement). La
participation des femmes à l'activité économique était en augmentation, mais
le risque de chômage était plus grand pour les femmes que pour les hommes.
Répondant à une question touchant les mesures particulières prises pour
réduire le pourcentage plus élevé de femmes au chômage, la représentante a dit
que plusieurs programmes avaient été mis en place, tant pour les femmes que
pour les hommes, afin d'améliorer leurs qualifications et de réduire ainsi le
risque de chômage. Ces programmes avaient donné d9S résultats, mais d'une
manière générale le nombre d'emplois étai\.; insuffisant.

266. Des améliorations avaient été apportées à la loi sur l'égalité des
chances en 1988 et ~ la loi sur l'égalité de rémunération en 1989, dans le but
de sauvegarder les intérêts des femmes enceintes qui travaillent et d'éviter
qu'elles ne soient licenciées pour seule cause de grossesse. Une des
conditions d'emploi importantes pour les femmes était l'ouverture de droits à
certaines prestations en cas de grossesse. Au Danemark, les femmes avaient
droit à un congé de mate~nité de 4 à 8 semaines avant la naissance et de
24 semaines après celle-ci, étant donné qu'il est recommav.dé aux femmes
d'allaiter leurs enfants pendant six mois. En outre, le père avait droit à un
congé de 14 jours apr~s la naissance de l'enfant: environ 50 , des p~res

s'étaient prévalus de ce congé. Les 10 dernières semaines de congé pouvaient
être partagée~ entre las parents ou prises seulement par le père: cependant,
la représentante a signalé que seulement 3 , des pères s'étaient prévalus de
ce droit. Le droit au plein sal~ire pendant le conge de maternité avait été
récemment intégré dans l'accor.d collectif des fonctionnaires, et dans
plusieurs domaines du secteur privé. Les prestations sociales étaic~t

accordées à celles qui n'avaient pas droit à un congé de maternité avec plein
salaire. Le versement de la totalité du salaire au cours du congé de
maternité était considéré comme un moyen d'encourager les hommes à prendre un
congé de paternité et d'éviter une perte de revenu à la famille. Pour ce qui
était d'associer le travail et la vie de famille, la question du congé
parental était tr~s importante dans la société danoise. Si l'on voulait qua
les femmes obtiennent l'égalité sur le marché du travail, les hommes devaient
participer aux travaux ménagers. En conclusion, la représentante a déclaré
qu'il convenait d'introduire une certaine flexibilité sur le marché du
travail, où de grands changements étaient nécessaires, f_ur tenir compte ~es

besoins des parents et faire ainsi progresser l'égalité dans la sociét3.

267. Au Danemark, on disposait de 29 consultants en .1atière d'égalité, qui
organisaient des stages à l'intention des syndicats et des organisations
d'employeurs, dans le but d'améliorer les conditions d'emploi pour les
femmes. Le travail de ces consultants, d'une importance capitale, consistait
à montrer les conséquences pour les femmes de la ségrégation des sexes sur le
marché du travail et les différences dans le niveau des salaires des hommes et
des femmes qu'elle entraînait. Selon la représentante du Danemark, il fallait
introduir~ des changements dans les négociations salariales; ainsi, depuis
l'examen du rapport initial, ]a suppression de l'indexation des salaires avait
contribué à accentuer la différence entre les revenus moyens des femmes et des
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-h~~es. Elle a ajouté 'q~~·"·ï~--;';~';"'and~tl~~·-gti[l~-;~leN° -i3--fhu.iti;';;-~~~sion,

1989) avait étj utilisée dans les exercices d'évaluation des emplois et que la
valeur des qualifi:otions avait été très soigneusement étudiée. L'éliminatio~

du préjugé selon lequel la valeur du travail des femmes et leurs
qualifications étaient inférieures à celles des hommes dépendait grandement de
l'abolition de la ségr~gation sur le marché du travail et de la réalisation de
l'égalité de rémunération. Les principaux problèmes étaient constitués par lp
négociation de la rémunération avec le partenaire social, la façon dont la
législation était appliquée et les indications apportées par les statistiqueb.

268. Poursuivant sa déclaration à propos de l'article Il, la représentante ft

signalé qu'il existait 271 929 places de crèche et que les parents prenaient
en charge environ 20 , des dépenses totales. Bien que le Danemark eat le
nombre le plus élevé de places de crèche par habitant au monde, 6 , de~

enfants de moins de 6 ans n'avaient pas encore de place dans ces crdches.

269. Il a été demandé de fournir, dans le rapport suivant, des reaseignements
sur le nombre de femmes chefs d'entreprise et sur les mesures prises pour
aider les femmes à créer de petites entreprises.

270. Sur l'article 12, aucune donnée n'était disponible sur l'incidence de la
violence dans les couples mariés. Il existait 34 foyers d'accueil,
généralement situés dans les grandes villes. Le nombre de viols signalés
avait légèrement augmenté, puisqu'il atait passé de 422 en 1980 à 527 en 1989,
mais cette augmentation était attribuée à l'amélioration du traitement des
victimes des viols et à un meilleur accès aux services sociaux, qui avaient eu
pour conséquence un plus grand nombre de cas signalés. La représentante a dit
que l'augmentation de l'indépendance des femmes les rendait moins vulnérables
à la violence dans la famille, car elles pouvaient plus facilement s'en aller
et demander de l'aide ou obt9nir le divorce. Le nombre de personnes infectées
par le VIH ~'élevait à environ 5 000, et le nombre de cas de SIDA à près
de 700, dont 50 femmes. Le nombre d'avortements était resté stable dans les
cinq à six dernières années. Il avait été procédé à environ
21 000 avortements en 1988. Des recherches étaient entreprises sur la cause
de ces avortements pour tenter d'en réduire le nombre.

271. A propos de l'article 13, la représentante du Danemark a confirmé que le
revenu des femmes mariées assujetti à l'impôt était évalué sans tenir compte
de celui de leul' mari. Le montant que les parents devaient génél'alement
verser pour l'entretien de leurs enfants était la même pour les deux parents,
De mêMe, si le parent qui n'avait pas la garde des enfants avait un revenu
supérieur à 230 000 couronnes danoises, la somme qu'il ou elle devait verser
pour l'entretien des enfants était plus élevée.

272. En réponse à la question posée à propos de l'article 14, sur le droit de
la femme à posséder ~es terres, la représentante du Danemark a dit que la
femme pouvait acqué~ir n'importe quel bien, y compris des terres agricoles.

273. En ce qui concerne l'article 16, elle a dit que lorsqu'il y avait
cohabitation, les partenaires étaient tenus de s'aider mutuellement pour ce
qui était de la sécurité sociale, mais non de l'imposition fiscale. Le
versement d'une pension en cas de séparation dépendait de l'importance des
revunus dont disposait le couple et du temps pendant lequel ils étaient restés
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unis. Cette pension était accordée pendant une période de 10 ans; autrefois,
elle était fonct.ion de la Jurée du mariage et permet.tait aux femmes de jouir
d'une plus grande indé['tndance économique. Lorsque les partenaires se
séparaient, ils continuaient de bénéficier ensemble de certains droit~, tels
que le droit à un plan de retraite privé, alors que d'a'\tres droits, par
exemple celui à la retraite après emploi, ne pouvaient être revendiqués
normalement que par celui qui avait cotisé.

274. Il était possible que le nombre d'unions de facto eût augmenté. La
procédure normale voulait toutefois qu'un couple commençât à viv~e sous le
même toit et se mariât immédiatement avant ou après la naissance du premier
enfant pour des raisons liées à la garde de l'enfant et parce qu'ils
souhaitaient aussi lui offrir un modèle de comportement qui fût celui d'un
père et d'une mère se partageant leurs responsabilités familiales. La cellule
familiale restait stable et le nombre des divorces n'avait pas beaucoup
varié. Les soins à apporter aux enfants restaient une question prioritaire
pour les parents, qui cherchaient à consacrer davantage de temps à leurs
enfants et à leur assurer davantage de bien-être. Une des priorités du
gouvernement était également d'améliorer la condition de l'enfant.

275. Certains membr~s du Comité ont souligné que c'était surtout da~s le
secteur public que des progrès avaient été faits et demandé s'il en avait été
de même dans le secteur privé. La représentante du Danemark a répondu que
l'accent avait été effectivement mis sur le secteur public, où une évolution
très nette avait été observée. Il était certes plus facile de modifier la
législation applicable nu secteur public ~uisque l~s femmes qui siégeaien~ au
Folketing exerçaient une certaine influence sur les décisions de cette
assemblée, et que la plupart d'~ntre elles étaient employ~es précisément dans
le secteur public. Le gouvernement esp~rait que le sect~ur privé suivrait cet
exemple.

276. Les membres du Comité ont fé~icité le Gouvernement danois pour lw~

résultats qu'il avait obtenus et pour la présentation de son deuxième rapport
périodique, tout en rappelant que des efforts devraient encore être faits pour
éliminer la ségrégation entre hommes et femmes sur le marché du travail et
permettre à ces dernières d'allier harmonieusement leur vie professionnelle et
leur vie familiale.

277, Conformément à la décision du groupe de travail présession (voir
c:lap. II, sect. G), le Comité el examiné les deuxième et troisième rapports
pédodiqu9s du Portugal (CEDAW/C/13/Add.22 et Corr.l et CEDAW/C/18/Add.3) à sa
183ème séance, le 29 janvier (voir CEDAW/C/SR.183).

278. La représentante du Portugal ft décleré que, d'une manière générale, la
législation du Portugal était égalitaire el, è. de nombreux égards, avancée, et
que l'attent.ion devait donc porter sur la situation des femmes dans les
fo1tH. Elle fi signalé les indicateurs positifs caractérisant la situation des
femmf>s au cours de ln période couverte par le rapport. En 1989, les femmes
représentaient 42 ~ de la main-d'oeuvre et plus de 50 , des effectifs
scolaires. En 1986/87, 58 ~ des diplômés de l'enseignement secondaire et 53 ~

des diplômés de l'enseignement universitaire étaient des femmes. Dans des
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professions qui n'étaient ouvertes aux femmes que depuis la révolution comme
la diplomatie o~, les professions judiciaires, les femmes représentâient
actuellement 10,5 , des diplomates, 14,2 , des juges et 26,7 , des
procureurs. Les femmes poursuivaient leurs étudos dans des disciplines qui
n'étaient pas traditionnellememt féminines, comme le droit, les sciences
sociales, le commerce et l'administration des affaires, l'informatinn et la
docwnentation. les sciences naturelles et les sciences exactes, les
mathématiques, l'informatique et la médecine.

279. Parmi les questions préoccupantes figuraient la discrimination dans
l'emploi, le harcèlement sexuel sur les lieux de travail, la violence au
foyer, l'absence de structures d'appui aidant à concilier responsabilités
familiales et profes1ionnelles, la protection des mères de famille travBlllant
sur la base de contrats de durée déterminée. La représentante du Portugal A

décrit un éventail de programmes, de mesures et d'activités élaborés par le
gouvernement et par des commissions pour l'égalité afin de corriger les effets
de la discrimination et d'établir l'égalité dans les faits.

280. En réponse à une question de caractère général sur la réorganisation de
la Commission de la condition de la femme, la représentante du Portugal ft

déclaré que la réorganisation en quest.ion était très avancée, mais qu'elle
n'était pas terminée. Les membres ont exprimé l'espoir que la réorganisation
en cours renforcerait les pouvoirs de la Commission et lui permettrait
d'attejndre les objectifs décrits dans le deuxième rapport périOdique.
Répondant à une question plus précise, la représentante a déclaré qu'il y
avai t des exemples de bonne collabor'ation entre la COml""lSsion et des
organisations non gouvernementales représentant un champ très large d'opinions
et de vues politiques.

281. En réponse à une autre question, la représentante a souligné qu'il était
indispensable de continuer à promouvoir l'égalité parmi 18. adultes et parmi
les jeunes. Faute d'expérience, les jeunes ne prenaient souvent conscience du
problème qu'au moment d'y être confrontés, par exemple 8ur le marché du
travail ou dans la famille.

282. En ce qui concernait l'article 2, la représentante a répondu qu'on ne
pouvait affirmer avec certitude que la Convention avait été directement
invoquée devant les tribunaux, mais qu'en revanche, les avis émis sur des
plaintes en discrimination par la Commission pour l'égalité dan. le travail et
l'emploi avaient invoqué ses articles 8e rapportant à l'emploi. Ces avis, qui
émanaient de juristes, après avoir été approuvé. par une Commission tripartite
et Avoir été largement diffusés, pouvaient être utilisés devant le8 tribunaux
par des plaignants ou par des syndicats.

283. Répondant aux questions sur l'article 3, la représentante a déclaré que
la Commission de la condition de la femme avait un rôle consultatif et n'avait
pas de pouvoir exécutoire, que son mandat était global et qu'elle était
responsable devant le Premie~ Ministre; enfin, que son budqet était
extrêmement modique, puisqu'il représentait 0,003 , du budqet de l'Etat à
l'oxclusion du budget de la sécurité sociale, qui était autonome. Elle a
toutefois signalé qu'il y avait d'autre. mécanismes de promotion de l'égalité
ayant leur budget .t leur mandat et relevant de diverses institutions (par
exemple, du Parlement ou du Ministère de l'emploi). En ce qui concerne le
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Plan global et intersectoriel de promotion de l'égalité proposé au
gouverne••nt par la Commi••ion en 1990. il distinguait entre le. aecteurs
d'activité. auivants s culture. éducation et formation prof.BBionnelle,
travail et emploi' .anté, .écurité sociale, conciliation de. rel!l:?onsabUités
profes.ionnelles••ociales et familiales, promotion de la participation des
f ....... à la vi. civiqu•• politique .t publique. y compds aux processus de
déci.ion, f.mmes vulnérables (notamment. femmes chefs de ménage. tommes
migrantes. prostituées. femmes incarcérées). En ce qui concerne la situation
des f.mmes âgées. la représentante a mentionné une publication sur les femmes
et le vieillissem.nt qui a été établie et diffusée par la ~ommission. Elle
fournit d.s informations sur les prestations de retraite des femmes, les
pen. ions et le. r.ssource. éûonomigues; les possibilité~ éducatives et
culturelles, et les moyens d'intégration sociale. Le problème des prestations
vieille5se a également été abordé t ces prestations étaient les mêmes pour les
hommes et pour les femmes. En ce gui concerne les que.tions relatives aux
femmes mlqrantes. la représentante s'est étendue sur certains cours visant
spécifiquement à améliorer leurs qualifications et à les intâqrer sur le
marché du travail. qui avaient bénéficié du concours de la Commission de la
condition de la f.mme et d'un certain nombre d'institutions portugaises et
européenne.. Douze cours enseignant notamment la broderie. la fabrication de
tapis et la cuisine avaient été organisés en 1988/89 dans cinq pays
européens. De. cours analoques auraient lieu en 1991 dans sept pays
européens. Le choix des disciplines traditionnellement féminines qui étaient
enseignées avait été déterminé par le niveau d'études habituellement bas et
par 1•• qualifications médiocres des intéressé.s. Ces cours étaient
l'occasion de fournir des informations complémentaire. sur les droits.
l'identité culturelle, la gestion et la créativité des femmes. N'ayant pas de
ramifications à l'étranger. la Commission de la condition de la femme n'avait
que peu de moyens d'aider les femmes migrantes à l'étranger.

284. Répondant aux questions sur l'article 4. la représentante a déclaré que
certaines mesure. Ipaciales avaiAnt été mises en oeuvre dans le domaine de la
formation profesaionnelle de. femmes. Elle a expliqué que de. organisations
de femmes avaient demandé l'introduction dans la Constitution d'une clause SUl

les me.ures temporaires, ce qui avait été refusé pour des raisons strictement
juridiques, la Convention étant devenue. lors de sa ratification, partie
intégrante d. la législation nationale portugaise.

285. En ce qui concerne l'article 5. elle a précisé que la législation
existante (décret-loi N° 330/90) ne contenait pas de dispositions
spécifiquement destinées à protéger l'image de la femme. m~A interdisait
toute publicité portant atteinte il "la dignité de l'être humain" et notamment
toute discrimination fondée sur la race ou le sexe. Les auteurs d'offres
d'emploi sexistes étaient passibleb de s3nctions financières (décret-loi
N° 491/85). La Commission menait des campagnes d'information. qui
entraînaient fréquemment le dépôt de plaintes devant le Conseil de la
publicité. En ce qui concerne l'évolution des attitudes et des rôles
traditionnels de l'homme et d. la femme. on constatait une légère
amélioration t les femmes avaient désormais tendance à avoir cilS aspirations
plus larges et elles suivaient des études et des carrières plus diversifiées;
par ailleurs. les responsabilités au sein du mén~ge et de Ja famille étaient
mieux partagées. La Commission avait entrepris deux études afin d'évaluer la
situation. En ce qui concerne la question du harcèlement sexuel. la loi ne
prévoyait rien pour ce type de romportement et il faudrait définir cette
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notion ftvant de pouvoir compl'ter la l'gislation. Cette question faisait
l'objet ct',.I1e des propositions présent'es "u gouvernement. par la Commiss ion.
lIne étude récente avait montré qu'il s'agissait d'un problème important qui
avait fréquemment de graves répercussions su~ la santé et la capacité de
travédl des femmes, leur apt! tude à trouver un emploi et leur vie familiale.
Les femmes estimaient qu'elles ne recevaient pas un appui véritable et ne se
plaignaient pas, soit parce qu'elles considéraient que cela serait inutile,
soit par crainte des conséquences. Pour ce qui ost de la pornographie, il
existait certaines dispositions juridiques limil.ant l'exposition et la vente
de produits pornographiques, y compris des films, et l'accès à ces produits.
Répondant" une quostion concernant la violence", l'9gard des fem"!les, la
représentante du Portugal a déclaré que cette question n'avait pas encore fait
l'objet d'une étude nationale et que la création de centres d'accueil par
l'Etat n'était pas prévue. D'après les données les plus récentes, recueillies
par les centres d'information de la Commission, 30 " des cas traités par ces
centres étaient plus ou moins en rapport avec des actes de violenct' '" l'égard
des femmes, notamment dans la famille. La Commission a réalisé et diffusé
deux brochures et trois plaquettes d'information sur cette question, afin de
sensibiliser la population.

286. Faisant référence à l'article 6, elle a dit que le Portugal n'était pas
encore partie ~ la Convention pour la suppression et l'abolition de 16 traite
des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui
(résolution 317 (IV) de l'Assemblée générale), mais que cette question avait
fité étudiée en vue de ratifier ladite Convention. La Commission avait publié
une brochure sur ce sujet afin de sensibiliser les femmes. Répondant à UJ'\'l

question complémentaire sur ce thème, elle 8. admis que la collecte
d:informations sur la prostitution et l'intervention directe contre ce
phénom~ne présentaient certaines difficultés. Elle a mis l'accent sur
l'importance de la prévention par le biais de l'information et de l'assistance.

287. Répondant à une question touchant l'article 1, la représentante du
Portugal ft confirmé qu'en dépit de certaines déclarations du Premier Ministre,
il n'existait pas de quotas pour les femmes. A cet égard, elle a rappelé la
phrase du rapport selon laquelle "le monde politique est un monde de pouvoir
et, comme tel, il reste un fief masculin" (CEDAW/C/18/Add.3, par. 18). Les
statistiques montraient que sur 61 membres du gouvernement, il n'y avait que
quatre femmes ministres (administration publique, budget, culture et
développement régional), qu'il n'y avait aucune femme au Conseil d'Etat, qu'un
seul des 13 juges du Tribunal constitutionnel était une femme et que celles-ci
ne représentaient que 10 " des élus au Parlement. Afin d'améliorer cette
Hituation, la Commission avait proposé certaines mesures destinées
principalement à mieux faire connaître la participation effective des femmes à
tous les n.iveaux de la vie politique, à identifier et à éliminer les
obstacles, et à encourager la participation des femmes dans l'administration
publique, les pat'tis politiques et les syndicats, notMlment il des postes
pouvant faire l'objet de nominations politique~ aux niveaux national et
international. La Commission avait également proposé d'inscrire dan,;: les
programmes d'enseignement la question de la participation politique, en tant
qu'élément indispensable à la démocratie, de craer un fichier de femmes
qlli\lifiées et de lancer une campagne d'informatiOI· afin de sensibiliser la
population.
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288. Répondant à une question sur la législation applicable aux droits des
orqanl.atlonl féminin•• , ~lle a déclaré que les seules rèqles pertinentes
étaient celle. qui concernaient le. orqanisationa non gouvernementales en
général. Le dépôt au Parlement le 8 mars 1989 d'une proposition de loi sur
cette question par les femmes de tous les partis était une action pureme~t

politique et la proposition ne contenait aucune disposition financière.
Depuis 1988 cependant, le budget de la Commission avait été complété par
certaines ressources destinées à venir en aide aux organisations féminines
dotée. du statut consultatif auprès de la Commission.

289. Répondant à une question complémentaire concernant la participation des
femmes à la prise de déci~ions, la représentante du Portugal a insisté sur le
rôle des réseaux f'minins. Elle a fait remarquer qu'il était souvent plus
facile d'améliorer la situation au niveau national qu'au niveau local.

290. Répondant &une question touchant l'article 8, elle a déclaré qu'un haut
fonctionnaire de l'ONU s'était engagé à fournir à la Commission des
informations à jour sur les postes vacants de façon à ce qu'elle puisse
recher~her activement des candidates pour ces postes.

291. Faisant référence aux questions posées concernant l'article la, elle a
déclaré qu'afin d'offr.ir un plus grand choix aux filles en matière
d'enseignement:

a) Une campagne avait été menée dans toutes les écoles secondaires SOUI

les auspices du Ministère de l'éducation afin d'informer les filles, à l'aide
de matériel écrit et audiovisuel, des options nouvelles qui s'offraient à
elles;

b) La Commission et l'Institut pour l'emploi et la formation
professionnelle avaient réalisé une campagne intitulée "Professions
techniques: profe.slons d'avenir".

292. De plus, la Commission avait organisé des activités de formation pour les
conseillers professionnels et les orienteurs. Des cours pilotes dans des
domaines non trad~tionnels tels que la gestion, l'électricité, la plomberie et
l'informatique avaient été organisés par diverses institutions. Les mesures
tr~s positives mises en oeuv~e depuis 1988 avaient permis d'obtenir certains
résultats en matière de formation professionnelle comme en témoignait le fait
que le taux de participation des femmes à deux des cours organisés était passé
de 17,2 ~ à 41,1 \ et de 23 \ à 33 \, respectivement, entre 1986 et 1989. La
représentante du Portugal a admis qu'il n'existait pas de mécanisme permettant
de suivre systématiquement les progrès réalisés en matière d'enseignement et
de formation des femmes, bien que le pourcentage de fillas scolarisées fût
généralement élevé et que l'Institut pour l'emploi et la formation
professionnelle établît des rapports sur cette question.

293. A propos d&s femmes âgées et de l'analphabétisme, la représentante de
l'Etot partie a indiqué que des programmes d'alphabétisation étaient mis en
oeuvre, qui s'adressaient à tous les citoyens, indépendamment du sexe.
Néanmoins, les cours d'I!lphabétisation des adultes comptaient davantage de
femmes, parce que le taux d'analphabétisme chez celles-ci était plus élevé.
Quant au projet concernant l'Anseignement non sexiste et la formation du
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personnel enseignant dans cet esprit, ln représentante ft éV0qué la première
phase du projet intitulé "Changer les attitudes", exposé en détail dans le
deuxième rapport périodique, et un projAt spécifique intitulj "Education pour
J'égalité", Axécuté en 1988 par un établissement d'enseif""ement supérieuI'. La
Commission portugaise de la condition de la femme avait été essociée à
l'exécution des deux phases de ce projet, qui s'inscrivait 1ans le cadre d'une
Action de la Communauté européenne. En ce qui concerne le pourcentage élevé
des jardinières d'enfants et des institutrices, comparé au faible pourcentage
des enseignantes aux autres niveaux, la représentante ft fait observer que ce
phénomène se retrouvait dans de nombreux pays et qu'il s'expliquait autant par
les rôles traditionnels généralement adoptés vis·,à-vis des soins aux enfants
que par le prestige restreint et les traitements médiocres a1lxquelc; ces
professions étaient associées. Une légère amélioration avait été cependant
enregistrée. En 1984/85, le pourcentage des enseignantes était de 92,2 , dans
le primaire et de 27,9 , dans l'enseignement supérieur, alors qu'en 1986/87,
les chiffres correspondants étaient de 92.2 , et de 31 ~, respectivement.

294. Répondant aux questions posées à prt 'os de l'article Il, la représentante
a indiqué que, s'il était vrai que la situation des femmes âgées différait
selon leur statut et leurs revenus, le montant des pensions de retraite était
généralement bas. Quant au régime du travail a temps partiel dont pouvaient
bénéficier les fonctionnaires ayant des personnes à charge ou des enfants âgés
de moins de 12 ans, une circulaire administrative avait été publiée pour
préciser les clauses de ce régime et l'adapter à la loi 4/84. Cette
circulaire sur le travail à temps partiel s'adressait d'ailleurs aussi biC'n
aux hommes qu'aux femmes. Le travail à temps partiel ne p~sait pas de
problèmes majeurs au Portugal, car il ne concernait que 6,4 , de~ femmes
salariées.

295. La représentante de l'Etat partie a signalé que les structures d'accueil
pour les enfants, que l'Etat, en vertu de la Constitution, était censé mettre
à la disposition de la société, étaient insuffisantes : tel était en
particulier le cas des crèches pour les enfants âgés de moins de 3 ans. Dans
les petites communautés, les aides familiales et les nourrices revêtaient une
importance capitale, mais dans la pratique, certains parents n'avaient pas
accès à ces services. A propos de l'égalité dans le travaJl et l'emploi,
mention a été faite des décrets-lois 392/79 et 426/88, qui ~oncernaient aussi
bien le secteur privé que le secteur public. La représentante a signalé qu'un
programme d'action systématique et cohérent expressément destiné à promouvoir
la formation professionnelle des femmes avait été lancé en 1988 et consistait
en

a) Avantages pour les employeurs qui recrutaient des femmes pour
exercer des métiers traditionnellement masculins ou les former à
ces métiers; et

b) Subventions octroyées aux femmes s'installant à leu1' compte ou
créant des emplois pour d'autres femmes. A ce programme s'ajoutaient d'autres
mesures, par exemple le financement des crèches. La représentante B déclaré
que, nonobstant les normes nationales et internationales. les écarts de
salaire réel demeuraient les mêmes : en 1988 et en 1989, les salaires des
femmes s'élevaient à 78,1 ~ et 76,7 ~. respectivement, de ceux des hommes.

- 67 -,



296. Aucune donnée n'était disponible concernant le nombre d~ pères qui
prenaient un congé parental. La tradition et les écarts de salaire étaient
d~ux facteurs qui influaient sur la dêcision de savoir qui, du père ou de la
mère, prendrait le congé parental. Les répercussions de l'adhésion du
Portugal au Marché commun sur l'emploi des femmes étaient à la fois positives
et négatives. A la rubrique des répercussions positives, il convenait de
citer la formation professionnelle et l'accroissement des possibilités
d'emploi. Le taux de chômage au Portugal était actuellement l'un des plus bas
d'Euro~e. Nonobstant, deux chômeurs sur trois étaient des femnles, et de
nombreuses femmes avaient des contrats de travail de courte durée. Quant aux
employées de m~ison, leur statut €tai~ garanti par la loi et elles
bénéficiaient donc de certains droits sociaux.

297. Répondant aux questions posées ~ propos de l'article 12, ~a représentante
ft indiqué que des services consultatifs sur la contraception ot la
planification familiale étaient fourni~ en toute légalité aux jeunes dans des
centres de planification familiale cléés tout spécialement à leur intention
ou, à défaut, dans les centres ouverts à l'ensemble de la population. Depuis
1979, la Commission portugaise de la condition de la femme avait mené
plusieurs campagnes sur cette question, à l'intention à :.a fois des hommes et
des femmes. Tous les contracepti~s ptaient en vente libre, et certains
étaient en partie subventionn~s par i'Etat s'ils étaient prescrits par un
médecin. Quant ~ l'avortement, la loi N° 6/84 définissait les cas dans
lesquels il était autorisé. Des renseignements circonstanciés sur cette
question avaient été communiqués dans le rapport initial. Il n'existait pas
de statistiques dans ce domaine, et on envisageait de faire une étude sur
l'application de cette loi. Répondant à une question plus précise, la
représentante de l'Etat partie a confirmé l'absence de renseignements sur le
nombre des avortements, en particulier les avortements clandestins. Au sujet
du SIDA, elle a indiqué que des programmes spéciaux étaient mis en oeuvre,
s'adressant aussi bien aux hommes qu'aux femmes - notamment des campagnes de
sensibilisation à la question des femmes face au SIDA. On avait cependant
constaté récemment, comme dans d'8utre~ pays, que le nombre de femmes
infectées augmentait plus rapidement que celui des hommes.

298. Au sujet de l'article 13, la représentante du Portugal a répondu que,
bien qu'il n'existât pas de dispositions juridiques ou autres s'appliquant
expressément aux parents célibataires, dans la pratique, le régime de sécurité
sociale décrit dans le deuxième rapport périodique avait été appliqué è tou~

les parents.

299. Passant à l'article 14, elle a souliqné l'importance de la question des
femmes rurales. Elle a appelé l'dttention des membres du Comité sur divers
programmes ayant été exécutés par la Commission à l'intention des femmes
rurales, parmi lesquels des programmes de formation professionnelle à la
gestion, d'orqanisation de coopéracives et de commercialisation, ainsi que
d'enseignement de base, d'alphabétisation et de planification de la famille.
Le pourcentage élevé d'agricultrices était partiellement iMputable au fait que
l'épouse d'un agriculteur travaillanc régulièrement è l'exploitation était
considérée par la loi comme une travailleuse indépendante et, comme telle,
avait droit à tous les avantages sociaux, en pdrticulier aux prestations de
sécurit~ sociale. Il s'agissait là d'une loi introduite en janvier 1987,
conformément à u.ne directive de la Communauté européenne sur les travailleurs
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indépendants du secteur agricole. Il n'existait pas de donnôes sur le nombre
de sociétes constituées par maris et femmes, ni d'étudeR sur la situation de;
femmes melnbres de sociétés de ce genre. On supposait que ces dernières
offraient des possibilités égales aux deux partenaires. Eu ce qui concerne le
travail non rémunéré des femmes, la représentante du Port~gal a expliqué quo
la comptabilité nationale ne tenait pas compte du travail ménager. Les femmes
travaillant dans des entreprises familiales n'étaient parfois pas rémunérées,
même si elles étaient considérées comme des travailleuses indépendantes aux
fins d~ la sécurité soci~le. Elles représentaient 4,2 ~ du nombre total de
travailleuses.

300. En réponse aux questions soulevées au sujet de l'article 16, la
représentante a déclaré que, tant au regard des principes constitutionnels que
du droit civil, les deux conjoints étaient également tenus de contribuer ~

l'entretien de la famille, bien que leur contribution pût revêtir des formes
différentes, comme le travail à la m~ison ou l'éducation des enfants.
Diverses mesures, comme l'institution d'horaires de travail souples et des
heures d'ouverture spéciales, pourraient contribuer ft faciliter ces rôles
parentaux sans porter atteinte à l'indépendance économique. En outre, la
Commission avait lancé, avec le concours des ONG, des campagnes d'information
sur la qUAdtion du partage des tâches fami liales.

301. La représentante du Portugal a déclaré que les mauvais traitements
infligés à un conjoint entraînaient des poursuites, conformément au Code
pénal. Le gouvernement entendait en outre s'attaquer à la question des femmes
battues et de la violence exercée contre les femmes au foyer en menant des
campagnes de sensibilisation, en accordant aux femmes diverses formes
d'assistance, not.amment en vue de leur indépendance économique et en
s'employant. à faire évoluer les mentalités.

302. Lp Comité a félicité la représentante du Portugal de sa présentation
claire et approfondie et a souligné la valeur de l'approche pratique
consistant à s'appuyer sur la Convention pour promouvoir l'égalité de fait.

303. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de l'Autriche
(CEDAW/C/13/Add.27) à sa 184e séance, le 29 janvier (voir CEDAW/C/SR.184).

304. En présentant le rapport, la représentante de l'Autriche a dit que les
questions poséas par les membres du Comité, non seulement clarifiaient la
situation, mais incitaient en outre à une mise en oeuvre plus précise de la
Convention à l'avenir. L'Autriche cherr.hait depuis de longues a4nées à
promouvoir les travaux du Comit~ et à créer de meilleures conditions dans
lesquelles il pourrait s'acquitter de sa t~che difficile.

305. La représentante a fait ressortir les faits nouveaux les plus importants
intervenus depuis que le rapport p~riodique avait été rédigé au début
de 1989. L'un de ces faits nouveaux était l'amendement, apporté en 1990, ft la
loi sur l'égalité de traitement, amendement qui favorise encore la promotion
des travailleuses et leur assure une meilleure protection contre la
discrimination. Si le programme pour la. promotion des femmes fOllctionnaires
avait joué un l'Ble pilote dans la recherche d'activités qualifiées pour les
femmes, des disl,lssions avaient aussi eu lieu avelè des employeurs privés
pendant les deux années écoulées, en vue d'assurer une promotion analogue de
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la femme dans le secteur privé. Un deuxième fait nouveau concernait le~

domaines de la famille et de la politique sociale. où des mesures étaient
prévues pour renforcer le partage des responsabilités entre les conjoints.
L'ensemble des mesures concernant la famille qui avaient été adoptées en 1990
prévoyaient d'offrir aux hommes et aux femmes le choix de prendre un congé
parental rémunéré pendant une période allant jusqu'à deux ans; il prévoyait
aussi la possibilité de prendre une troisième année de congé rémunéré si un
travail à tempE pal'tiel était entrepris pendant les deuxième et troisième
années. En outre, le droit pénal avait été réformé pour inclure une
disposition prévoyant que le viol conjugal était un délit sexuel. Une
disposition avait été adoptée, en vertu de la Loi sur la protection de la
jeunesse, prévoyant que les mères célibataires avaient automatiquement la
garde de leurs enfants. Des dispositions légales avaient été adoptées An ce
qui c~ncerne les technologies génétiques et la procréation : elles avaient
pour objet d'empêcher l'exploitation de la capacité de procréation des Cemmes.

306. L'intervenante a dit que les femmes étaient plus présentes dans la
politique qu'elles ne l'avaient été autrefois et que plusieurs partis
politiques avaient fixé des quotas pour la représentation des femmes. Après
les plus récentes élections. le pourcentage de femmes membres de l'Assemblée
nationale était de 21,3 " chiffre plus élevé que la moyenne européenne et
mondiale. D'autres mesures importantes contre la discrimination comprenaient
les efforts déployés pour combattre les stéréotypes sociaux dans tous les
domaines et les campagnes de sensibilisation menées à l'intention des 'l11es
et de leurs parents. Plus récemment. le poste de Secrétaire d'Etat aux
affaires féminines avait été reclassé au rang de Ministre fédér~l aux affaires
féminines. La représentante de l'Autriche ft dit que les objectifs d'une
politique progressiste pour l'élimination de la discrimination ne pourraient
être atteints que par une collaboration étroite avec tous les ministères.

307. Répondant à des questions générales posées par des membres du Comité. la
représentante de l'Autriche a noté que plusieurs institutions et mécanismes
étaient responsables de la mise en oeuvre de politiques d'égalité, notamment
la Commission pour l'égalité de traitement. les groupements de femmes. aux
niveaux gouvernemental et non gouvernemental, et les centres de coordination
pour les femmes. au niveau municipal. Le Ministre fédéral aux affaires
féminines jouait le rôle central de coordination et de su~ervision.

308. Répondant à d'autres observations. la représentante a dit que le
Minist~re des affaires féminines faisait partie de la Chancellerie fédérale.
Si les Cemmes étaient actuellement plus présentes dans la politique. il
fallait encore édifier la structure institutionnelle voulue et s'assurer des
ressources financières et humaines.

309. Plusieurs grandes organisations féminines. partis politiques et
organisations semi-officielles avaient été consultés pour la préparation du
deuxi~me rapport périodique. Une coopération plus étroite avec les
organisations féminines n'avait pas été possible en raison de contraintes
logistiques. L'intervenante a dit que la Division pour les questions
féminines fondamentales du Ministère fédéral du travail et des affaires
sociales occupait une position clef dans ce ministère. Des restrictions
b\\dg~taires générales avaient été imposées à tous les ministères. mais les
budgets des programmes intéressant les Cemmes avaient augmenté pendant les
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années 1990 et 1991. Des groupes de travail intorrninistériels pour les
questions féminines se réunissaient régulièrement à la Chancellerie fédérale,
au moins deux fois par an, sous la pr~6idence du Ministre fédelal aux affaires
féminines, afin de- discuter d'importantl:t8 questions concernant les felMl8S et
de prendre des d ~sions sur leur mise ron oeuvre. Certains de ces groupes de
travail avaient une composition fixe et d'autres étaient établis sur une base
ad hoc. Tous les ministères étaient iuform~s régulièrement de toutes les
propositions législatives. Commo t.outes les cllécisions du Conseil des
ministres étaient prises par cons~nsua, le Ministre fédéral aux affaires
féminines pouvait s'opposer à toute mesure const.; tuant une forme de
discrimination déguisée.

310. Plusieurs études et enquêtes étaient exécutées périodiquement pour
évaluer les politiques gouvernement81~$ relatives à la condition de la femme
dans tous les domaines d'intérêt socio-·économique, Une étude de vaste portée
avait été entreprise sur les résultats du programme de promotion de la femme
dans la fonction publique. Une autre étude avait été menée sur les résultats
des mes"res relatives aux e.~amens médir.aux pendant la g:'ossesse et la première
année de vie de l'enfant.

311. La représentante ft dit que la question du retrôit des réserves de
l'Autriche touchant le droit des femmos de faice le service militaire n'avait
pas été examinée sérieusement au niveau ministériel et. que cet état de choslts
traduisait une opinion corroborée par la situation politique actuelle dans le
monde. L'Office central autrichien de statistiqu~, les syndicats et les
organisation~ non gouvernementales avaient publié, depuis le début de la
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix
(1976-1985), des statistiques distinctes et des indicateurs statistiques
montrant les différences dans la condition de la femme.

312. A propos de l'article 2, l'intervenante a dit que le sexisme dans les
médias, dans les affaires et dans l'industrie était un des grands sujets de
préoccupation du Conseil consultatif sur le s&xisroe au sein de la Chancellerie
fédérale. Ce conseil aidait les femmes à porter f'lainte. Comme ses décisions
n'étaient pas exécutoires, les réactions de l'industrie et des médias avaient
été de nature diverse et, dans certains cas, le Ministre fédéral aux affaires
féminines avait dû intervenir à titre pee.onnel. En plus des in~tances

habituelles, les plaintes contre la Radio-Télévision autrichienne ét~i.nt

examinées par un Conseil spécial d'arbitrage. Actuellement, une loi était a
l'étude qui devait permettre aux femmes de porter devant les tribunaux les cas
de publicité à caractère sexiste. En ce qui concerne 168 délits sexuels, le.
dispositions nouvelles les plus importantes du Code pénal étaient, d'abord,
une nouvelle définition du viol qui serait considéré comme un délit s'il était
perpétré dans le mariage ou dans une union consensuelle et en~uite une
disposition qui interdisait à l'époux coupable l'accès du foyer conjugal
pendant une période qui pouvait aller jusqu'à trois mois. La représentante a
dit que la Convention et les travaux du Comité avaient étti diffusés dans toute
l'Autriche, d'une façon générale, et qu'ils étaient incl~& dans les programmes
d'enseignement et inscrits à l'ordre du jour des séminaires destinés aux
fonctionnaires.
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313. A propOI du Con.eil consultatif .ur le sexisme et de la questJon de
savoir comment on pouvait éliminer le préjugé sexuel dana la presse écrite
BanI porter atteinte à la liberté de la presse, la représentante a dit q'J'il
convenait de trouver un juste équilibre entre la liberté de l'art et la
dignité des femmes. et qu'une loi favorable è l'action collective était en
cours d'élaboration.

314. A pro~08 de l'article 3. elle a dit que les femmes jouant le rôle d'agent
de liaison da;;}s chaque ministère avaient constitué un groupe de travail qui
avait une foncticn consultative et pouvait faire des propositions sur la façon
de parvenir à l'égalité de traitement. On avait effectué une évaluation de
l'ensemble de ce programme de promotion, et en particulier du rôle des agents
de liaison lt de son impact Bur l.s femmes fonctionnalres. Elle a dit que les
immigrantes et les réfugiées jouissaient en Autriche des mêmes droits et
libertés fondamentales que les autres citoyens et elle a mis l'accent sur des
dispositions particulières du marché du travail destinées à les aider.
S'agissant des immigrantes et des réfugiées, on allouait des ressources et ùes
logements en priorité aux ",ères' t.libataires ayant des enfants.

315. A propos de l'article 3, en réponse à la question de savoir comment les
nombreuses réfugiées étaient intégrées sur le marché de l'emploi, elle a dit
que les conditions de vie des femmes migrantes n'étaient pas des plus
favorables, et qu'il restait encore beaucoup à faire.

316. A propos de l'article 4, elle a faJt observer que, bien que l'égalité de
droit existe pour les femmes depuis relativement longtemps en Autriche, il
convenait encore de prendre des mesures particulières à titre temporaire. Oes
programmes d'action palliative avaient été créés aux niveaux fédéral et
provincial ~ l'intention des femmes des services publics et de quelques
entreprises privées. La loi sur l'égalité de traitement actuellement en cours
de rédaction prévoyait des contingents réservés aux femmes dans la fonction
publique. Tous les ministres étaient obligés de rendre compte à intervalles
réguliers des mesures prises en vue de la promotion de la femme.

317. A propos des questions posées sur l'article 5, elle a dit que les femmes
étalent fortement sous-représentées dans les médias et que l'image que l'on
donnait d'elles était loin d'être positive. Les problèmes des femmes étaient
marginalisés et les stéréotypeR et modèles de rôle traditionnel prévalaient
encore, bien que leur élimination fût l'un des objectifs de la politique
d'é1ucation. Les employeurs publics et privés n'avaient pas le droit de
mentionner le sexe du candidat dans les offres d'emploi. Toutefois, aucune
a"~'rlté ne pouvait imposer des sanctions aux médias en ce qui concerne le
choix des programmes de télévision. Pour ce qui est de l'application des
pn''''ositions faites par la Commission de la réforme '1co1al1'e, des études
~I. ent ~tre effectuées dans le domaine de l'informatique et des
mattématiques pour éliminer les références spécifiques à tel ou tel sexe et
l'on s'efforçait d'inciter les lilles à faire des études dans des domaines qui
ne leur étaient pas traditionnellement réservés.

318. A propos des observations concernant l'article 5 sur la suppression du
sexisme dans le langage, la représentante a dit qu'en 1987, une étude avait
été effectuée sur l'égalité de traitement des femmes dans le langage en usage
dans les services publics. Il avait été difficile d'appliquer les
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re~ommandationl dfi -::ette étude portant SUI' les titre. dant; la hiérarchie
administrative cal elle. avaient fait l'objet de critiqutu;. A propos du fait
que seuls des hommel étaient membres de l'Orchestre philha~onique de Vienne,
elle a dit que cet orchestre était une aS80~iation et, en tant que telle,
n'avait pas à se conformer aux dispositions de la loi fédérale régillant le.
conditions d'emploi.

319. La nouvella loi qui donnait aux parents le choix en mu ~re de congé de
maternité représentait une contribution valable à l'application de. principes
de l'égalité de traitement et du partenariat dans le domaine de l'éducation
des enfants.

320. A propos de l'article 6, et de la question de savoir s'il n'y avait rien
à faire pour étendre le système de sécuL~~é sociale aux prostituées, la
représentante a dit que celles-ci devaient être enregistrées et subir des
examens médicaux réguliers et qu'elles avuient le droit de cotiser à une
assurance maladie privée. Toutefois, l'objectif était de rendre obligatoires
l'assurance maladie et l'assuranc~ vieillesse pour les prostituées puisque ces
dernières étaient assujetties à l'impôt.

321. A propos de l'a~ticle 7, elle a dit que les groupes féminins à
l'intérieur des partis politiques n'étaient pas subventionnés par le
Gouvernement, mais par les partis eux-mêmes. Les pouvoirs publics
subventionnaient certains programmes particuliers, et quelques ministères
avaient un budget spécial relativement élevé qui devait servir à financer des
associations féminines non gouvernementales et des projets en faveur des
femmes. Des al.oclations indépendantes avaient plus de chance. de recevoir
des subventions si leurs projets touchaient à des questions de société. La
représentante de l'Autriche avait l'intention de renforcer la coopération
entre les organisations féminines et d' a11qmenter les subventions. On pouvait
dire que davantage de femme~ participaient à la vie politique si l'on en
croyait le résultat aux dernières élections où leur participation avait été
élev'e. Toutefois, la représentation des femme. aux poste. élevés de
l'exécutif n'était pas à la me.ure du pourcentage de leur particiiation dans
les partis politique.. En ce qui concerne le pourcentage de femmes au niveau
des provinces, la représentante a dit que le8 femmes repré.entaient 30 ~ de.
membres du Conseil municipal de Vienne, mais que dans le. autre. provlnce.
autrichiennes, ce pourcentage était nettement plus faible, puisqu'lI oscillait
entre 6 et 10 \.

322. A propos de l'article 8, elle a déclaré que le nombre de femmes occupant
des pORtes dans la fonction diplomatique allait en s'accroi••ant et qu'un
service spécial avait été créé pour régler les prl)blème. auxquels les femme&
pouvaient se heurter lorsqu'elles étaient nommée . à l' étranqer.

323. En ce qui concerne les questions posées au sujet de l'article 10, elle ft

dit que les progremmes universitaires étaitmt établis de laçai autonome plU
les universités, mais que d'autres institutions pouvaient également en
infléchir l'orientation. Depuis 1988, il existait à l'Université d'Inn.bruck
une chaire couvrant lei études sur les questions intéressant les femme. et
récemment deux universités autrichiennes avaient mis sur pied deux nouveaux
programmes pour traiter le8 problèmes propres aux femmes. Pendant un certain
nombre d'années, les femmes qui faisaient des études supérieures s'étaient
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orientée. ver. de. domaine. traditionnellement r'.ervé. aux homme.. Ain_i,
dan. 1•• raculté. de droit, de médecin. général. et de médecin~ vétérinaire,
le. f.mme. repré.entaient 50 " ou plu., du total de. étudiants. Toutefois.
c.tte tendance n'étalt pa. au•• l marquée dans les branches t.chniques et
mécanique•• Au niveau de l'école primaire, en plu. de l'.nsei~nement

classique, des cours d'arti.anat étaient dispensés aux garçons et aux (illes:
~•••fforts etaient également faits pour initier les filles ft l'in[ormati~u~

et aux mathémaUque.. L'économie dome.tique était obligatoire pour les
garçons comme pour 1•• filles. L.s programmes scolaires axés sur les
relation. entre partenaires et l'~qalité entre l.s hommes et les fe~nes

n'étaient pour l'instant prévus qu'à titre facultatif.

324. S'agissant de l'article 11. elle a précisé 1ue les am~ndements apportés
récemment à la Loi sur l'aslurance chôm&ge permettraient d'élargir le champ
d'application de la garantie minimale en ce qui concerne le~ allocfttions 6e
chômage et l'assistance d'urgence. A son avis, si 2e '\ seulement des femmes
reprenaient leur travail à l'issue d'une année de congé de m8ternité, c'était
sans doute parce qu'il n'existait pas 9uffisivnment de garderies d'enfants.
Leur nombre variait selon que l'on se trouve en ville ou à la campagne. On
était en droit de penser que cette sJtualion s'améliorerait avec l'applic~tion

de la nouvelle loi sur le congé par.ntal. Toute personne faisant l'objet
d'une discrimination professionn.lle fondée Rur le s.xe pouvait recourir à la
Commission pour l'égalité de traitement ou intenter des poursuites en
justice. L.s conclusions de la Commission ou l.s jug.m.nts rendus par les
tribunaux devaient être publiés au Journal officiel du Ministère fédéral du
travail et des affair.s sociales. L'amendement apporté réc.mment au Code sur
l'égalité de trait.ment avait modifié la situation en ce qui concerne la
charge de la preuve. Les femmes avaient égal.m.nt la possibilité d.
s'adresser à l'Ombud pour l'égalité des chances.

325. Les membres du Comité supposaient que l'interdiction du travail de nuit
pour les femmes r.levait également d. la législation relative à la protection
des travaill.u.... La r~prél.ntante de l'Autriche a dlt que son pays n.
prévoyait pas actuell.m.nt de lev.r sa réserve .n ce qui conc.rne
l'interdiction du travail d. nuit pour les f.mmes, d'autant plus que cet.te
interdiction f3isait déjà l'objet d'un c.rtain nombre d. dérogations. Elle a
ajouté que l'Autrich. conlidérait que le travail d. nuit devrait êtr~ interdit
aussi dans 1. ca. d•• homme. car il n'etalt pas bon pour la santé. Il ne
devrait être autorisé qu'à titre exceptionnel dans le cas de certalnes
professions et dans certaines circonstances, mais uniquement lorsque la
situation l'exigeait et qu'il n'était pas possible de faire autrement.

326. En réponse à la qu.stion posée sur le montant des salaires que touchaient
les femmes par rapport aux homme., la r.présentante de l'Autriche ft dit qu'en
moyenne le salaire net des hom JS était dA 21 '\ plu& élev~ que celui des
ff'!mmes. Dans la fonction publiqu., les hommes gagnaient 1 " de plus que les
femmes. et dans le secteur privé, 35 ~ de plus lorsqu'il s'agissait d'un
travail manuel et 38 , de plus lorsqu'il s'agissait de fonctions
ac1ministlatives. Depuis 1982, les cdtèles utilisés dans l.s enquêtes sur
l'évaluation du travail ne tenai~nt plus compte du sexe.
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]27. A propos de l'article Il. les membres du Comitj out con8tMt~ qu'il
existait une contradiction dans le rapport 1 en effet. d'une pRrt. on dit que
cert.aines mesuret1 ont été adoptées "pOUf harmoniser reaponsabllit.t,s
professionnelles et éducation des enfants" et. d'autre part. qu'un cinqui~me

des femmes aelilement reprennent leur trnvail ~ l'issue d'une annje dH cong~ de
mftt.flrnité. Des remarques positives ont néanmoins été fftites plH !t)S membl'es ft
propos du programme relatif aux jardins d'enfants. En réponGe aux demandes de
précisions en ce qui concerne la nature des mesures envisagées. la
représentante a dit qu'il existait actuellement un plus grand nombre do
cr~ches ~ Vienne que dans le reste de l'Autriche. Elle pensait. par conséquent
que les autorités municipales des autres villes commenceraient bient6t ~

débloquer les ressources nécessaires pour construire davantage de cr~ches et
de jardins d'enfants.

328. En ce qui concernait ln façon dont on évaluait le travail au foyer. qui
normalement n'apparaissait pas dans les statistiquus nationales. elle a dit
qu'un projet de loi 'tait actuellement ~ l'étude dans ce domaine afin
prjcis'ment de tenir compte des ann~es consacrées ~ l'éducation des enfants
dons le calcul de l'ige de la retraite et de la pension de rotraite. En
r~ponso ~ une autre question posje ~ propos de la nouvelle loi sur le cougj
parental, elle a dit qu'afin de sensibiliser davantage les hommes à cet.te idée
et de la leur présenter sous un jour plus séduisant. des campagnes
publicitaires étaient organisées, ainsi ~U~ ~~~ confjrences de pre~se

auxquelles les pères qui Bvaent déjà bénéficié d'un congé de paternité
étaient invités à participer afin de faire part de lour expérienc~ aux
autres. La législation relative au congé de maternité et. de paternité ne
s'appliquait pas de la mime façon dans le secteur public que dans le secteur
privé. Etant donné que les écarts de salaires entre les hommes et les femmes
étalent une réalité incontestable, il ~tait prévu d'associer les partenaires
sociaux aux débats sur cette question et d'élargir les programmes sur
l'égalitj aux autorités locales.

329. Concernant l'article 12. elle a déclaré que les octes de violence coatre
les femmes étaient surtout commis pa~ les maris des victimes et, parfois. par
leurs fils aînés. Le nombre de cas de violence augmentait, en partie parce
que les interdits disparaissaient contre la dénonciation de ces ~ctes et. en
partie. parce que le nombre rée~ de délits avait peut-itre augmonté. Les
chiffres les plus récents sur les cas de SIDA concernaient 429 hommes et
81 femmes. Le nombre de f.amm5s att~intes du ~IDA à la suite de contact.s
hétérosexut'ls augmentait sans cesse. La représentant.o a exprimé l'espoir que
les campagnes d'information il l'intention de la populat.ion tout entiere
entraîneraiont un changement de comportement. Les membres ont d'claré qu'ils
ftlmer~ient connaitre leN r~sultats de l'étude qu'ils avaient demand~e sur les
cas de violenco dans la fl.'UTlille. Ils ont voulu savoir si la violenc8 contre
les mineurs ~tait un crime ou un délit et pourquoi les cas jtaient si
f r'équent.~ .

330. Pa6sant ~ l'article 14. l~ représentante ft d~cloré que. depuis 1990, les
problèmes des femmes rurales avaient été examinés par un conseil consultatif.
Ln sltuat.ion des femme .. dans les zones rurales variait, suivant. les x'égions.
En q~"jral. elles avaient les mimeG droits aux soins de sRntj mais. ~ cause de
leur trAvail et du manque de temps. il ne leur était souvent pas possible de
bénéficier de soins médicaux ou de slivre des traitements.
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331. En ce qui concerne le. questions posées au titre ne l'article 16, la
repré.entante a déclaré que les allocations familiales étaient versées sur la
ba.e de8 carte. d'allocation familiale. En cas de différend, le conjoint qui
avait la charge principale de. enfants recevait cotte allocation. Les
.ervices qui donnaient de. conseils à la famille et au couple étaient
subventionnés par de. fonds publics et s'occupaient essentiellement de
planification familiale, des problèmes économiques et sociaux des femmes
enceinte. et des questionu générales relatives à la famille, ainsi que des
problèmes sexuels et des problèmes du couple. Il y avait en tout 225 services
de conseils en Autriche. A la suite de l'nmendement à la loi sur la jeunesse,
c'était la mère célibataire qui recevait la garde d'un enfant né hors du
mariage, et non plus le Service des jeunes. En outre, les enfants nés hors du
mariage avaient les mêmes droits à l'héritage que les enfants légitimes, et le
conjoint survivant pouvait continuer à vivre dans le logis commun. Aucune loi
particulière ne traitait du statut de 18 femme célibataire vivant dans une
union consensuelle. Les dispositions de plusieurs lois, telles que la loi s~r

les loyers, la loi pénale et l'acte procédurel pénal, donnaient cependant aux
partenaires non mariés d'une union les mêmes droits qu'aux partenaires mariés.

332. Les membres du Comité se sont. déclarés satisfaits du rappurt et,
notamment, des informations fournies NUI' les lois les plus récentes ainsi que
des réponses détaillées et franches. Ils ont souligné l'intérêt du travail
systématique et décentralisé de l'Autriche pour la promotion de la femme ainsi
que les mesures très positives qui avaient été prises pour améliorer leur
situati~n. Ils ont noté l'amélioration de la situation de la femme dans de
nombreux domaines et ont félicité l'Autriche des mesures prises pour mettre un
terme au sexisme dans la publicité.

333. Les membres ont estimé que les progrès qu~ avaient été ac~omplis p~r

l'Autriche dans le domaine de la promotion de la femme prouvaient la volonté
politique de ce pays de réaliser l'égalité. En outre, le fait de reconnaître
les obstacles restant ~ résoudre ét~it un pas important ver& des succès
futurs. Il conviendrait cep.n~ant d9 procéder prudemment ~ des modifications
pour éviter les dangers d'un coup de fouet en retour, en particulier dans le
secteur priv8. Comme l'Autriche était le pays hôte des sessions du Comité
pour l'élimination de la discrimination ~ l'égard des femmes, il a été proposé
que ce pays ne se contente pas de faire connaître la Convention, mais devienne
aussi un centre de formation sur la Convention, tant pour des participants
nationaux que pour des participants intelnationaux et, en outre, qu'il
favorise la recherche sur la Convention et sensibilise l'opinion publique.

334. Le Comité ft examiné le deuxième rapport périodique de la Yougoslavie
(CEDAW/CI13/Add.23) ~ sa 186e séance, le 30 janvier (voir CEDAW/C/SR.18f).

335. La représentante de la Yougoslavie a appelé l'attention sur les
changements important.s intervenus dans son pays sur le plan interne, ainsi qu~

dans la vie politique et économique, depuis la rédaction du deuxième rapport
p~riodique. Elle ft dit que le processus de réforme prévoyait la
démocratisat.ion par le pluralisme politique, la participation de plusieurs
partis AUX élections et l'élargissement et la protection des droits et
libertpR de la personne h\unaine. Sur le plan économique, l'égalité de toutes
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les formes da proprijt~ jtAit affirmje et la libre entreprise et la libre
concurrence allaient ~tre introduites. Ln promotion et la protection des
droits et libertés de la personne hlooaine au niveau internationll
constituaient un ~l~ment important de l'ensemble de la politique étrang~re de
la République. La Yougoslavie avait continué d'oeuvrer activement au sein du
Mouvement des pays non alignés afin de renforce,' le rôle des femmes dans le
développement: et de promouvoir la condition de la femme en tant qu'élément
essentiel d'un développement social hwnain et juste et de la paix dans le
monde.

336. La représentante de ln Yougoslavie ft dit que le rapport avait été Rtabli
en coopération avec des organisations féminines.

337. Le processus de restructuration économique n'avait pas eu. sur l'emploi
des femmes. des conséquences plus néfastes que sur l'emploi des hommes. bien
que l'on ait assisté à une baisse globale des possibilités d'emploi. La
législation des différentes unités fédérales prévoyait une protection spéciale
contre le licenciement dû à l'introduction de technologies nouvelles ou à la
situation économique. à l'intention des travailleuses pendant la grossesse ou
des travailleuses ayant de jeunes enfants ou des enfants handicapés. Le
Gouvernement yougoslave comptait profiter de l'Enquête nationale de 1991 pour
établir des statistiques ventilées par sexe. afin de faciliter l'évaluation
des progr~s de la promotion de la femme et d'identifier les obstacles qui s'y
opposent. Le système d'indicateurs de la condition de la femme serait
amélioré grâce à des enquêtes spécialisées menées par des établissements
scientifiques et des instituts de recherche.

338. A propos de l'article 3, la représentante a dit que des efforts étaient
déployés pour réunir des données sur l'incidence de la violence dans la
famille. Une analyse des condamnations indiquait que. dans la majorité des
cas, c'étaient les femmes qui étaient victimes, soit de violence sexuelle (de
viols. essentiellement) soit de violence dans la famille. Peu de cas de
violence dans la famille étaient signalés parce que des pressions sociales
s'exerçaient sur les femmes pour qu'elles protègent leur image et le bien··être
de leurs enfants et parce qu'elles craignaient la vengeance de leur conjoint.
dont elles dépendaient économiquement. La représentante de la Yougoslavie a
dit que des lignes téléphoniques spéciales et des services de secours
d'urgence. fonctionn&nt sur une base bénévol~. avaient été mis en place dans
plusieurs villes. Les nouvelles associations et organisations féminines
avaient fait pression sur la communauté pour qu'elle élabore des politiques
préventives et 8 long terme propres à combattl la violence dans la famille.
La législation des républiques et des province& larantissait aux hommes et aux
femmes la protection de la vie et l'intégrité corporelle. La Constitution
yougoslave reposait. sur i'\ conviction que la vie humaine et le corps humain
étaient sacro-saints et inviolables. et ce principe s'appliquait aux deux
sexes. La législation pénale assurait la protection des femmes contre divers
délits de caractère sexuel. notamment le viol. La législation pénale de la
République de Slovénie avait étendu la protection juridique aux cas de viol
comm!,.:; au sein du mariage ou d'une union consensuelle. reconnaissant ainsi la
liberté de la femme de décidel" de sa vie sexuelle dans les situl.ltions de
cohabitation. Sur le territoire de la province autonome du Kosovo et do la
Metohij~, le délit de viol avait pris une coloration politique en raison des
activités dirigjes par les nationalistes et séparatistes de la minorité
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nationale albanaise contre les Serbes et les Monténégrins, et cet état de
choses avait abouti à l'amendement du droit pénal de la République de Serbie.
Des peines sévères, allant d9 3 à 10 ans d'emprisonnement, étaient prévues
afin d'assurer la protection voulue aux femmes et d'empêcher le viol pour des
motifs nationalistes. La représentante de la Yougoslavie a dit que les
renseignements fournis aux membres à ce sujet reposaient sur des recherches
menées par l'Institut d'études sociologiques et criminologiques de Belgrade.

339. A propos de l'article 4 et des mesures spéciales provisoires prises pour
accroître le nombre de femmes dans les organes décisionnaires. les organismes
politiques et les organisations autogestionnaires, la représen~ante de la
Yougoslavie a dit qu'avant 1989 des femmes étaient régulièrement élues aux
postes les plus élevés dans les organisations gouvernementales de la
Fédération et des Républiques et dans le8 organisations sociales et les
organismes du travail. En Serbie, les associations féminines et les partis
avaient réagi aux mauvais résultats des élections et à la participation
insignifiante des femmes au niveau de la prise de décisions depuis deux ans en
demandant l'introductiol dans la procédure électorale, de listes distinctes
de candidates et l'assurance d'Une égale représentation aux assemblées. Dans
le cas du Gouvernement de la Serbie, où le nombre de représentantes était très
faible. il avait été suggéré qu'une assemblée parallèle de femmes, ainsi qu'un
ministèr.e pour les femmes, soient créés.

340. En r~ponse ~ une question sur l'article 5 de la Convention. la
raprésentante a expliqué que les mesures qui avaient été prises dans le
domaine de l'éducation, de la santé, de la planification familiale et de la
culture, en vue de surmonter les convictions et préjugés traditionnels
concernant la position et le rôle de la femme dans la famille et dans la
société. avaient eu des résultats très inégaux en raison du décalage
considérable du niveau de développement économique des diverses régions du
pays et en fonction des caractéristiques religieuses, ethniques et culturelles
de ces régions. La présentation de la condition sociale de la femme dans les
médias et à la télévision, en particulier. restait encore incorrecte et
inexacte. On constatait une différence marquée entre l'approche adoptée par
la presse politique et informative et par les revues féminines. Elle a ajouté
que la participation des organisations féminines aux campagnes électorales au
niveau des éléments fédéraux, l'année dernière, avait bénéficié d'une bonne
couverture par les médias. Les problèmes essentiels liés à la condition
social~ de la femme avaient été bien traités à l'échelon national et même
monuial, ce qui prouvait la sympathie et le soutien apportés par les médias
aux intérêts des femmes dans la société,

341. La représentante a dit qu'on ne disposait pas de statistiques méthodiques
et fiables sur l'incidence de la prostitution. Les données, quand il y en
avait. provenaient du Secrétariat aux affaires intérieures et portaient sur le
nombre d'infractions. On avait constaté une diminution du nombre
d'infractions signalées, qui était tombé de 200 à 75 entre 1970 et 1985. mais
on attribuait cette diminution ~ une plus grande tolérance à l'égard de la
prostitution de la part des autorités. plutôt qu'~ une véritable diminution de
celle-ci. LeG migrantes d'Europe orientale, dont la situation économique et
sociale étalt mauvaise, représentaient maintenant un pourcentage important de
la population des prostituées. mais la police les surveillait très
étroitement. La représentante ne voyait pas de rapport entre l'extension du
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SIDA en Yougoslavie et la prostitution, parce qu'en général les prost.ituées
étaient alcooliques mais pas toxicomanes. En réponse à une demande de
précisions sur ce point, elle a dit que les statistiques avaient montré qu'il
n'y avait pas de rapport entre ces deux fléaux et que les prostituées
migrantes avaient été examinées par les services médicaux. Il n'y avait que
31 cas signalés de SIDA parmi les femmes en Yougoslavie, not~ent deux cas
d'infections de mère à enfant. Il n'y avait aucune discrimination dans
l'enseignement, l'emploi ou les tiervices de santé à l'égard des sidéens.

342. A propos de l'article 1, en réponse à la demande d'information sur le
mouvement féminist.e et les organisations féminines en Yougoslavie, la
représentante a fait observer que la Conférence sur les questions relatives à
la condition sociale de la femme au sein de l'Alliance socialiste des
travailleurs de Yougoslavie avait été abolie au début de 1991. Le Conseil
fédéral avait été prié de créer une Commission de la condition de la femme,
qui serait l'organisme gouvernemental chargé de régler les problèmes des
femmes conformément à la législation nation 'e. Les groupements ·féministes,
les partis politiques et les organisations Ildtionalistec et religieuses
avaient été très actifs au cours de la campagne électorale et avaient
participé à des réunions nationales et internationales. Il s'était avéré
impossible d'obtenir des informutions précises sur le nomI, ,e de femmes membres
des nouveaux partis politiques en raison de difficultés récentes dans le
domaine de l'administration et de l'organisati~n. Les analyses des résultats
des élections avaient montré que la présence d'un nombre c~~sidérable de
femmes dans les instances supérieures des partis n'avait pas servi à les faire
inclure dans la liste des candidats présentés par ces partis, et que leur
présence n'avait pas empêché ~ue les femmes obtiennent des résultats médiocres
aux élections. Elle a signalé que la représentation des femmBs dans les
parlements des républiques s'élevait à 13 , en Slovénie, 4,6 , en Croatie,
2,9 ~ en B06nie et Herzégovine, 3,3 , en Macédoine, 4 , au Monténégro et
seulement 1,6 , en Serbie. La représentante ft attiré l'attention sur le fait
que la majorité des projets électoraux des partis ne contenait aucun pro9r~e

spécifiquement consacré à la condition de la femme et que c'était seulement
grâce à l'action des organisations féministes que cette question avait pu y
être incluse. La participation réduite des femmes au niveau décisionnel de la
vie politique était peut-être due en partie à la démocratisation du système
politique qui permettait de choisir un grand nombre de candidats plus
librement, mais à son avis le système multipartite sera en définitive mieux
apte à améliorer la condition de la femme.

343. A propos de l'article 8, la représentante a dit que la Yougoslavie avait
fait preuve d'initiative en matière de questions féminines aux échelons
national et international. Toutefois, l'insuffisance des fonds investis dans
les progrMllTles destinés à Inettre en oeuvre les stratégies nationales en avait
limité l'efficacité. En réponse à une question sur la mesure dans laquelle
les femmes avaient la possibilité de représenter la Yougoslavie sur le plan
international, elle a dit que l'on comptait 116 femmes diplomates au
Secrétariat fédéral des affaires étrangères (contre 880 hommes), do~t trois
occupaient des postes de rang élevé. Il y avait des femmes dans les Missions
permanentes auprès de l'ONU et des organisations apparentées, ainsi que des
membres et des chefs de délégation aux diverses conférences sur le désarmement
et sur les questions économiques et sociales. Bien que la Yougoslavie fût
sous-représentéù à l'ONU, les femmes yougoslaves occupaient deux postes de
directeur,
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344. In ce qui concerne le. rena.i9nement. demandé. Bur l'enseignement au
titre do l'article 10, la repré••1'1taltt.! a déclaré que 95 , de. fiUes
auivalent l'en.eignement élemeptaire au niveau fé6éral, mais qu'il y avait des
différence••elon le. ~égi~ns. Dans l'enseignement secondaire, les filles
repré.entalent moins de 50 , de l'eftectif total. Elle a expliqué cette
différence par le. croyance. traditionnelleH, la réBurgence du traditionalisme
dans certaine. régions et l'influence de la religion. Dan. 18. régions
rurale. et montagneuses, les probJème. économique. et les perspective. plutôt
sombres d'emplois futurs expli~uaient aussi pourquoi les filles quittaient
l'école, Les professeurs, les travailleurs sociaux, les fonctionnaires des
services d'orientation professionnelle et diver.e. organisations
socio-politique. s'efforçaient d'inverser cette tendance. Des programmes de
développement t'9ional complets avaient été adopt~s. On notait encore une
tendance notable à l'orientation des filles vers les emplois traditionnels.
Les femmes représentaient 86 , du personnel de l'enseignement, 83 , de celui
des .ervice. de .anté et occupaient 81 , des emplois économique. et
commorciaux, alors qu'elle. ne constituaient que 10,4 , des élèves se
préparant à travailler dans l'industrie mécanique ou la métallurgie. Les
autorités scolaires, les institutions d'orientation professionnelle et les
agences d'emploi s'efforçaient de modifier l'orientation professionnelle des
fille. afin d'éliminer la ségrégation des sexes dans l'emploi et de préparer
les filles au~ travaux nécessaires dans une société socio-écQnomique et
technologique moderne.

345. Le système d'enseignement en Yougoslavie comprenait 1 a) l'enseignement
ordinaire (élémentaire, secondaire, écoles normale. et enseignement
supérieur); b) l'en.eignement de. adultes par des cour. du Boir dan. les
universités populaires et les autres établissements d'enseignementl enfin
c) l'enseignement professionnel sur le tas, organisé dans le. entreprises et
dans des établis.ements d'enseignement spécialisé. La scolarité était
obligatoire jusqu'à l'âge de 17 ans. Le pourcentage de la participation des
femme. aux stages ~e perfectionnement et de recyclage était lié à leur besoin
de se préparer à rentrer sur .U marché du travail. Leur faible participation
aux programmes de formation professionnelle et de fo~ation supérieure
s'expliquait par leurs obligations à l'égard de leur fami!!., et notamment de
leurs enfants, facteurs qui étalent exacerbés en période de cris. économique.
La représentante a déclaré que des mesures d'ordre général étaient pri.es pour
améliorer la gamme des classifications de. travailleurs ~an8 le processus de
restructuration économique. Aucune mesure, aucun programme ne concernait
spécifiquement les femmes, mais les mesures d'ordre général excluaient toute
discrimination.

346. Dans les programmes de baa8 de l'enseignement élémentaire et de
l'enseignement secondaire, des cours d'éducation sexuelle et de planification
familiale étaient prévus. Ces programmes variaient .elon les provinces et les
villes. Les problèmes de planification familiale et de contraception
relevaient des services sanitaire~ et soelaux. La représ ntante a commenté la
résolution de 1989 de l'Assemblée fédérale sur les fondements de la politique
de planification démographique et tamiliale qui avait posé les bases de.
politiques dans ce domaine. Lea objectifs étaient 1•• suivants 1 orienter le.
programmes des établissements d'enseignement vers les principes d'enseignement
moderne et les progrès techniques: renforcer la coopération entre les
professeurs et les parents au sein d6S communautés aoclQPolitlque.; .nfin,
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dans la réalisation de ces politiques, mettre au point une méthode
interdisciplinaire pour les activit's visant ~ rendre plus harmonieuses les
relations entre les deux sexes et ~ digpenser une éducation sexuelle.

341. Répondant ~ une question sur le taux d'analphabétisme et sur les
campagnes visant ~ résoudre ce problème, la représentante a déclaré que les
la ~ de la population qui étaient analphabèces vivaient dans les régions
rurales et se trouvaient dans les couches les plus âgées de la r~pulation.

Les cours du soir, les cours donn's dans les universités des travailleurs et
les programmes d'enseignement des adultes n'étaient guère accessibles aux
femmes âgées ou aux femmes vivant dans les régions peu développées.

348. A propos de l'article Il, elle a déclaré que l'utilisation de critères
sociaux appliqués par les bureaux de l'emploi aux demandeurs d'emploi et le
système permettant de déterminer les priorités en matière d'emploi
interdisaient toute discrimination fondée sur le sexe. Les données sur la
main-d'oeuvre comportaient des informations sur le sexe des personnes
employées et sur le sexe des chômeurs en plus d'autres renseignements comme la
profession, l'âge et les emplois antérieurs. La représentante a déclaré qu'il
n'y avait aucun projet particulier visant à modifier la structure du marché du
travail ou à améliorer le niveau des salaires dans les professions dominées
par les femmes, à part les projets généraux de restructuration économique.
Répondant à une autre question, elle a déclaré que de nouveaux programmes
financés par le Gouvernement étaient actuellement appliqués à l'intention des
chômeuses en vue de les aider ~ réintégrer le marché du travail, à trouver un
emploi à mi-temps ou à prendre une retraite anticipée. Elle a ajouté que la
diminution du nombre des emplois traditionnellement réservés aux femmes avait
changé les préférences des jeunes filles et de leurs parents.

349. La représentante a déclaré que les statistiques recueillies en mars 1990
avalent montré que les femmes représentaient 40 '\ des 6,5 millions d'employés
dans le s~cteur public et 53,8 '\ des 1 280 000 chômeurs. La tendance à long
tarme montrait que la proportion de femmes dans le secteur public avait
augmenté alors qu'elle avait diminué dans la masse totale des chômeurs. Les
femmes représentaient 51 '\ de la population active travaillant dans des
exploitations agricole. privées, mais on n'avait aucune information précise
sur le nombre de femmes employées dans le secteur privé non agricole où il y
avait au total 800 000 per lnnes des deux sexel. A la personne qui demandait
UOf> définition de l'expression "travail plus facile", la représentante 8

déclaré que selon la loi fédérale sur les droits fondamentaux des
travailleurs, ce terme s'appliquait à des emplois qui ne risquaient pas de
mettre en danger la vie ou la santé des femm~s, en tenant compte de la
nécessité de protéger leurs fonctions de reproduction biologique. Elle a
déclaré que l'expression "coUts de reproduction des ménages" s'appliquait aux
éléments de base de la vie d'une famille yougoslave de quatre personnfts
(satisfaction des besoins en matière d'elimentation, d'habillement, de
logement, d'éducation, de transport, de culture et de santé). La hausse
rapide des prix et les tendances inflationnistes des deux dernières années
avaient augmenté les coûts de reproductlon des ménages et, par conséquent, les
tâches matérielles et morales des femmes, ce qui faisait ressortir leurs
responsabilités familiales accrues.
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350. S'agissant de. condition. applicables en matière de conqé de maternité,
la repré.entante a indiqué que le. travailleuse., quelle que .oit leur
profeslion, avaient droit à un conqé ininterrompu d'au moins 270 jours, comme
il était stipulé dans la Loi fédérale sur les droits fondamentaux des
travailleurs. En vertu de cette loi, chacun de. parent. avait le droit, sur
demande, de travailler moins d'heures ou de prendre un conqé, ce qui
confirmait le principe in~crit dans la Constitution selon lequel le. deux
parents avaient les mimes droits et les mimes respon.abilités en ce qui
concernait l'éducation de leurs enfants et le. 80in. à leur donner,
conformément aux conventions de l'OIT ratifiée. par la Youqoslavie. Si l'état
de santé d'un enfant justifiait des soins, la mère était autorisée à
travailler à temps partiel jusqu'à la troisième année de l'enfant. La
législation des républiques et des provinces était souple dans le cas des
enfants gravement handicapés. Les parents adoptifs jouissaient de. mimes
droits parentaux que les parents naturels. Dans tous les cas, le. conditions
d'emploi des travailleurs à temps partiel étaient les mime. que celles des
travailleurs à temps plein. Les lois des républiques et des province. en
matière de soins de santé permettaient désormais à une femme de toucher
l'intégralité de son salaire mensuel pendant son congé de maternité, ce qui
était un droit important. La Loi fédérale sur les droits fondamentaux de.
travailleurs énonçait les conditions régissant le travail de nuit des mères de
famille.

351. ~a représentante a déclaré que les statistiques disponibles ne faisaient
pas ressortir le pourcentage de leur revenu que les femmes devaient dépenser
pour faire garder leurs enfants. Ces dépenses étaient assumée. en partie par
les parents, sur la base de critères économiques, et en partie par des fond.
pour les soins de santé, l'éducation, les soins aux enfants et la protection
sociale. l,es certificats médicaux des demandeurs d'emploi ne contenaient pas
d'informations sur les grossesse., et s'il était possible de prouver une
discriminatio~l à l'encontre d'une femme enceinte, celle-ci pouvait intenter
une action d(vant les tribunaux du travail. Certains services fédéraux
avaient essayé de mettre en place des systèmes de travail à temps partiel et
en temps partagé pour intégrer les jeunes au monde du travail, mais san. qrand
résultat. Aucune donnée statistique exacte n'était disponible sur le nombre
de femmes travaillant à temps partiel. L'expression "activité. non
économiques" se rapportait aux activités générales qui n'étaient pas inclus••
dans l'activité économique à proprement parler telle. que les .ervice.
sociaux, l'administration publique et d'autres activités n'entrant pas dans la
notion d'économie. Le terme "secteur collectif" recouvrait les secteurs où
les moyens de production étaient la propriété de la collectivité, incluant
ainsi les activités tant économiques que non économiques.

352. La représentante a déclaré qu'il n'existait pas de statistiques ventilées
par sexe sur les revenus dans la mesure où les hommes et les femmes étaient
égaux en vertu de la Constitution et recevaient un salaire égal pour un
travail égal. Toutefois, le6 fefflmes étaient plus nombreuses dans les secteurl
~ forte intensité de main-d'oeuvre où les rémunérations étaient faibles. En
outre, les chiffres montraient que le nombre total de femmes ayant un emploi
dans les services sociaux, le commerce et l'industrie textile, secteurs où les
rémunérations étaient traditionnellement basses, avait augmenté d'environ
56 000 depuis 1987. Leur nombre avait en comparaison augmenté de 5 000 dans
les :-;erviceG financiers et autres où les rémunérations étaient supérieures à
1" moyenne.
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• 353. Pour ce qui était de savoir si les pères pouvaient se prévaloir du droit
au congé parental, la représentante a déclaré que le père d'un enf~nt pouvait
prendre un congé en cas de décès de la mère ou si celle-ci abandonnait
l'enfant ou était dans l'impossibilité de prendre un congé de maternité.
L'expression "caractéristiques psychologiques et physiques" des femmes
signifiait les caractéristiques relatives à leur fonction de reproduction.

354. S'agissant de l'article 12, la représentante a informé les membres du
Comité qu'en 1989 l'Assemblée yougoslave avait adopté une résolution
concernant les principes fondamentaux de la politique du pays en matière de
population et de planification de la famille. Le Gouvernement consldérait la
l.'lanification de la famille comme un droit fondamental éte la personne humaine
devant être basé sur une prise de conscience réfléchie de la nécessité d'une
parenté libre, responsable et socialement consciente. Le programme de mesures
sociales visant à planifier la famille se heurtait, dans certaines régions, à
la résistance de mouvements séparatistes et de quelques groupes religieux; les
programmes de formation offerts par les organismes de santé et d'éducation et
le système des Nations Unies s'étaient aussi heurtés à une opposition
organisée dans la région la plus touchée, le Kosovo et la Metohija. Des
mesures étaient prises dans les régions les moins développées, notamment les
zones rurales et reculées, afin d'offrir une éducation sanitaire et de donner
des informations sur les méthodes modernes de planification de la famille.
Par ailleurs, les services d'éducation, de santé et d'aide sociale
s'employaient à éliminer les facteurs qui ralentissaient l'émancipation des
femmes et leur intégration dans tous les domaines. La représentante a indique
que malgré les campagnes spéciales menées dans les médias et par le biais des
services d'éducation et de santé, les attitudes à l'égard de la planification
de la famille n'avaient pas beaucoup changé. C'était le manque d'informations
ou de contraceptifs qui poussait les femmes à recourir à l'avortement comme
moyen de régulation des naissances. On observait des différences entre les
réglons dans le nombre d'avortements par rapport aux naissances vivantes ot,
bien que la majorité des avortements fussent destinés à mettre fin à une
première grossesse, beaucoup de femmes en avaient eu trois ou plus. Une étude
récente réalisée par l'Institut de recherches sociales d~ Belgrade avait
permis de déterminer que la principale raison pour laquelle 19s femmes
optaient pour l'avortement était qu'elles ne souhaitaient plus d'enfants. La
représentante a déclaré que la résurgence des traditions dans certaines
régions avait donné lieu à des pressions en f~veur de l'adoption d'une
nouvelle loi interdisant l'avortement, mais ~ue les organisations de femmes
défendaient le droit de la femme à la planification de la famille.

355. En ce qui concerne l'article 14, la représentante de la Yougoslavie a dit
qu'une enquête réalisée récemment avait montré que les femmes travaillant dans
l'agriculture représentaient, en moyenne, 64 , de la main-d'oeuvre féminine du
pays. Elle a ajouté que le fait que les jeunes filles de milieu rural aient
maintenant un éventail de qualifications beaucoup plus lerge remettait en
cause le concept de la répartitio~l traditionnelle des tâches, qui voulait que
ce soient les femmes qui se chargent du travail manuel et les hommes qui
fassent tourner les machines. Elle a dit qu'un nombre de plus en plus grand
de jeunes femmes acquéraient des compétences dans le domaine agx'onome,
vétérinaire, forestier et agro-économique, et qu'au cours de l'année scolaire
1988/89, les jeunes filles avaient représenté 37,1 , du total des étudiants
des universités agricoles et 41 , du total des élèves inscrits dans les lycées
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agficola. d'en••ignement secondaire. Ella a souligné qu'il n'existait aucune
dilcrimination en ce qui concerne le système de sécurité sociale applicable
aux agriculteurs. En outre, le fait que des femmes de la campagne
participaient P des activités politiques avait attiré l'attention sur les
conditions de vie de la population rurale. Elle a rftppelé aux melnbres du
Comité qu'il n'existait pas de données statistiques sur le nombre da
coopératives agricoles dirigées par des femmes, ni sur le pourcentage des
femmes parmi les agriculteurs membres d'associations, mais que le programme de
=echerche .. tatistique avait permis de mettre au point ',ln système pour la
collecte des données qui sbcait utilisé à l'avenir. r,'lntervenante b souligné
ç"'il n'existait pas de discriminat;~n à l'égard des femmes dans la
législation de son pays en ce qui concern~ l'accès aux prits bancaires ou en
ce qui concerne la possibilité d'acquérir des terres pour créer sa propre
entreprise. De même, la loi n'établissait aucune discrimination fondée sur le
sexe dn ce qui concftrne l'héritage, la separation ou le divorce.

356. A propos de l'article 15, la représentante de la Yougoslavie ft dit
qu'aujourd'hui encore des filles étaient contralntes au mariage par leurs
parents. comme l'avait montré du resta une analyse ethnologique des traditions
suivies par certaines régions, notamment là où l'influence des coutumes et de
la religion était restée la plus forte.

357. En ce qui concerne l'article 16, l'attribution de la garde des enfants en
bas âge était soumise à l'appréciation du Centre d'action sociale qui tenait
compte des antécédents familiaux et surtout des intérêts de l'enfant. Il
n'existait pas de données statistiques permettant de savoir si, au moment du
divorce, les enfants étaient confiés à leur père ou à leur mère. Toutefois,
les critères pris en considération pour l'attribution de la garde des enfants
à l'un ou l'autre de leurs parents etaient l'âge et le sexe ~e l'enfant, le
fait qu'Il ne fallait pas sép&~~r des enfants de même sexe, ainsi que le
niveau de vie matériel et social de~l parents. Dans la :,>lupart des cas, les
enfants en bas âge étaient confiés à la mère, bien que de plus en plus de
pères demftndent maintenant que cette pratique soit modifiée. L'intervenante a
raPFelé que la politique démographique actuelle était conforme à la résolution
adoptée par l'Assemblée fédérale sur les fondements de la politique de
planification démographique et familiale (adoptée en 1989) et résu,l,tait de la
volonté de remédier aux conséquences néfastes d'un accroissement démographique
spontané et inégal, qui avait eu une incidence préjudjclable sur le
dév~'oppement économique du pays et qui s'était répercuté au plan politique en
~xacerbant les relations entre les différentes nationalités qui composent le
pays. Dans la plus grande partie de la Yougoslavie (Croatie, Serbie,
Slovénie, plus la province aut~nome de Vojvodine), le taux de natalité était
bien au-deosous du niveau de croissance zéro. alors que dans ia province
autonome du Kosovo et de la Metohija et dans ce~taines régions de la Serbie,
de la Macédoine et du Monténégro, peuplées essentiellement d'Albanais, la
population doublait d'une génération à l'autre. En comparar-t ces situations
extrêmes, il était apparu que le taux de natalité dans la province de
Vojvodine était de 0,2 pour 1 000 habitants. contre 24 pour 1 000 habitants au
Kosovo et dans la Metohija. La politique démographiq' ~ en vigueur permettait
à chacun de décider librement du nombre d'enfants qu', ou elle souh~itait

avoir, chaque individu étant responsable vis-à-vis de la communauté qui, plIe,
devait surveiller la croissance démographique et assurer la création des
conditions nécessair~~ aux plans économique, social, culturel et en matière
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cl' éducation, pour Mlél.iorer les candi tions de vie, "humaniser" le6 naissances
et har~oniset les relations entre les deux sexes. La repr~s.ntante de la
Yougoslavie r\ communiqué des statistiques pour 1989 sur le nomble de mariages
et de divorces enreglstréR dans le~ tlifférentes r~gions de la Yougoslavie.
Cette ~nn~e-l~, pour l'ensemble du pays, 159 126 mariages avalent été
contract~s, sur lesquels 22 161 (salt 14,3 ') avaient ét~ rompus. Elle a
pr'édsé que le nombre des divorces par mil1ifHs de mariages, dans les
différentes région6. s'était ~tab.li comme suit: 259,2 au Vojvodine, 221,1 en
Slovénie, 185,5 en Croatie, 179,9 en Serbie, 143,6 en Bosnie, 102,7 au
Monténégro, 60,1 en Herzégovine, 60 en Macédoine, et 22,) au Kosovo et dans la
Metohija. Elle a fait observer que les divorces étaient plus fréquents dans
les communautés les plus développées: dans les l~publiques les moins avancées,
le faible pourcentage de divorces s'expliqur\it surtout par l'éducation
traditionnelle des femmes et leur dépendance économIque vis-à-vis de l'homme.

358. En répunse ~ d'autren questio1s pos~es par des membres du Comité, la
rep~jsentantd de la Yougoslavie a dit que des mesures jtaient actuellement
prises pour ~liminer les disparités rriçionales qui freinaient la promotion de
la femme, mais que le Gouvernement entendait maintenir celles qui ne leur
;taient pas prjjudiciables. Elle a dit que des accords bilatéraux avaient ~té

conclus pour aider un million de travailleurs jmigrés yougoslaves en Europe
occidentale à recevoir une instruction et éventuelloment à rentrer dans leur
p~ys. Dans certains cas, c'étaient surtout des Gitans et des Albanais qui
avaient cherché à obtenir le droit d'asile et le statut de réfugiés dans
certains p~ys occidentaux. LH Yo~goslavie s'efforçait de résoudre ce probl'me
à l'aide de contacts bilatéraux dans les pays int~ressé~.

359. Les membres du comité ont félicité 10 Gouvernement de la Yougoslavie de
ce deuxi~me rapport périodique et des informations et des données compl~tes

qu'il avait fournis. Ils apportaient un soutien sans réserve aux efforts
déployés par les femmes yougoslaves pour préserver les droits qu'elles avaient
déjà acquis, compte tenu notamment des difficultés que connaissait
actuellement le pays.
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V. MOYENS D'ACCELERER LES TRAVAUX DU Ct»oIITE

360. Le Comité a examiné le point 7 de l'ordre du jour à ses 173e, 176e, 180M,
185e, 186e et 187 aéances les 22, 23, 25, 30 et 31 janvier, respectivement
(voir CEDAW/C/SR.173, 176, 180 et 185 à 187).

361. A la 173e séance, le Directeur adjoint de la Divieion de la promotion fl~

1ft femme a présenté ce point de l'ordre du jour et a soumis un document de
travail sur l'amélioration de l'appui au Comité. Il a noté que cet appui
pournlit. être amélioré par une combinaison de mesur68 de l"l'!ltionalisatlon que
prendrait le secrétariat sur les points suivants t numérotation et diffusion
de la documentation; meilleure intégration d~ l'appui organique fourni au
Comité dans le progrmM\e de travail de la Division; introduction de certaines
améliorat.ions dans les procédures d' eXMlen de l'information par le Comité et
8rnélioration de la programmation des demftndes.

362. Après une discussion générale au Comité, la question a été ronvoyée au
Groupe de travail 1 pour examen.

363. A la 176e sé6nce, le Comité a examiné la procédure de préparation des
questions relatives aux deuxièmes rapports périodiques et les moyens
d'améliorer le dialogwJ entre le Comité et les Etats parties lorsque les
rapports sont présentés.

364. A la 180e séance, le Comité a débattu des rapports initiaux et des
deuxièmes rapports périodiques qui seraient examinés à s~ onzième session et: a
arrêté la composition de son groupe de travail prosession pour 1992.

36~. A la 185e séance et à la 186e séance, le Comité a examiné les
propositiol19 formulées par le Groupe de travail 1 et les a adoptées telles
qu'elles sont énoncées eux paragraphes 367 à 396 ci-dessous.

366. A la 187e séance, le Comité a évalué les travaux de sa dixième session et
a présenté des propositions au sujet des travaux de la onzième sessio~ et des
sessions suivantes. Il a fixé d'autre part les dates auxquolles serait
convoquée la onzième session.

1. AméliorDt~QIs slrvi~renduB AU comité

367. Le Comité a pris note des mesures prises par le secrétariat pour
rationaliser le choix des documents et intégrer son Goutien au Comité de façon
plus organique au travail d'analyse des politiques m~nées par la Division de
la promotion de la femme.

368. Le Comité ft demandé au secr~tariat d'effectuer, à l'intention des membres
une analyse de tout rappor d'un Etat partie d~s qu'il lui parvient et de
communiquer cette analyse aux membres au~sitôt qu'il aura été décidé que
l'Etat partie concerné présentera son rapport. Chaque analyse devra contenir,
outre un examen de la teneur du rapport sur 10 base de la Convention et des
di~ectives générales, une indication de la relation de la tyneur dudit rapport
avec a) les données présentées dans le rapport initial. le cas ~chéant: b) les
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que.tion. auxquelles il n'a pal encore été apporté de réponsel c) les rapports
ultérieurs et d) le. complémentl d'information statistique provenant d'autres
entités des Nations Unies. L'analyse devrait également indiquer quelA autr~6

rapports lur le pays en queltion ont pu itre 'tablil, ,oit p~ur d'autres
organell compétents en matière de traités relatifs aUJe drtilts 6e l'homme, soit
conform~ment ~ de. conventions d'institutions spécialisées des Nations Unieu.
Il devra aU~Ni y figurer, le cas échéant, des informations fournies
spécifiquement par l.~ institutions spécialisées des Nations Unies, y compris
des extraits de statistiques de l'UNICEF.

369. Le Comit.é ft décidé que des ,anl:llyses de certainn articles de la Convent,ion
ainsi que de questions spéciales relatives à la formulation de recol'I\mandl'lt ion~;
et de suggestions générales devrai~nt être réalisées par le secrétariat, sous
la forme de documents officiels de pI'ésesaion, pour distribution gén':', I\)e, et
~tre inscrites ~ l'ordre du jour provisoire de la session suivante d~ Comit~.

ordre du jour qui serait approuvé à la Un de chaque session. Il,, demandé
que ces analY8~s soient largement diffusées auprès des gouvernements et des
organisations non gouvernementales, conform~ment aux procédures de
l'Organisation des Nations Unies.

370. Il a également décidé, conformement aux recommandations d'ordre général
en vigueur, que les Etats parties qui n'auraient pas présent.é leurs rapports à
la Cln de la dixième session pourraient, s'ils le désiraient, les regrouper en
un rapport unique. Dans le cas o~ le rapport en retard est un rapport
initial, il a été décidé que le rapport combiné devra itre détaillé et couvrir
tous les aspects de la Convention ainsi que des recommandations générales du
Comité, décrire la situation actuelle des femmes et s'efforcer de montrer les
changements qui se sont produits depuis l'entrée en vigueur de la Convention
dans le pays inté IS8é. Ce rapport devrait également aécrire les obstacles
qui ont entravé 1 application de la Convention. Ces rapports devront être
numérotés par le secrétariat de sorte qu'il soit possible de déterminer ceux
qui sont combinés.

371. Le Comité ft décidé de porter à l'attention de la sixième réunion d~s

Etats parties à la Conv.ntiou, qui doit avoir lieu en 1992, la situation en ce
qui concerne les rapports en retard et il a encouragé les EtatA parties qui ne
l'avaient pas encore fait ~ pré~ent.r leurs rapports.

372. Le Comité a approuvé les mesures priseB par le secrétal'iat pour apporter
une assistance technique aux Etats parties dont les rapports sont en retard,
en utilisant pour cela des fonds provenant du budget du progr~e ordinaire de
coopération technique de l'Organisation des Nations Unies, et il a encouragé
les Etats parties ft profiter de cette assintance en vue de renforcer
l'applicat.ion de la Convention ainsi que les mécanismes nationaux de promotion
de la femme. Le possibilité de bén'ficier d'une telle assi5tance devrait itre
mentionn~e ~~r 10 secr~tariat lorsqu'il invite un gouvernement d'un pays en
d~veloppement ft pr~senter ~on rapport.

373. Le Comit~ ft décid~, au titre du point 6 de son ordre du jour, d'offrir la
possibilité à des spécialistes des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unles de présenter au Crnnité, en s~ance p1éni~re, de~

informations relatives ft des articles p~écis de la Convention ou à des
questions en cours d'f'xl\I1\on, en vue de formuler des recommandations et
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.ugge.tionl de caractère général. Le ca. échéant, ce••péelalilte. pourraient
être invité. è participef aux travaux d•• groupe. de travail.

374. Le Comité ft prié le ••crétariat de fair(' apparaître dan. los analy.es de
certain. article. de la Convention deI informationl fournies par le.
Inltitutionl .péc!all"e. et par d'sutre. organismel de. Nations Unie. et, le
ca. échéant, de leur demander de réaliser des études qui seraient soumises à
l'examen du Comité au moyen de. mécanismes interinltitutions de coordination.

l75. Le Comité a décidé de sélectionner et de passer en revue certains
e,rtlclel et autre~ que.tion. qui seront examinés lors de••esslons ultérieures
tidns le cadre d'un programme à long terme, sans préjudice de. modifications
éventuell•• qui pourront .e révéler nécessaires du fait de nOUVGaux
développement. et de nouvel).e. priorités résultant d. l'examen des rapports
de. Etat. parties.

376. Le comité prJ.e le secrétariat d'établir, pour chaque .es.lon du Comité, B
titre d'information, un rapport sur les incidences pour ses travaux de. thèmes
prioritaires qui ont ét~ établis ou qui sont en cours d'établissement en vue
de leur examen par la Commission de la condition de la femme.

2. S.ances su~~lém.ntaires

377. En ce qui concerne le temps limité dont il dispose pour exeminer les
rapports des Etats parties, le Comité a noté que le nombre des rapports
présentés, mais non encore examinés, ne faisait que croître. Il a rappelé que
dans des circonstances analogu88, .a septième session avait été prolongée de
quatre jours afin qu'il pût disposer de plus de temps pour examiner davantage
de rapports et traiter d'autres questions de fond inscrites à son oldre du
iour. Il a rappelé en outre sa suggestion au Conseil économique et social
..... de prier l'Assemblée générale d'approuver à nouveau à titre de dérogation
aux dispositions de l'article 20 de la Convention que le Comité tienne huit
séances supplémentaires en 1989 et, eu égard aux incidences financières de
cette SU9gestion, de lui fournir les ressources néce8saires à la tenue de ces
séances supplémentaires" (suggestion l, adoptée à la septième session du
Comité). Le Comité a noté que, par sa résolution 43/100 du 8 décembre 1988.
l'Assemblée générale avait décidé de maintenir à l'étude la demande de séances
supplémentaires formulée par le Comité.

378. Le Comité a décidé qu'au cas o~ le nombre de rapports reçus, mais non
encore examinés, a\:gmenterait d'ici à sa onzième session, il renouvellerait sa
demande de séances supplémentaires. Il a décidé en outre de ~ecommander aux
Etats parties de réfléchir sur ce problème, afin de rechercher une solution
durable, y compris un amendement à apporter à l'~rticle 20 de la Convention.

3. Ch2i.K des r~ppor~ gui seront examinés À la onzième session

379. Le Comité a décidé d'examiner à sa onzièm~ session huit rapports au
total, B savoir trois rapports initiaux et cinq deuxièm~s rapports
p~riodiques, afin de ménager un temps suffisant pour d'autres questions. Il a
décidé que les rapports seraient choisis pour examen dans l'ordre de
réception. Si un Etat partie ne souhaitait pas présenter de rapport, le
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secrétariat .erait autori.é à choi.ir un autre Etat partie dan. la li'te de
réserve. également dans l'ordre de réception. Il a donc été établi la liste
cl-après pour le. rapport. initiaux et 1•• deuxième. rapporta périodique. 1

Ra»portl initiAu&

ltAt. paxtila cboi.is

lt.At.. partie

Honduras AI
Rownanie
Yémen ial

DAte de réclPtion
JU.i.x.u

2 avril 1984
fi février 1983
:Z9 juin 1985

Date d, réclptioQ

3 décembre 1986
14 janvier 1987
23 janvie". 1989

CEDAN/e/S/Add.44
CEDAN/C/S/Add.45
CEDAN/C/S/Add.fil

Liste de réserve

Guyana
Ba"bades
Iraq
Madagascar
Kenya
Guatemala
Ghana

3 .eptembre 1\182
3 ••ptembr p 1982
12 .eptemble 1987
16 Avril 1990
8 avril 1985
Il aeptembre 1983
1er février 1987

22 janvier 1990
Il avril 1990
16 mai 1990
21 mai 1990
4 décembre 1990
21 janvIer 1991
28 janvier 1991

CEDAN/C/S/Add.63
CEDAW/C/5/Add.64
CEDAW/C/5/Add.66/Rev.1
CEDAW/C/5/Add.65
CEDAN/C/IC!N/1-2
Cr:DAW/C/GUA/1-3
CEDAN/C/GHA/l

DIUlièmes rAPports »ériodiguis

Itata parti,s choisis

El Salvador
Sri Lanka
Espagne
Nicaragua
Venezuela

18 .eptembre 1986
4 novembre 1986
4 février 1989
26 Dovembre 1986
1er juin 1988

18 décembre 1987
29 décembre 1988
9 février 1989
16 mars 1989
18 avril 1989

CEDAW/C/13/Add.12
CEDAW/C/13/Add.18
CEDAN/C/13/Add.19
CEOAW/C/13/Add.20
CEDAW/C/13/Add.21

Liste de ré.erYI

Tchécoslovaquie 18 mars 1987 16 juin 1989 CEDAW/C/13/Add.25
Chine 3 .eptembre 1986 22 juin 1989 CEDAW/C/13/Add.26
République

de Corée 26 janvier 1990 19 c:écembre 1989 CEDAN/C/13/Add.28
pérou 13 octobre 1987 13 février 1990 CEDAN/C/13/Add.29
Bangladesh fi décembre 1989 23 février 1990 CEDAM/C/13/Add.30
Equateur 9 décembre 1986 28 mai 1990 CEDAW/C/13/Add.31
France 13 janvier 1989 12 décembre 1990 C!DAW/C/rRA/2

01 Le secrétariat a 8galement reçu le deuxième rapport périodique.
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4. "'8"atiC• 'A YM9 dt l'DAlll" 4•• ,rticl,.

380. ~ COMité ft décidé de prépar.r d•• ob••rvation••ur c.rtaine articl•• de
la Conv'ntl~n pou~ a1d.r à la formulation d. r.commandation. du Comité
r.lativ•• à c•• articl•••

381. L. Com1t' a 4'01dé d. ~roc'd.r d. la façon suivant. 1

a) A chaqu. ••••ion, il fix.r. un programme pour l.s deux ou trois
prochain••••••10n., lequel pourra être,xévieé.t modifié à chaque session
.uivant"

b) Il choi.lra un ou plusilur. articl.s ou suj.t. d'étud., ~es membres
•• partIront volontair•• pour fa~r. partie d'un group. de travail qui
participera à c•• étud•• ,

c) Le ••cretariat établira un rapport d'information ainsi qu'un
document p~•••••ion pour e• .men par II Comité lor.qu'il analysera l'article en
que. tian en .1 ba.ant .ur 1

i) Le. rapports de. itat. partie.,

ii) L•• rapport. du comité,

iii) L•• Stratégie. pro.pective. d'action d. Nairobi pour la promotion de
la f.mme,

Iv) D'autr., documlnt. dl. Nation. Uni•• disponibles au Secrétariatl

v) De. informationl prov.nant d'in'titution. spécialisées des
Nation. Unie. et d'organisations non gouvernementlles.

382. Le Comité a décidé que le programme pour le. trois se•• ioDs prochaines
.era 1••uivant 1

A 10 on,lim' ••••ion••n lRR2 1 article 6 (et autre. articles relatifs à
la viol.nce à l'égard d•• femm•• , au harcèlement .e.uel et à
l'exploitation d•• femm•• ).

A-lo dou'ièml ••••ion. In 1991 1 article. 9 et 16 (et autres article.
oyant trait à la famill.).

A-Jo trei,ièm•••••ion, ln 1994 1 article. 7 et 8.

5. Contribution. au grouP' a. travail pré••••iop .t gue.tions
de procédure. r.lativ.. OUI a.uxièm.. rapports périodiguls

383. Le comité a prié .e. membre. d. faire preuve d'une certaine réserve
lorsqu'ils soumettent de. que.tion. au group. de travail présession et posent
des questions ~ la repré.entante de l'Etat partie au cour. d'une seslion.
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P;JFW-:;:'. Le Cami té a décidé qu ,~:":::';:''';~''N;~~'~:e session le t.emps alloué pour les
questions et/ou les observations des membres devra itre limit~ ~ trois minutes
au maximum.

305. Le Comité, rappelant sa décision de désigner un membre de chaque région
pour qu'il participe au groupe de travail présession, a d~signé leG membres et
suppl~antes suivants pour le Groupe de travail présession de lQ92 :

Mme Ana Maria Alfonsin de Fasan (Argentine), et. Mme Désirée [iernald
(Guyana) comme suppléante

Mme Elizabeth Evatt (Australie), et Mme Hanna Beate Schopp-Schilling
(Allemagne) comme suppléante

Mme Zagorka Ilic (Yougoslavie), et Mme Tatiana Nika' leva (Union des
Républiques socialistes soviétiques) commé suppléant.fl

Mme Teresita Quintos-Deles (Philippines~, et Mme Ryoko Ak~natsu (.Japon)
comme suppléante

Mme Kongit Sinegiorgis (Ethiopie), at Mme Emma Aouij (Tunisie) comme
suppléante.

7 • ~ de 1a .Jl.n,lème 5 e.ll.,l2ILI1IL"-c.QID.i..tj

386. Le Comité a décidé que sa onzième s/lssion aurait. lieu du 20 ~u

31 janvier 1992 au Siège de l'ONU à New York et que le groupe de t.ravail
présession se réunirait du 13 au 17 janvier 1992.

8. Eyaluation du travail de lliL.JÜxième session__~_t_G.\A9gell.iQ.n.s.
~~le travail de la gQzième ses$lgn

387. Le Comité a jvalué les travaux de sa dixi~me session et présenté des
suggestions au sujet des travaux qu'il accomplirait à sa onzième session et
aux sessions suivantes. Un certain nombre de suggestions ont été faites et
des conclusions ont été dégagées au sujet des méthodes de préparation de la
session et du travail de la session elle-même.

388. Le probl~me de la comparabilité des renseignements statistiques entre les
rapports d'un même pays et entre les rapports de différents pays et des moyens
d'assurer cette comparabilité a été soulev6. Il a ~t~ demandé au secrétariat
de s'efforcer de présenter, dans ses analyses des rapports des Etats parties,
des statistiques qui montreraient les tendances à l'aide d'indicateurs
comparables. Dans certains cas, tant de ~tatistiques étaient présentées qu'on
redoutait qu'elles n'obscurcissenc les plincipales tendances. Il a été noté
que l'on ne pouvait jamais être tout à fait sûr s1 les informations présentées
par un Etat partie fournissaient bien un t~bleau complet et exact de la
situation des femmes dans le pays en question.
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389. Les possibilités de collaboration des organisations non gouvernementales
avec le Comité ont été mises en relief. Les moyens de faire participer les
organisations non gouvernementales, surtout celles des pays en développement
è se8 activités, ont été étudiés, compte tenu des contraintes financières. Il
ft été souligné que ces organisations elles-mêmes pouvaient faciliter cette
participation; par ailleurs on a mentionné le travail accompli par le Comito
d'action international pour la promotion de la femme pour encourager le
développement des organisation& non gouvernementales nationales dans les pays
en développement. Le Comité a prié le secrétariat d'inviter dans S8S

publications intitulées Femmes 2Q~Q et ~~.~ les organisations non
gouvernementales à fournir au comité des renseignements et il a prié le
secrétariat d'envoyer les renseignements ainsi reçus aux membres du Comité.

390. On s'est demandé quel type de questions il convenait de poser aux Etats
parties au cours de l'examen du deuxième rapport périodique et des rapports
périodiques ultérieurs. Outre la question de leur nombre, il a été dit que
les questions établies devraient être plus précises et être axées sur des
domaines particuliers où l'Etat partie avait pris une initiative
particulièrement utile ou faisait face à un problème particulier afin que le
Comité puisse examiner ces aspects en détail. Cette approche serait
particulièrement pertinente pour l'examen du troisième rapport et des rapports
ultérieurs. A part les membres du groupe de travail présession, les autres
membres qui souhaiteraient accorder une attention particulière à des pays
donnés, en particulier à ceux qui présentent des rapports initiaux, pourraient
entreprendre un travail préparatoire spéCial.

391. On a souligné l'intérêt de faire en sorte que ce soit un représentant du
bureau national chargé d'appliquer les plans d'action dans le domaine de
l'égalité qui présente le rapport et évoqué les problèmes qui se posent
lorsque le rapport est présenté par quelqu'un de moins compétent. Il a été
demandé au secr\'tariat de faire connaître aux Etats parties, dans la lettre où
il les invite à présenter leur rapport, la préférence du Comité pour ce type
de présentation. En outre, l'opinion a été exprimée que, si de nombreux Etats
parties souffrent de contraintes financières, il importe qu'ils accordent un
rang de priorité approprié à la Convention.

392. Des regrets ont été exprimés au sujet du fait que le Comité n'avait pas
été en mesure de présenter de brèves conclusions et recommandations nux divers
Etats parties après leur présertation, où il aurait mis en relief les
réalisations particulièrement intéressantes ou suggéré des domaines auxquels
les Etats parties pourraient envisager d'accorder une attention spéciale afin
de surm~nter un obstacle donné. Un membre du Comité a suggéré que pour la
onzième session on étudie la possibilité de prévoir une séance privée de brève
durée à la fin de chacune des présentations afin d'établir des conclusions sur
les questions de fond. La possibilité que le représentant de l'Etat partie
assicte à toute la séance ou à la fin de la séance a également été suggérée.

393. Le rôle du Comité dans l'identification des tendances a aussi été
souligné et il ft été noté que cet. organe avait examiné plus de 60 rapports des
Etats parties. Il a été estimé que l'examen des tendances devrait aider à
préciser les domaines où des recommandations générales sont souhaitables. Il
a été noté que les recommandations du Comité devenaient de plus en plus
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précises et qu'il conviendrait peut-être de passer on revue et de mettre à
jour les recommandatlonr précédentes et les directives géné~ales concernant
l'établissement des rapports.

394. Enfin, la nécessité de faire en sorte que les travaux du Comité
bénéficient d'une vaste diffusion ft été mise en relief. Le Comité a prié le
Département de l'information du Secrétariat d'établir, dans le cadre de ses
programmes relatifs aux droits de l'homme et 8 la promotion de la femme, une
brochure d'information contenant les recommandations générales adoptées par le
Comité et de la diffuser. La nécessite d'intéresser les médias aux travaux ~u

comité a aussi été soulignée.

395. Le Comité s'est félicité de l'initiative prise par la Présidente, qui a
suggéré que le Comité proc~de ~ l'évaluation actuelle et il ft décidé de faire
de même aux sessions ultérieures.

396. Conformément 8 sa décision d'approuver ~ la fin de chacune de ses
sessions le projet d'ordre du jour provinoire de la session suivante (voir
chap. V, par. 369), le Comité a approuvé le projet d'ordre du jour provisoire
de la onzième session (pour le texte, voir chap. VII du présent rapport).
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VI. APPLICATION DE L'ARTICLE 21 DE LA CONVENTION

391. A sa 181ème séance, le 31 janvier 1991, le Comité a examiné le point 6 de
l'ordre du jour sur la base d'un rapport du Groupe de travail II. En
présenti"lt le rapport. la coordonnatrice du Groupe de travail a noté que
celui-r~ avait ~~aminé quatre projets de recommandations générales qui avaient
été renvoyés à plus tard par le Comité à sa neuvième session ~I et qui
portaient sur les questions suivantes : les femmes travaillant sans
rémunération dans des entreprises familiales, l'évaluation et la
quantification du travail ménager non rémunéré des femmes et la prise en
compte de ce travail dans le produit national brut, les femmes travaillant
dans des entreprises et les femmes et l'aide au développement. Le Groupe de
travail avait également été saisi de deux projets de recommandations
générales. qui avaient été présentés par des membres à la dixième session du
Comité, et qui concernaient la formation des personnels enseignants sur les
questions relatives à l'égalité et 3ur les femmes âgées et handicapées. Le
Groupe de travail avait aussi examiné une proposition relative aux procédures
de préparation des suggestions et recommandations générales.

39B. Le Groupe de travail aVi\it décidé de soumettre au Comité pour approbation
trois projets de recommandations générales portant respectivement sur les
femmes travaillant sans rémunération dans des entreprises familiales rurales
et urbaines, sur l'évaluation et la quantification du travail ménager non
rémunéré des femmes et la prise en compte de ce travail dans le produit
national brut et sur les femmes handicapées.

399. Le Groupe de travail est convenu en outre que d'autres projets de
recommandations générales sur les femmes et l'aide au développement, sur la
formation des personnels enseignants aux questions relatives à l'égalité et
sur les femmes travaillant dans des entI'eprises, qui avaient été acceptés
comme thèmes de discussion mais qui n'avaient pas pu être examinés dans le
détail par le Groupe de travail, faute de temps, devraient être renvoyés à la
onzième session. Le Groupe de travail a estimé aussi que la recommandation
sur l'aide au développement et le rôle des femmes dans le développement
devrait y avoir la priorité.

400. Le Groupe de travail avait étudié la proposition soumise par un memble et
~tDit convenu que le processus de préparation des suggostions et
recommandations générales devant être présentées par le Groupe de travail II
pourrai~ être ~nélioré dans le sens indiqué par l'expert.

401. Le Groupe de travail avait remercié le secrétariat du soutien qu'il lui
avait apporté en lui affectant pour la première fois deux membres du personnel
de la Division de la promotion de la femme pour lui fournir une aide générale
et un appui techlligue; leur concours avait grandement facilité ses travaux.
Le Groupe avait ~galAment remercié la représentante de l'OIT d'avoir accepté
l' invitntion ~ participer à ses travaux et dit que sa contribution avait été
très pr~rieuse.
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402. Le Comité a adopté le. recommandation. qénéral•••uivant•• 1 Il (X).
intitulée "Femmes travaillant .an. réntunération dan. d•••ntrepri•••
familiales". 16 (X), intitulé. "Evaluation et quantification du travail
ménager non rémunéré des t~mmes et pri•• en compt. dudit travail dan. le
produit national brut", et 18 (X), intitulée "L•• f.mm•• handicapées". (Pour
le texte complet de ces recommandation. voir 1. chapitre pr.mier du pré••nt
rapport.)

403. Le Comité a demandé qu'un rapport analytique ré.umant les que.tions
relatives au thème portant sur le rôle des femm.s dan. le développement .oit
rédigé par le secrétariat à titre de document d. pré••••ion tailant l'obj.t
d'une distr.ibution générale. Il a demandé au•• i que 1•• ob.ervations .ur ce
thème reçues des in.titution••pécialisées d•• Ration. Unie. et des
organisations non gouvernementales soient mi.es à la di.po.ition du Comité.
Il a demandé en outre que les représentant. d'entité. de. Rations Unie.
s'occupant spécialement d'activité. opérationnelle. r.lativ•• aux femm•• dan.
le développement soient invités à participer à l'examen de ce thème par le
Comité.

404. Le Comité est convenu d'examiner plu. avant à .a onsi"•••••ion le. d.ux
autres projets de recommandations, à .avoir ceux qui concern.nt 1•• femm.s
travaillant dans des entreprises et la formation d•• per.onnels en.eignant.
sur les questions relatives à l'égalité. Aprè. une di.cus.ion de. moyens par
lesquels les projets de recommandations pourraient être placé. dans un
contexte plus large, le Comité est convenu d. donner au•• i la priorité au
vaste thème des femmes dans le .ecteur non .tructuré, afin d'entamer le
processus de formulation de recommandation. général•• à .a onsièm•••••ion.
Il a demandé que le secrétariat rédige un rapport analytique .uccinct expo.ant
certaines des principales que.tion. telle. qu'.lles apparai•••nt dans le.
organismes des Nations Unies.
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VII. ORDRE DU JœR PROVISOIRE DE LA œZIIME SESSIOO DU CCIU1 u.;

405. A la 188e léance, le 1er fév~ier, 1. Comité a approuvé l'ordre du jour
proviloire et la documentation ci-aprèl pour sa onsième .e•• ion 1

1. Adoption de l'ordre du jour et 0~9ani.btion do. travaux.

2. Examen d.s rapport. présentés par les Etats p~rtio. au titr2 de
l'article 18 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes
do discrimiuation à l'égard des femmes.

Documentation

Rapports des Etats parties à examiner à la oncième .e.sion

3. Moyens d'appliquer l'article 21 de la Cvnvention sur l'éliminatio~

de toutes les formes de discrimination à l'égard des femm•••

RI t'l'0rt '1u secrétariat sur l'analyse de l'article 6 (et les autres
articles relatifs à la violecce à l'é9ard de. f.mme. et au
harcèlement sexuel ainsi qu'à l'.xploitation de. femme.)

Rapport du .ecrétariat sur l'assistance au développement et la
partic~pation des femmes au développement

Rapport du secrétariat sur les femml's dans le secteur non structuré

Rapport du secrétariat concernant les incidence. .ur le. travaux du
Comit~ des thèmes prioritaires de la Commission sur la situation de
la femme

4. Moyens d'accélérer les travaux du Comité pour l'éliminatinn icle la
discrimination à l'égard des femmes.

5. Contributions du Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes aux conférences internationales.

6. Ordre du jour provisoire de la douzième .e••ion.

1. Adoption du r~pport.
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VIII. ADOPTION nu RAPPORT

406. A sa 1688 séanc8, Je 1er révl'itn, le Comit.é a examiné et. adopt.é le
rapport sur les t.n\Vaux de sa dixième session (CEDAW/C/L.7 et Add.l i\ lq) tel
qu'il avait jtj modifié oralement.

~I ~..2.I...LJ11L..lD._.~nfiHm~JLIllQndi~ltLmIU.gio_~'exoroiruu:._et.~'évQ.lIAQr le5
r..tÎ1i\ll t ft t fi_dtL_IA...-D.B~Jtwù.f;Ldflli.liA.ti<mli Un..i. e li PQ\,u-la 1:emmat ..é.gal.1té ,
!.\Jiveloppament et paixL.J.iAli:..QJÜ..L..-l~:~_6...iull.L. .19..6.5 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: r.H5.Iv.lO), chap. 1, sect. A.

ZI A/17/351/Add.l et Add.l/Cor~.l, annexe, sect. VIII.

~I Du fait du rattachement de la République djmocrl'ltique allemande ~ la
République fédérale d'Allemagne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, les deux
Etats allemands se sont unis pour former un seul Etat souverain. A compter de
la date de l'unification, la République fédjrale d'Allemagne est désignée à
l'ONU sous le nom d·"Allema'Jne" .

.i/ "D8!' .dons adoptées à la cinquième Réunion des Etats parties à la
Convention sur l'élimination de toutes l~s fo~mes d~ discrimination à l'égard
des femmes (New York, 6 février 1990 : note du Secrétariat" (CEDAW/SP/l1).

5.1 ~cuments officia15~~~~ générale, gua[an~quctrième

s~ssion, ~plément No 38 (A/44/38), par 22 à 25.

~I Qui a 6i~gé comme suppléante de Mme Ana Maria Alfonsin de Fasan.

Il DOCWI18nts officiels da l' Assamblée générale, guaranta-cinguième
s.e.5..5.iQn..L.....&lpplément No..JJl (AI 45/3 8) •

~I Ibi~., chap. II, Goct. C.
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ANN!XE 1

Etat. parti•• à la "C,g,nylntioQ-llllL-l..' i.,umination deL tout•• ..l.u.-. 'armu
41 discriminatigQ à l'égard dei femmlB au 1er février J321

Etat& Rcu:.t.W
èLlA J:.a.~ention

Allemagne, République
fédérE\le d' QI

Angola
Antigua-ftt-Barbuda
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bélize
Bhoutan
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Burkina f'aso
Canada
C~p-Vert

Chili
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
Cuba
Danemark
Dominique
Egypt.e
El Salvador
Equateur
Eapagne
Ethiopie
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Gl-ellade
GUAtemala
Guinée
Guinée equatoriale
Guinée-Bissau
Guyana

J2.A.t.a. _\1IL réception
dL-l.-'..J...u.t r ument
dI--.r.Atificatign
Q.ud_'.1\dhia.i.a..n

10 juillet 1985 QI

~ 7 septembl'e 1986 AI
1er août 1989 QI
15 juillet 1985 ~I

28 juillet 1983 bl
31 mars 1982 QI

6 novembre 1984 ~/, QI

16 octobre 1980
10 juillet ]985 bl
16 mal 1990
31 août 1981
8 juin 1990
1er février 1984 bl
8 février 1982 QI

14 octobre 1987 AI
10 décembre 1981 hl
5 décembre 1980 AI
7 décembre 1989
4 novembre 1980 hl
23 juillet 1985 AI, hl
19 janvier 1982
26 juillet 1982
4 avril 1986
17 juillet 1980 QI

21 avril 1983
15 septembre 1980
18 septembre 1981 hl
19 août 1981 hl
9 novembre 1981
5 janvier 1984 hl
10 septembre 1981 hl
4 stfptembre 1986
14 décembre 1983 bl, ~I

li janviar 1983
2 janvier 1986
7 juin 1983
30 août 1990
12 août 1982
9 août 1982
23 oct.obre 1984 QI
23 août 1985
17 juillet 1980
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Date d'ontr'"
.e.n__'v i g ua J,l r

9 août 1985
17 octobre 1986
31 août 1989
14 août 1985
27 août 1983
30 avril 1982
6 décembre 1984
3 septembre 1981
9 aoftt 1985
15 juin 1990
30 septembr6 1981
8 juillet 1990
2 mars 1984
10 mors 1982
13 novembre 1987
9 janvier 1982
3 septembre 1981
6 janvier 199!l
3 septembre 19b1
22 août 1985
18 février 1982
25 août hu';:
4 mai 1986
3 septembre 1981
21 ma! 1983
3 septembre 1981
18 octoure 1981
18 septembre 1981
9 décembre 1981
4 février 1984
10 oct:>bre 1961
4 octobre 1986
13 janvier 1984
20 février 19B3
1er février 1986
7 juillet 1983
29 septembre 1990
Il septembre 1982
8 septembre 1982
22 novembre 1984
22 septembre 1985
3 septembre 1981



~ttltl.i ),IUr.J;..leti

i.~ Jt' ';QuvoutlQU

"1 \'i t i
lIondul'CH'
lIo11ql iA

Illdom~sle

I1fHI

Il' .1 oudH
lrduuliH

l t.ü le
.Iftlnahiriya au'\bu libyenne
.Iamaïqut!
.Iopon
KenYi\
Libér.i C\

Luxembnul'g
Ml\dagë\SCèu'
Mll1aw i
MC\li
MauriCt!
MeN l'lutl
Mongolie
NiclHaqu,.,
Nigéd ft

Norvège
Nouvelle-Zélan~e

Ouganda
Panama
Paraguay
péJ:oll

Philippines
Pologne
l'ortuqal
République de Corée
RépubliquL ctémocratique

allemande .el
République démocratique

populaire 180
R~publique dominicaine
Rél~ubli'lue socialiste

soviétique de Biélorussie
R~publique socialiste

sovi~tique d'Ukraine
R~publique-Unie do Tanzanie
Roumonie
Royawne-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sai nt.·· Kit t: s -·et··Nev il;
Saint-Vincent-et-Grenadines
Saint.e-Lucie

OAtIL..ùO ..1'.tic.Cl.P ti<w
de.. 1: insu.wnent
da.lï.\.tUic.LitiQn
ou. l.\'J:\à!lUiOD

20 juillet. lQRl
3 mars 1983
22 décembre 1980 bl
13 septembre 1984 bl
13 août 1986 al, bl
23 décembre 1985 0/, bl, Cl
18 juin 1985
10 juin 1985
16 mai 1989 al, bl
19 octobre 1984 bl
25 juin 1985
9 mars 1984 0/

17 juillet 1984 al
2 février 1989 bl
17 mars 1989
12 mars 1987 AI, bl
10 septembra 1985
9 juillet 1984 ~/, ~I

23 mars 1981
20 juillet 1981 QI

27 octobre 1981
13 juin 1985
21 mai 1981
10 janvier 1985 bl, ~I

22 juillet 1985
29 octobre 1981
6 avril 1987 al
13 septembre 1982
5 aoUt 1981
30 juillet 1980 QI

30 juil10t 1980
27 décembre 1984 QI

9 juillet 1980 QI

14 août 1981
2 septembre 1982

4 f~vrier 1981 ~I

12 mars 1981çl
20 aoüt 1985
1 janvier 1982 bl

7 avril 1986 bl
2 mars 1981
25 avril 1985 Cl
4 août 1981 .DI
8 octobre 1982 AI
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r.>.At.e Q'entt'ée
eu VigUfBU

l 6ept.flmbr~ lQRl
2 avx'il 198]
] sept.embre 1981
13 octobre 1984
12 s~ptembra 1~86

22 janvier 19ftfi

18 juillet 1985
10 juillet 19B!;
15 juill 1989
18 novembl'o 1984
25 juillet 1985
8 avril 1984
16 août 1984
4 mars lQ90
16 avril 1989
11 avr il 1987
10 octobre 1985
8 août 1984
3 septemb18 19B1
J septembre 1981
26 novflImbre 1981
13 juillet~ 1985
3 septembre 1981
9 février 1985
21 août 1985
28 novembre 1981
6 mai 1987
13 octobre 1982
4 septembre 1981
3 septembre 1981
3 septembre 1981
26 janvier' 1985

3 septembre 198J.

13 septembre 1981
leI' oc~obre 1982

3 septembre 1981

3 septembre 198]
19 septembre 1985
6 févr 1er ] 982

1 mi:1i 1986
3 septembre 1981
25 mai 1985
3 septembre 19ft1
1 novembre 1982



~tL~Artiu

Llo COllYantign

Sénégal
Sierra Leone
Sri Lanka
Suède
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Ur'-'9uay
Venezuela
Viet Nam
yémen démocratique ~I

Yougoslavie
Zaïre
Zambie

al Adhésion.

bl Réserve(s) émise(s).

12.AîJl._.Wl..-raca,p.Usm
dL], , i Ili t r WI1I.n.t
du rati fi cat.J..21l
~~iQll

5 février 1985
11 novembre 1988
5 octobre 1981
2 juillet 1980
16 février 1982 ~I

9 août 1985 ~/, 0.1
26 septemb~e 1983 al
12 janvier 1990 ~I

20 septembre 1985 bl
20 décembre 1985 al, bl

23 janvier 1981 cl
9 octobre 1981
2 mai 1983 bl
17 février 1982 QI
30 mai 1984 al, bl
26 février 1982
17 octobre 1986
21 juin 19'35

.QirtLg '~n.tri.e

en v1gl1.fJ.1U

7 mars 1985
11 décemb~e 1988
4 novembre 1981
3 septembre 1981
18 mars 1982
8 septembre 1985
26 octobre 1983
12 février 1990
20 octobre 1985
19 janvier 1986

3 septembre 1981
8 novembre 1981
1er juin 1983
19 mars 1982
2Q juin 1984
28 mars 1982
16 novembre 1986
21 juillet 1985

~I Résnrve(s) ultérieurement retirée(s).

QI Le 12 mai 1990, le yémen démocratique et le yémen ont été réunis en un
seul Etat souverain, le Yémen.

~I Du fait du rattachement de la République démocratique allemande à la
République fédérale d'Allemagne, qui v pris effet le 3 octobre 1990, les deux
Etats allemands se sont unis pour former un seul Etat souverain. A compter de
la date de l'unification, la République fédérale d'Allemagne est désignée à
l'ONU sous le nom d"'Allemagne".
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ANNEXE 11

c.:t;>rm.)Qs.it.ÀQn.c\~çomit.é_p.Q1U._J..·é..lim.inAt.i!J.Jl....d.tL1l\_.d.i~c.I:im.inAt.io.n
.i.\l~_éqaH,l ....dü_fiml:MUi

~ne ~h~rlotte Abaka~~

Mme Ryoko Aki'U1latsu~~

Mm~' Ann Mar iR Al fonsin oe Fasan'"

~nf! Emn" Aon i jUt

~ne Désirée P. Bernal'd*

Mme Dora Gladys Nlmcy Bravo Nunez de Ramsey"''''

Ml'oIt'! Céu'lota BU1>tolo Gan:,ia deI Real~

~ne Ivanka Corti"'~

~ne Elizabet.h Evatt~~

Mme Grethe Fenger-MBller'"

Mme Normù Monica Forde"'~

Mme Aida Gonza.Leo; Martinez~

~ne Zagorka Ilic"'~

Mme Chryssanthi Laiou--Antoniou'"

Mme Ta~iann Nikolaeva"''''

Mme Edith Oose1''''

Mme Teresitn Ouintos-Deles"'~

Mme Hanna Beate Schopp-Schilling'"

Mme Lin Sh.mgzhen"''''

Mme Kongit 8ineg10rgis'"

Mme MeJ:vat Tallawy"'~

Mme Rose N. Ukeje"''''

Mme Kissem Walla-Tchangai'"

'" Dont le mandat expire en 19Y2.

~'" Dont le mandat expire en 1994.
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Ghana

Japon

Argentine

Tunisie

Guyana

Equateur

Espagne

Italie

Australie

Danemark

Barbade

Mexique

Yougoslavie

Grèce

Union des Républiques
socialistes soviétiqU9S

Allemagne

Philippines

Allemagne

Chine

Ethiopie

Egypte

Nigéria

Togo



~NNEXE III

Présentation de raeportB Elit[ le8 Etats parties, en vertu de l'article 18 de
le Convention SUl 1'4liminatlon dl!! toutes les formes de discdminaHon A

l'4gard des femmes au 1er fdvrier 1991

A. Rapports initiaux dus ou pr4aent4s au 1er f4vrier 1991 (publi~B dans la
8'rie CEDAW/C/5/••• , sauf indication contraire)

Etat. par ti.s

Allemagne, République
t'd'rale d' k!

Angola -
Antlqua-et-Barbuda
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
Belgiqup.
BéUze
Bhoutan
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Burkina Faso
Canada
Cap-Vert
Ch il i
Chille
Chypre
Colomhie
Congo
Costa Rica
Cuba
Danemark
Dominique
Egyptt>
El Salvador
F:q Ult t eu r
E!lpagne
Ethiopie
Finlande
Francf'
Gabon
Ghana

Gr @Cf'

Grenade
Guatp.mala
Guinée
Gyinée ~uatoriale

Gu inée-B i suu
Guyana
Harti
Honduras
Hongrie
Indon4sie

Rapport demand4 le

16 aoOt 1985
22 octobre 1986
4 septembre 1989
16 aoOt 1985
12 septembre 1983

) avr il 1982
2 avril 1985
2 mars 1982
Hi aOot 1985
20 juin 1990
2 mars 1982
2 juillet 1990
2 mare 1984
2 mara 1982
24 novembre 1987
2 mars 1982
2 mars 1982
6 janvier 1990
2 mara 1982
23 aoOt 1985
2 mars 1982
14 septembre 1982
7 mai 1986
2 mars 1982
7 juillet 1983
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1982
8 Uvr ier 1984
2 mu s 1982
6 octobre 1986
8 févril'r 1984
28 f~vrier 1983
3 février 1986

7 juillet 1983
20 février 1991
14 septembre 1982
14 septembre 1982
2 lIvr il 1985
25 septembre 1985
2 mare 1982
2 mare 1982
13 avril 1983
2 mare 1982
31 octobre 1984

9 aoOt 1986
17 octobre 1987
31 aoOt 1990
14 aoOt 1986
27 aoOt 1984
30 avril 1903
6 d4cembre 1985
3 s-.ptembre 1982
9 aoOt 1986
15 juIn 1991
30 septembre 1982
7 juillet 1991
2 mars 1985
10 mars 1983
13 novembre 1988
9 janvier 1983
3 septembre 1982
6 janvier 1991
3 septembre 1982
22 aoOt 1986
18 février 1983
25 MOt 1983
4 mai 1987
) sept~mbre 1982
21 mai 1984
) neptemhre 1982
18 octobre 1982
18 septembre 1982
9 décemhre 1982
4 févr ier 1985
10 octobre 1982
4 octobre 1987
13 janv! ... r 1985
20 févr ier 1994
1er février 1987

7 juillet 1984
29 septembre 1991
Il septnmbre 198)
8 septembre 1983
22 novembre 1985
22 septembre 1986
J septembre 1982
3 8eptembr~ 1982
2 avril 1984
3 lIeptembre 1982
13 octobre 1985
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Rapport pr4senté le

15 septembre 1988 (Add.59) ~I

6 octobre 1986 (Add.39) il
3 octobre 1986 (Add.40) fi
20 octobre 1983 IAdd.17)-~1
12 mars 1986 (Add.J4) ~!

20 juillet 1987 (A~n.5]) ~I

13 juin 1983 (Add.15) ~!

24 mlli 1990 (Md.67) II
15 juillet 1981 (Add.T6) ~I

25 mai 1983 (Md.14) ~!

16 janvier 1986 (Add.J2) ~!

2'l septemhr .. 11)82 (I\r1d.4) ~I

30 juillet 1984 (Add.22) ~I

2 fpvr ier 198) (Mei, 10) ~I

3 novembre 1983 (Add.19) dl
14 anOt 1984 (Add.2J) dl 
20 aoOt 1985 (Add.30) !!
16 f~vrier 1988 l"dd.~6) ~!

13 fpvril!'r 1981\ 1Mf). 11) !/
19 juin 1987 lI\dd.54) ~!

2~ janvlN 1991
(CEDAW!C/GlfA/l )

5 avril 1985 lI\dd.2AI ~!

16 mars 1987 (Add.50) ~!

23 janvief 1990 (Add.63)

J décembre 1986 (Add.44)
20 septembre 1982 (Add.3) BI
17 mare 1986 (Add.36) !I



Iraq
trl<1ndf'
IRlande
Italie
Jamahiriya arabe

li LJyenne
Jamaïque
Japon
1<enya

Libéria
Luxembourg
Madaqascar
Malawi
Mali
Maurice
Mexique
Mongol ie
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zél~nde

Ouganda
Panama
Paraguay
ré [(,)u

Phi lippines
pologne
Portuq,ll
République de Corée
République démocratique

allemande kl
République d~mocrat1que

populaire lao
République dominicaine
Républ ique ~ocial~9te

soviétique de
Biélorussie

République !>oclalisle
suviétlque d'Ukraine

R~pub1i'lue-Un ie
de Tanzanie

Roumanie
Royaume-Uni

de Grande-Bretagne
ct rl'Irlande du Nord

Rwanda
Saint-1<ittr.-et-Nevl~

Saint-Vincent-et-
Grenadines

Sainte-Lucie
:;éné'ldl
Sierra Leone
Sri Lanka
Suèdf'
Tché(;oslov3quie
Th..,Uande
'roqo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie

Rappor t demandé 1.

15 septelnhr e IIJ86
24 1anvier 1986
16 août 1985
11 juillet 19t15

UI j/Snvier 1~89

Jl octobre 1984
16 août 1!185
16 avr il 19114

24 août IIJ84
211 mars 198~

18 avril 1989
111 mai 1987
14 octobre 1985
24 août 1984
2 mars 1982
2 mars 1982
2 mars 1~82

14 juillet 1985
2 mars 19112
2 avril 1985
2~~ août l'HI'i
2 maru 1982
18 juin 1987
12 octobre 1'-82
2 m.HS 19U2
2 mtlfS J982
2 mars 1962
2 IIvril U85

~ marli 1982

2 moUs 19112
14 septembre 1982

2 mM S H82

2 m'Hl> 1~8:.1

:.1) 5eptemhre 19115
J. mars 19U2

9 IMi 1986
2 mar <; 19112
24 jL;ln 198!>

2 mars 198:.1
17 décembre 191f2
2 avr il 1985
13 décembre 1988
2 mua 1982
}. mars 1982
14 septembre 19112
10 septembre 1985
9 novembre 1983
19 févr 1er 1990
22 octobre 1985
22 janvier 1986

Rapport dû le

12 septelld,re 1987
22 janv ier 1987
18 juillet 1986
la juillet 1986

15 juin 1990
18 novembre 1985
25 juillet 1!186
8 avr il 1985

16 août 1911~

4 mars 1990
16 avril 1990
11 avril 1988
10 octobre 1986
Il dOÛt H85
3 septembre 1982
) septembre 1982
26 novembre 1982
13 jui llet 1986
3 septembre 1~82

9 févri~r 1986
21 DoÛt 1986
28 novemhre 1982
6 mili 1988
13 octobre 198)
4 septembre 1982
J septembre 1962
3 septembre 1982
26 janvier 1986

3 septembre 1982

13 spptp.mhre 1982
2 octobre 19111

] ceptemhre 1982

3 Geptemhre 1982

19 septemhre 1986
6 février 1983

7 mai 19B7
3 !I~ptt!',"bre 1982
25 m.li 1986

) septembre 1~82

7 novembre 198]
7 mars 1986
Il décembre 1989
• novembre 1982
] aeptembre 1982
18 mars 1983
8 septembre 1986
26 t'Ctobu 1984
12 ,'vr ier 1991
20 octobre 1986
19 janvler 1987
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Rapport Er~r.pnté le

18 février 19111 IAd~.47) ~I

20 octohre 1989 fAdd.62) il

12 septembre 1~66 IAdd.]8) fi
13 man. 19B7 IAdd.48) fI
4 décembre 1990 -

ICEOAW/C/1<EN/I-2)

1~ juillet l!111B IAdd.58) hl
13 novembre 1986 (Add.43)-II

14 septembre 1982 IAdd.2) ~/

18 novembre 1983 IAdd.20) ~I

22 septembre 19117 IAdd.55) gl
1er avril 1987 (Add.491 fi
lB novemhre 1982 IAdd.71 bl
) octobre 1986 IAdd.~11 fï
12 décemble 1982 IAdd.9) ~I

14 septemhre 1988 IAlld.601 !11
22 octohre 19112 (Add.61 bl
10 octot>re 1985 11'11<1.11) -el
19 juillet 1983 IAlld.211 ~/
Il mnrs 1986 IAd~.151 !I

30 août 1982 IMd.11 ~I

2 mai l "'ll(i IAIM.HI fi

4 octoLHf" 1~82 IA,Id. 'il !!I

J. mil r~. l'Ill) 1AIM. 1 1) ~I

'J lM r ri I IHI H 1I\lId ••) 7) !lI
14 janvier 1~1l7 IA~d.4~1

2'J juin 1987 1IIIId.'>21 11/
24 nlil i l 'l!J ) IlIdd. 131 !]/

'} nov~mbre 1986 IAdd.421 Il

7 juillet 1985 (Add.291 !/
22 OCtobre 1982 IAdd.81 !I
4 octobre 1984 IAdd.261 dl
1er juin 1987 IAdd.511 hl

~7 janvier 1987 (Add.461 hl



EtaU p.utl..

Unlon dos R'publique.
soc lalbteo
Ilovlétiquos

UruC)uay
V.neau.la
Vlet Nam
Y'..n déMOCratlque il
Yougoslavie
Zdre
Zalllble

2 m,u s l'.1tt2
:l mars l 'I8:l
7 jui llet l'.1ijJ
14 septembre 198:l
24 aoat l!lll4
14 septembr~ 1982
21 janvier 1'187
16 août 19115

RllPpo. '0: ciO le

] llcptemhre IIJII.1
8 novflmbre IIJ82
1er juin 19114
19 mars 1983
29 juin l!#85
211 mllrB 1983
16 novembre 1987
21 juillet 1986

Rapport (lrén.nté le

2 marn 19UJ II\c1d.121 ~I

2J novembre 19114 IAdd.l71 !I
27 30Ût 1984 IAdd.241 ~/

2 octobre 1984 Il\dd.2S) dl
23 janvier 1989 IAdd.61)-
3 novembre 19113 IAdd.18) ~I

!I Examiné par le Comité à sa deuxlème session, tenue du 1er au 12 août 198L

~/ Examiné par le Comlté 11 sa troislème sessl.on, tenue du 26 mars au 6 avr il 1984.

~/ Examlné par le Comlté 11 sa quatrième session, tenue du 21 janv ie., all 1er février 1985.

~I Exallllné pu le Comité 11 sa clnquième session, tp.nue du 10 au 21 mars 1986.

!/ rumlné par le Comité 11 ~a n lx ième Bess ion, tenuE' du JO mars au 10 avr il 1987.

fi EXlImlné par le Comité 11 sa s~ptième "~ss10n, tenue du 16 février nu 4 mars 1~1I8.

901 Exa"lné par le Comité 11 !la hu it lème !Jess ion, tenue rlu 20 février /tu j mo1~S 1'J89.

!!I Examiné par le Comlté 11 sa neuvième sesslon, tenue du 22 janv 1er au 2 février ~990.

.!! Examiné par le Comité 11 sa diXième nesslon, tenue du 21 janvier au 1er tévrier 1991.

il I.e 22 miti 1990, le Yé'"I!O démocratique et le yémen ont été réunis en un Geul Etat
souverain, le Yémf!n. Depuis cette ~ate, ils sont l'eprésentés comme un !leul Membre flO:>U::; le nom de
"Yémen".

~/ Ou tait du rattachement de la Ilépuhl ique démocratique allemande la l:j népubl ifJup. réd~rall'

ri '1'. llemagne, qui a pris effet l~ 3 octobre 1990, 14.'s l1el''< Etc\ts allemalHI9 ne nllllt unln pour rormur
un oeul F.tllt sauverai.,. A compter de la date de l'unification, la Répuhllque f';dérale d'I\llem,lqnp
crot déSignée à l'ONU BOU9 le nom r1'"Allemaqne".
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B. Deuxièmes rapports périodiq~des F.tats parties_~uB ou
pr~8ent~B au ler_tJvr)er 1991 (publ lés dllns la dr ie
CEDAW/C/l]/ ••• , Hauf indication contraire)

Etats parties

Argent ine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
Bhoutan
Brésil
Bulgarie
Canada
Cap-vert
Chine
Colombie
Congo
Cuba
Oanemilrk
DOm inique
Egypte
El Salvador
Equateur
F.spagne
Eth iopie
l'r IInr:e

Gabon
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
(~uyana

Haït i
"onduras
"ange il'
Jndnnés il'
Irlande
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Lihér la
Mali
Maurice
Mexique
Mongolie
Nicaragua
Nigér la
Nor vège
Nouvelle-Zélande
Panama
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République de Cor~e

République d~mocratique

allemande !I
République d'Imocratique

populaire lao

Rappor t 11emandé le

JO novemhre 1989
18 décemhre 1987
18 décembre 1987
Jl octobre 1988
JO janvier 1987
JO janvier 1986
31 octobre 1988
18 décembre 1987
18 décembre 1987
JO janvier 1987
12 août 1985
18 décembre 1987
18 décembre 1987
12 aoOt 1985
18 décembre 1987
JO janvier 1987
12 août 1985
12 lIoOt 1985
12 août 1985
JI octobre 1988
JO janvier 1907
Jl octohre 1988

18 octobre 1987
18 décembre 1987
18 décembre 1987
18 décemhre 1987
11 octobre 1988
la jllnvler 1987
JO janv ier 1987

12 août 1985
Jl octobre 1988
]0 novembre 1989
10 novemhre 1989
H octobre 1988
)0 noven~re 1989
H octobre 1988
31 octohre 1988
JO novembre 1989
31 octohre 1988
12 août 1985
12 août 1985
18 décembr~ 19B5
lO nov~nbre 1989
12 août 1985
30 novembre 1989
12 août 1985
18 décembre 1987
12 doOt 1985
18 décembre ),987
12 aoOt 198'i
30 novembre 1989

12 lIo0t 1985

10 janvier 1987

~t dû le

14 août 1990
27 août 1988
30 avril 1987
6 décembre 1989
] septembre 1986
30 septembre 1986
2 mars 1989
la mllrs 1987
9 janvier 1987
] septembre 1986
) septembre 1986
18 février 1987
25 août 1987
l septembre 1986
21 mai 1989
3 septembre 1986
18 octobre 1986
18 sp.ptemhre ]986
9 d~c'''mbr e 1986
4 févr ier 1989
10 octollre 1986
13 ianvier 1989

20 février 1988
7 juillet 1988
Il septembre 1987
8 septembre 1987
22 novembre 1989
J septembre 1986
3 septembre 1986
2 IIvrt1 1988
l septembre 1986
1] octobrf!' 1989
22 janvier 1991
10 juillet 1990
18 novembre 1989
25 juillet 1990
8 IIvril 1989
16 lIo0t 1989
10 octobre 1990
8 anQt 1989
] !leptt'mhre 1986
] ~eptpmhrp 1986
26 novembrl!l 1986
13 juillet 1990
3 septembre 1986
9 févr 1er 1990
28 novembre 1986
Il octohre 1987
4 septembre 1986
3 septembre 1986
3 septembre 1986
26 jlulv ier 1990

3 septembre 1986

1] septembre 1986
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18 décembre 1989 (Add.27) ~I

20 janvier 1988 (Add.l1) ~I

22 juin 1989 (Add.26)

2 juin 1988 (Add.14) ~I

1'1 décembre 1986 (l\dct.2) s/
18 décembre 1987 (Ado.12)
28 mai 1990 (Md.11)
] février 19f19 (Ado1.19)

la décemhre 19%
(CF.Ol\w/C/FRJ\/2 )

28 octohrp 19R7 (A(M.9)
29 septembrr 1986 (I\dd.l) !/

3 déCl>mhre 1987 (Md.l0) ~/

11 man, 1987 (Md.7) ~I

16 mars 1989 (Add.201

23 juin 1988 (l\dd.15) ~I

Il février 1990 (Add.29)
12 d'cambre 1988 (Add.17) dl
17 novembre 1988 (Add.16) ~/

18 mai 1989 (Add.22) dl
19 décemhre 1989 (~d:28)

28 janvier 1987 (Add.3) ~



---,",.- ._------_.. _-'---------~~----

Eut. parU•• Rapport demand4 le

Rtpublique dominicaine 18 dlcembre 1987
R4publique socialiste

.ovi'tlque de
8i410ru.. t. 12 aoOt 1985

R'publique .ocialiste
aoOt 1985.ovt4tique d'Ukraine 12

RoulNnie 18 d'cembre 1987
Rwanda 12 ao(!,t 1985
S.int-vtncent-et-

Grenadtnell 30 janvier 1987
Sainte-Lucie 18 dlcembre 1987
s4n4CJal 30 novembre 1989
Sri Lanka 18 d'cembre 1987
Sullde 12 aoOt 1985
Tchlcoalovaqule 18 décembre 1986
Togo 31 octobre 1988
union des Républiques

socialistes
soviétiques 12 aoOt 198~

uru9uay 12 aoOt 198')
Venezuela 18 décembre 1987
Viet Nam 18 décembre 1987
Yémen démocratique !/ 31 octobre 1988
YOU90slavie 18 décembre 1987

Rapport dO le

2 octobre 1987

3 septembre 1986

3 .eptembre 1986
6 tlvrier 1987
3 .epte.bre 1986

3 .eptembr~ 1986
7 novelllbre 1987
7 mars 1990
4 r.ovembre 1986
3 septembre 1986
18 mars 1987
26 octobre 1988

3 septembre 1986
8 novembre 1986
1er juin 1988
19 mars 1987
29 juin 1989
28 mars 1987

3 mars 1987 (Add.~) ~I

13 aoOt 1987 (Add.8) ~I

7 mars 1988 (Add.13) ~I

?9 décembre 1988 tAdd.18)
10 mars 1987 (Add.6) ~I

16 juin 1989 (Add.25)

10 février 1987 tAdd.41 ~/

18 avril 1989 tArld.211

8 juin 19A9 tAdd.24)
31 mai 1989 (Add.211 ~/

!/ Examiné r ar le Comité à sa septième .ellston, tenu@' du 16 tévrt"r au 4 mars 1988.

!!/ Examiné par le Comité li sa huiti~m. session, tenue du 20 février au 3 mars 1989.

t:./ Foxaminé peU le Comi té à sa neuvième session, tenu" du 22 janvier au 2 févri .. r 1990.

~ Euminé par le Comité Il !la dixième sesllion, tenue du 21 janvier au l~r févrler 1991.

el Le 22 mai 1990, 1p. Yémen démocratique et le Yémen ont ét' réllnis en IOn RI"1I1 rtllt
souverain, le Yémen. Dp.puis cette date, ils sont représentés comme un seul Membr .. ROU6 1,. nom d,.
"Yémen".

!I [lu fait du rllttachement de III Républlqu.. démocradqup. allpmllncf~ " 1.1 Pppllhllqu,. fé(Mral,.
d'~llemaCJne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, les deux Etats allemands ne "ont unin pour rorm~r

un seul ~tat souverain. A compter de la date de l'unification, la R~puhliqu" fldlralp d'Allp"~qnp

est dfsiCJn~e li l'ONU ROUS le nom d'"Allema9n.-.
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c. Troi8i~me8 rapports périodiques des F.tats parties ~JS ou
Erésentés a~J 1er févr 1er J991 (publ lés dans la 8/or le
CEDAW/C/18/ ••• , sauf indication contraire)

Etats parties Rapport demandé le Rapport dO le Raeport présenté le

Bhoutan 5 octobre 198~ )0 septembre 1990
Cap-vert 5 octobre 1989 ) septembre 1990
Chine 28 septembre 1989 ) septembre 1990
Dominique 5 octobre 1989 ) leptem~re 1990
Equateur 2q septe1ftbre 1989 9 d'cembre 1990
Egypte 28 sept.mbre 1989 18 octobre 1990
El Salvador 28 septf,mbre 1989 18 septembre 1990
Ethiopie 5 octobre 1989 10 octobre 1990
Haïti 5 octobre 1989 1) septembre 1990
Mexique 28 septembre 1989 ) septembre 1990
HonejolLe 2E1 septembre 1989 ) septembre 1990
Nicaragua ~8 septembre 1989 26 novembre 1990
Phili.ppines 28 septembre 1989 4 septembre 1990
po1cgne 28 septembre 1QS9 ) septemhre 1990 22 novemhre 1990 (M'L2) !/
Portugal 28 septembre 1989 ) septembre 1990 10 décembre 1990 (Md. )) !/
République socialiste

sov i h ique de
Biélorussie 19 sept ..mbre 1989 3 f1eptembre 1990

République BocialiKt..
sovi~tiqu~ d'Ukraine 28 neptl'mbre 1989 ) f1t"pt ..mhre 1990

RWolnda 28 septembre 1989 ) septembre 1990 18 janvier 1991
(CF.OAW/,/RWA! '))

Saint-Vincent-et-
Grenoldines 5 octobre 1989 ) ~eptemhre .990

Sri Lanka 28 septembre 1989 4 novembn 1990
S\'~de 19 sep~emhre 1989 3 RepteRlnre 1990 1 octohre 1990 (MeLI)
r"ion des R6publiques

socia.listes
soviétiqu('s 19 sf'ptemhre 1989 ) M'ptem;)[f" 19~O

Ur uguay 29 !,eptembre 1989 ) septembre 1990

!I Examln~ par le Comit4 ~ la dixi~m. seBslon, tenue du 21 janv1er au l.r f4vrler 1991.

- 107 -



~I ~~I .;,~.,....:.:.. J- J"....I i...J.t1
~l .,.~ ,.J-l . ",",1./1 .l.o.;i~ ~ ti,rll JJlf ..;.~U ..,. M.-l11 ~'11 .:.1;,..:.;.. JI. J"....LI .:r'f

.~ " Ji Jl;~N ~ e-JI ,.-J •~l ,....~il •JI ..,....rI Ji 4-0 ..1..01.:; .;JI

........dS••
•••~•••*.W••~~~~H.~~•••. ~.~~.~•••"8~.BÂ.~
*••"••.
HOW 1'0 OBTAlN UNITED NATIONS PVBUCA110NS
United NItioM publ~ may be obtIiaed rrom~ and dJscrlbuton IhI"OUJhwt the
worId. CoaauIt your Iloobtcn or wrile 10: United NIdoaI. Sala Secdcn. New Yort or Chmev•.

COMMENT SE PROCtJIUUl LIS PUIIUCATIOn DIS NATIONS UNŒS
Let publicatioN dei N.tionI Un_ lOftC en vente dana let librairies et lei "lICOl d6poIiWNI
du monde enùer. Informez·vOUl auPl'tt de vaue libraire OIIldrellü-VOUI • : Nlt!ofta Unies.
SecUoct dei vonteI. New York ou Oenlve.

KAK nOJlY'fHTb HUAHHJI OprAtUBAUHH O&1tE,4HHEHHblX HAUltR
"""UII. OprUJI:tlWHlI O6roe4JIMtlllHWX H..rd MO.MO 1)"UIT1o • CKH.HWX MatA3111W1
lCll"OHTCTUX ao KeX pdOJlU MIflMI. H~'i't c:npuo 045 Q/WOWC. UlUtN IIOI*MOM
HlU"'U' MH nHIUJIft nQ. lUlpec:y: OorUUl,... O6M.cuIKeHHWX H.audI. CeaJUlI no
npoJl'" Il'JllUIIIl. H..so-Hoplt Mil XC....

COMO CONSEGVIR PVBLlCACIONlS DB LAS NACIONES UNlDAS
Lu public:ecionel de 1•• Necioaa Unidu eatjn en venta en Ubrerfg y CIIU dialribuidnraa en
coda plJUa dei mundo. COIUUlce.1U Iibrero 0 dlrfjll. a: NeciOfleI Unldu. Seccldn de Vr.fttall.
Nucv. York 0 Oinebra.

w

Litho in United Nations. New York

.-

ISSN 0255~0989 04482-Janulry 1993-1.170


